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Introduction générale 

Selon le dernier rapport  du GIEC  (Groupe d’experts intergouvernemental  

sur l ’évolution du cl imat) ,  le  réchauffement  cl imatique va s’accélérer,  

provoquant  l ’élévation de la  mer,  la  hausse de s températures,  l ’augmentation 

de la fréquence et de l ’ intensité des évènements météorologiques  extrêmes  

jusqu’à rendre certaines zones de notre terre inhabitables (Cl imat,  s.d.) .  L’un 

des responsables  de la catastrophe annoncée est le transport  sous toutes ses 

formes. D’après les experts,  le transport est responsable de près de 20  % du  

réchauffement  global.  En Europe,  le  transport  routier est le  t ransport  

générant le plus d’émissions de gaz à effet de serre devant le transport  

ferroviaire,  aérien ou maritime (Agence européenne pour l 'environnement,  

2021).   

Sous la  pression des décideurs européens et fédéraux ,  les entreprises 

ont dû s’adapter à de nouvel les méthodes de production et  de transport  

répondant aux directives européennes en matière de développement durable.  

La gestion de la  chaîne logistique,  qui  est un élément clé au bon 

fonctionnement  de l ’entreprise,  est touchée de plein fouet  par cette  nouvel le 

révolution verte appelée  « écologistique ».  La final ité de l ’écologistique ou  

logistique verte  est  de rédui re  l ’ impact des activités logistiques sur 

l ’environnement au travers d’une modif ication de la chaîne  logistique en 

adoptant une démarche respectueuse de l ’environnement.   

L’un des  axes d’intervention  de l ’écologistique est  le t ransport routier.  

Un changement  progressif de mental ité  ajouté à  une évolution rapide des  

technologies permettra  peut -être de remettre le t ransport routier sur le droit  

chemin de l ’écoresponsabi l ité.  D’ où ma question de recherche  : «  Comment la  

logistique verte,  née du concept de développement durable en 1987, peut -el le  

amener le secteur du transport routier belge vers une transition 

écologique ? ».  I l  s ’agit  d’un enjeu conséquent pour notre  avenir,  sach ant  que 

le transport routier est nécessaire et  irremplaçable dans  certaines régions  non 

desservies par d’autres  types  de transport,  i l  est primordial  de réfléchir  à  une 

diminution urgente et  drastique de son impact  écologique. Cette  

problématique suscite d onc un sérieux intérêt à court terme, raison pour  

laquel le j ’ai  choisi  de t raiter ce sujet .   

La final ité sera  de dégager des  scénarios  écologistiques d ’ intervention  

en fonction du type d’entreprise et de voir quel les sont les perspectives du 

secteur.   
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Pour la réal isation de ce  travai l ,  j ’ai  uti l isé une méthodologie structurée 

et adaptée à la  démarche.  Dans  un premier temps,  nous  définissons ce qu’est  

la logistique,  le concept de chaîne  logistique et l ’ intégration du transport  

routier dans cel le-ci .  Ensuite,  nous nous intéressons d’une part  aux normes,  

directives et  réglementations  mises en place en Europe au niveau 

environnemental  pour le transport et  spécifiquement pour le t ransport  

routier.  D’autre  part,  nous caractérisons  le concept de logistique verte p our  

le secteur du transport  routier.   

Par après,  nous analysons le marché du transport routier dans la mise 

en perspective de l ’écologistique grâce à une récolte de données quantitatives 

et qual itatives et nous présenterons les  résultats obtenus.  En outre,  nous  

dressons une l iste de scénarios et de recommandations adaptés à la tai l le de 

l ’entreprise  pour une transition plus verte .  Le but est de pouvoir  identifier  les 

paramètres à  prendre en compte dans une démarche écologistique. Enfin,  

nous voyons les perspectives du t ransport  routier en matière d’écologie .  Dans  

le dernier chapitre,  nous conclurons  ce  mémoire  en amenant  à  une discussion  

des résultats obtenus et  à un recul  crit ique.   

La col lecte de données s’est faite sur les deux axes qual itati f et 

quantitati f.  L’étude quantitative a été menée au t ravers d’un questionnaire  à  

destination des  entreprises du secteur du transport  routier  en Belgique. Cette  

première démarche a  permis de récolter les  avis  de quinze entreprises 

majoritairement catégoris ées en tant que PME. Pour l ’étude qual itative,  s ix 

acteurs du secteur ont été interrogés afin de refléter le plus possible la réal ité  

du terrain.  Cette seconde étude a été  mené e auprès de spécial istes du secteur  

pouvant me fournir  plus de pistes à l ’élabor ation de ma réflexion.  

  



3 
 

Avant-propos méthodologique.  

Pour la rédaction de ce  mémoire,  j ’ai  uti l isé des sources scientifiques 

issues de Cairn. info ainsi  que de google scholar ,  des sources  Internet,  des  

rapports et des mémoires  de l ’ ICHEC et d’autres universités  tel les que 

l ’Université Cathol ique de Louvain .  Cel les-ci  m’ont  permis de constituer la  

base théorique de ce t ravai l .   

Dans ma démarche d’analyse du terrain,  j ’ai  dans un premier tem ps  

réal isé une étude quantitative sous forme de questionnaire .  L’étude 

quantitative ou le sondage requiert  de poser une série de questions à un 

échanti l lon de personnes dans le but d’analyser leur comportement,  leurs  

besoins,  leurs attentes ,  leur opinion ou encore leur attitude face à  une 

problématique (QUIVY & CAMPENHOUDT, 1988) .   

Avant ma col lecte de données,  i l  fal lait  au préalable choisir  le terrain.  

Mon choix s’est naturel lement porté sur les sociétés actives dans le transport  

routier belge et  international.  J’ai  choisi  d’ interroger en majorité des petites 

et moyennes  entreprises de façon à faire  un état des l ieux  des  PME du secteur.  

Pour réal iser mon questionnai re,  je  me suis aidé du manuel «  Réaliser 

et rédiger son mémoire en gestion  » (G.Paquet,  V.Schrooten, & S.Simon, 2020)  

ainsi  que de l ’outi l  Google Form permettant la création de sondage et la  

récolte  de données .  

Dans un souci  de rapidité et d’efficacité de réal isation du questionnaire ,  

j ’ai  pris  la décision de poser majoritairement des questions fermées de 

manière à ne pas  décourager le sondé.  

En ce  qui  concerne la  tai l le de mon échanti l lon et a u vu de la difficulté  

de récolter des  données  auprès  d’entreprises spécifique  au domaine du 

transport  routier  belge,  je suis arrivé à un échanti l lon de 15  entreprises  dont  

voici  la l iste  :  

1.  Golvimar SRL  ;   

2.  Vincent  Logistics  ;  

3.  Transport Pierre  ;   

4.  Sacotte Logistics SA ;  

5.  Deux Plus SPRL ;  

6.  Hainaut Logistic  ;  

7.  GTT Transport  ;  

8.  Fromaj Logistic SRL  ;  

9.  Ful l  Logistic Thuin ;  

10.  Jivé Express  ;  

11.  Euro Trafic  ;  

12.  SCTR ;  

13  .  Jo-Edo SRL ;  

14.  Transport Thierry Evrard SRL  ;  

15.  Transports Frédéric’s  Heeren .  
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Dans un second temps,  j ’ai  fait  appel  à  de nombreux spécial istes du 

secteur,  dont vous trouverez la l iste ci -dessous,  sous forme d’ interviews 

constituant  la base de mon étude qual itative.  Au préalable,  j ’ai  réal isé un 

guide d’entretien (Erreur !  Source du renvoi introuvable.  et 9) comportant un e

nsemble de questions ouvertes de manière à comprendre les comportements  

et opinions des personnes interrogées.   

Pour cela,  j ’ai  mené une série d’ interviews semi -dirigées auprès de six 

différents acteurs du secteur  du transport  routier belge.  Une interview semi -

dirigée consiste à poser un ensemble de questions dans un ordre non établ i  

de manière  à donner la  possibi l i té à l ’ interviewé de s’exprimer l ibrement.  Le  

but étant  d’avoir  une conversation naturel le tout en restant  concent ré sur les 

thèmes principaux à aborder durant l ’ interview (G.Paquet,  V.Schrooten, & 

S.Simon, 2020).   

Pour mon échanti l lon,  j ’ai  eu la chance de pouvoir  interviewer Madame 

Isabel le De Maegt,  Responsable  services informations à  l a  FEBETRA.  La  

FEBETRA est  la porte-parole  et la  représentante du secteur des  activités 

logistiques et du transport routier  en Belgique.  

En outre ,  j ’ai  pu interviewer cinq entreprises du secteur du t ransport  

routier belge.  Parmi  les entreprises interrogées,  deux  entreprises sont  des  

PME de petite ou moyenne tai l le et les trois autres sont de grandes  

entreprises.  Mon choix s’est principalement porté  sur des  grandes  structures ,  

car le mil ieu du t ransport  routier nécessite des  investissements conséquents  

et i l  me paraissait  évident que les  premiers  acteurs d’une transition 

écologistique soient  ce  type de structure.  
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T ab leau  1 : En t rep ri ses  interv iewées  cla ssées  p a r tai l l e  da n s le  cad re d e ce  mémo ire  

PME (<  250 travai l leurs)  Grandes  entreprises  (> 250 

travai l leurs)  

• Monsieur David Dogot,  gérant  

des transports Dogot.  

• Monsieur Thomas Sacotte,  

responsable du service  

commercial  et de la planification 

chez Sacotte.   

 

• Monsieur Pierre Van Mieghem,  

responsable communication de 

Van Mieghem.  

• Monsieur Jul ian Vincent,  

directeur de fi l iale de Vincent  

Logistics.   

• Monsieur Tom Verheyen,  

directeur de l ’agence de 

Mouscron de Dachser  et  

Monsieur Phi l l ippe Corne,  

Dachser Expert Network  

Operator.  

 

Ce mémoire  est le  résultat de recherches  à  la  fois  théoriques et 

pratiques.  Les échanti l lons constitués reflètent principalement le secteur  

routier belge et  n’a pas  pour ambition de représenter l ’ensemble des  

entreprises du secteur au niveau global.  I l  s ’agit  également d’un secteur qui  

évolue très rapidement ,  c’est pourquoi i l  est important  de garder un esprit  

crit ique vis -à-vis  des informations énoncées dans  ce  travai l .  Pour finir,  i l  fut  

complexe  de col lecter toutes les  informations relatives aux  primes et  aux  

subsides régionaux  étant  donné que chaque région,  et parfois commune, 

possède ses propres critères d’octroi .   
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Chapitre 1 : La logistique et le transport face aux enjeux 

économiques et environnementaux . 

Dans ce chapitre,  nous définirons  la logistique ainsi  que la chaîne  

logistique de manière  générale.  Nous évoquerons  le  rôle  de la  logistique dans  

l ’économie et son évolution au niveau techno logique. Nous nous  

concentrerons sur le t ransport routier en le définissant et en indiquant son  

évolution au cours  du temps. De plus,  nous mettrons en avant les principales  

problématiques actuel les  du secteur que sont le prix de l ’énergie,  le COVID19,  

la pénurie de chauffeurs ainsi  que les exigences de l ’UE en matière  

d’environnement.   

1 Définition et présentation générale   

Selon le Larousse en l igne,  la  logistique se  définit  comme étant  

«  Ensemble de méthodes et de moyens relatif à l ’organisation d ’un service,  

d’une entreprise,  etc. ,  et comprenant les manutentions,  les transports,  les 

conditionnements et  parfois les approvisionnements.  » (s.d.) .  De façon  

simplifiée,  la logistique désigne toutes  les opérations de prévision,  de 

planification,  de production et d e distribution de biens.    

La logistique est une notion qui  t ient ses origines des organismes 

militaires et qui  s’est ensuite étendue aux organisations  civi les.  En effet,  

l ’organisation d’actions mil itaires requiert d’être rapidement au bon endroit,  

au bon moment tout en minimisant les contraintes.  C’est dans cette optique 

que le concept de logistique est né dont l es premiers rôles attribués furent la  

gestion des stocks de marchandises,  des armes  et du transport.  (Nabusset,  

2020)  

En près d’un demi -s iècle,  la logistique a fortement évolué. Au début de 

sa mise en place au sein des entreprises dans les années  70-80,  el le occupait  

principalement  un rôle  en matière  d’optimisation des stocks.  Mais  

progressivement et grâce à l ’émergence  du marketing,  el le s’est vue octroy ée  

une place de choix au sein d’une entité en s’étendant auprès de dif férentes  

fonctions  afin de participer à la  circulation des flux.  Depuis les années  90,  el le  

est reconnue comme étant un levier concurrentiel  qui  perme t  la gestion aussi  

bien des flux physiques que des flux  financiers et d’ informations (voi r  

Figure 2 : QU’EST-CE QU ’UNE CHAÎNE LOGISTIQUE  ? ).   
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De nos jours,  la forme de la  chaîne  log istique est considérablement  

influencée par la  demande du marché. El le  peut être  amenée à  devoir  

s’adapter temporairement  afin de suivre  cette demande. El le s’adapte aux  

cl ients en fournissant un service  de dif férenciation dépendant  du marché. El le  

exerce une influence importante sur les  activités des entreprises,  car el le 

permet de l ier un ensemble de services et de les rendre les plus effic ients  

possibles.  Les tâches qu’el le exerce sont de plus en plus complexes au sein des  

organisations  et  du marché en constante évolution. Depuis les  années  90,  le  

marché en constante évolution a poussé les entreprises à devoir  s’adapter à  

des contraintes de temps les obl igeant à diminuer le niveau de vie des produits  

et à accélérer les flux  physiques et informationnels.  (Gozé-Bardin,  2009).  

I l  existe un certain nombre de facteurs  susceptibles d’ influencer la 

logistique du futur.  Premièrement,  un renforcement de la communication et  

de la col laboration entre  les différents  acteurs de la chaîne  logistique dans le  

but d’améliorer l ’efficacité et les performances.  Deuxièmement,  l ’évolution  

rapide de l ’e -commerce faisant place à un nouveau type de logistique différent  

de la logistique traditionnelle.  Pour s’adapter,  les entreprises doivent adapter 

leur logistique en fonction de la  demande qui  peut  être  irrégul ière  et  

complexe. Troisièmement,  l ’ intérêt croissant pour l ’environnement  pousse les  

institutions à mettre  en place  de nouvel les mesures dans l ’optique d’un 

changement de modèle  logistique vers  une logistique plus verte.  De là est  

apparu le concept d’écologistique qui  sera expl iqué plus en détai l  dans  le  

chapitre  suivant .  (Gozé-Bardin,  2009).  

2 La logistique dans l’économie 

Dans ce point,  nous évoquerons le rôle joué par la logistique de manière  

globale dans l ’économie belge ,  mais aussi  mondiale.   

La logistique joue un rôle essentiel  dans l ’économie mondiale.  Selon une 

étude menée par la Banque nationale de Belgique, en 2 015 le secteur  

logistique constitue déjà 2,9 % du PIB de la Belgique. En ajoutant  des effets  

économiques indirects générés par des  fournisseurs et des sous-traitants  

belges chiffrés à 1,7  % en plus des effets indirects générés par d’autres  

secteurs dont  la  valeur ajoutée est estimée à 3  % du PIB,  le total  de la  valeur 

ajoutée des activités logistiques atteint presque 8  % du PIB belge.    

En outre,  les activités logistiques engendrent un nombre important  

d’emplois.  En effet,  toujours selon la Banque Nationale  de Belgique, la  

logistique occupe 8  % des  travai l leurs en Belgique (Acti ris ,  2021).   
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L’ONSS ou Office  National  de Sécurité  Sociale estimait en 2020 que le  

secteur de la logistique comptabi l isait  près de 29 297  postes de travai l  salarié  

uniquement à  Bruxel les et dans sa  périphérie.  (Actiris ,  2021)  

Au niveau mondial ,  les dépenses en termes de logistiques étaient déjà  

estimées à près  de 8,226  mil l iards de dol lars américains en 2016 en y incluant  

le transport.  En 2021, le marché atteignait 9  525,1 mil l iards de dol lars.  Pour 

les prévisions d’évolution du marché, en 2 022 on prévoit une croissance du 

marché jusqu’à 10  115,6 mil l iards de dol lars suivi s  de 13  326,3 mil l iards de 

dol lars pour 2027 (Research and market,  2021) .   

La zone Asie-Pacifique est en première position du classement avec pr ès  

de 40 % du volume mondial  de dépenses logistiques .  Parmi les pays de cette 

zone géographique, la Chine seule  représente près de 20  % de ces dépenses et  

près de la moitié de la zone Asie -Pacifique.  

En seconde position,  on retrouve l ’Amérique du Nord avec  près de 

22,5 % des dépenses mondiales,  suivi  de près en t roisième position par 

l ’Europe qui  constitue environ 20  % du marché.  

I l  faut  toutefois faire  la distinction entre  les dépenses  et  les 

performances logistiques .  Une bonne indication des performances logistiques  

d’un pays  ou d’une zone est le  ratio coûts logistiques  sur Produit intérieur  

brut  (PIB) ,  c’est -à-di re diviser le PIB par le coût logistique afin de comprendre 

ce que représente le  coût de la logistique à l ’échel le de son PIB .   

FO R M U L E  D U  C A L C U L  DU  R A T IO  CO Û T S  L O G IS T I Q U E S -P IB  E N  P O U R C E N T A G E  

 

 

 

Pour citer quelques exemples,  la zone Asie -Pacifique a un ratio de 

12,7 % avec la Chine qui  obtient un score important de 14,5  % 

comparativement à d’autres pays ou terr itoires de la même zone tels  que le  

Japon, Singapour ou Hong  Kong dont  le rat io est  seul ement  de 8,5 %.  De l ’autre  

côté du continent,  l ’Europe obtient un ratio moyen de 9,5  % et l ’Amérique du  

Nord 8,6 % se classant en dessous de la moyenne mondiale de 10,9  %.  

(Demangeon, 2017)  

Au niveau des perspectives,  i l  est es timé que la demande logistique en 

Europe a augmenté de 8, 9 % en 2021 et devrait croître de 4  % sur la  

période 2022-2024. La  production industriel le  européenne avait été mise à  

mal par le COVID19 provoquant une diminution de la  demande extérieure 

adressée à l ’Europe  due à une réduct ion de l ’offre de ses partenaires  

commerciaux.  

Ratio Coûts logistiques -PIB (%)  =  PIB/Coûts 

logistiques 
Fig u re  1  : FORM ULE  DU CALCUL DU R ATI O COÛT S LOGI ST I QUE S - PI B  EN  POUR CE NT AGE  
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I l  est prévu que pour combler la demande  extérieure,  le marché 

européen fasse appel  à des fournisseurs domestiques et à des biens produits  

en Europe pour amortir le  choc négatif .  (Européenne, 2021)  

3  Concept du Supply Chain Management  

Après avoir  donné une présentation générale de la logistique et de son 

rôle dans  l ’économie,  nous al lons nous intéresser de plus près à  un autre  

concept  clé  qui  est  la  gestion de la  chaîne  logistique ou supply chain 

management.  On peut définir ce terme par  un objectif visant l ’amélioration  

continue  de la  gestion des  flux.  On parle dans  ce  cas  d’optimisation de la  

chaîne logistique qui  est un élément capital  en termes d’avantage 

concurrentiel  comme nous le  verrons au niveau des  enjeux.   

La Figure  2 ci-dessous décrit  de manière  simplifiée le fonctionnement  

d’une chaîne  logistique. Un schéma abrégé nous permet  d’aborder quelques  

notions  importantes qui  seront  expl iquées de manière  plus  approfondie  ci -

dessous.   

 

 

Fig u re  2  : QU’ E ST - CE  QU ’ UN E CHAÎN E LOGI ST I QUE   ? (ABAS,  s .d . )  

 

Tout  d’abord,  comme expl iqué dans le précédent  paragraphe,  i l  existe 

trois dif férents flux  que sont les flux d’ informations,  les flux  physiques et les  

flux financiers.  Les flux d’ information s sont  l ’ensemble des opérations  

échangées entre  les différents acteurs économiques afin de permettre le bon 

déroulement de la chaîne logistique. Les flux physiques sont définis  par 

l ’approvisionnement,  le stockage et la dis tribution de biens.  Et enfin,  le s flux  

financiers sont  l ’ensemble des échanges f inanciers entre  chaque acteur.   
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Ensuite,  la  gestion de la chaîne  logistique fait  appel  à  di fférents types 

de logistiques qui  se distinguent  en fonction du stade auquel se t rouve un 

produit.   

Dans un premier temps,  on distingue la  logistique interne de la 

logistique externe.  La  logistique interne désigne l ’ensemble des opérations  au  

sein de l ’entrepôt tel les que le stockage et l ’approvisionnement.  La  logistique 

externe quant à el le désigne toutes les opérations  extérieures à  l ’entrepôt  

donc le t ransport,  la l ivraison,  la commande, etc.   

En plus de cette distinction,  i l  faut également différencier quatre types 

de logistiques.   

Premièrement,  la logistique des achats  qui  désigne les opérations  

d’approvisionnements de marchandises.  En outre,  el le doit s’assurer de la  

fiabi l i té de ses fournisseurs afin de garantir une al imentation continue du 

stock.   

I l  existe certaines méthodes permettant la gestion de 

l ’approvisionnement on pourrait  citer notamment le Just —  in-time, 

permettant de se prémunir de t rop grande quantité de stock et surtout  de 

coûts de stockage.  

Cette méthode aussi  appelée « flux  tendu » provient du toyotisme et  

consiste à réduire  le temps de passage des march andises en stock.    

Une autre  méthode consiste en l ’appl ication d’un approvisionnement  

synchrone afin de s’assurer d’un stock  continu. Le  concept de synchronisation 

consiste en la coordination des flux  dans un but de performance global e.  Dans  

le cas,  i l  s ’agit  de coordonner les différents acteurs de la chaîne  afin de  

s’assurer du réapprovisionnement des marchandises en anticipant les besoins  

en production.  La  requête est souvent  t ransmise au fournisseur seulement  

quelques  heures à  l ’avance.  

Deuxièmement,  la logistique de production ou logistique industriel le se 

caractérise par la gestion des flux de mat ières et de ressources destinés à  la  

production de l ’entreprise.  À  cela,  on dis tingue deux  systèmes de production 

que sont  le système pul l  et le système push. Le système push consiste à  

produi re à  l ’avance. À  contrario,  le  système pull  adapte la production en 

fonction de la demande. L’adoption d’une stratégie push ou pull  va surtout  

dépendre de certains éléments tels  que la  capacité de stoc kage qui  devra être  

plus importante pour une stratégie push  ou encore de la gestion des  

commandes qui  doit être rapide et efficace pour une stratégie pull .   
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La logistique de production fait  également le l ien avec les st ratégies de 

flux t irés  (pull)  ou Just-in-time. La product ion synchrone fait  appel  aux mêmes  

mécanismes que l ’approvisionnement  synchrone.  Cela consiste à synchroniser  

sa stratégie de production sur la  demande dans le  but de mainteni r un stock  

faible et de bénéficier d’économie de co ût de stockage.  

Troisièmement,  la logistique de distribution ou logistique de transport  

dont  le but  est d’assurer l ’acheminement des marchandises depuis le 

fournisseur jusqu’au consommateur final  tout en garantissant les meil leures  

conditions économiques et  les me il leurs délais  de l ivraison. Pour ce  faire,  i l  

faut  optimiser le  réseau de distribution comprenant  les modalités de  

transports  et le  nombre d’ intervenants.  La logistique de transport  sera  

évoquée  de manière plus détai l lée  dans le point qui  lui  sera consacré.    

Dernièrement,  la logistique inverse qui  désigne l ’ensemble des moyens 

déployés dans le traitement des retours marchandises.  I l  existe une distinction 

entre deux types de logistiques inverses.  La logistique inverse verte dont la  

caractéristique des produits retournée ,  est de ne pas pouvoir être restocké.  

Les articles vont  alors être réparés,  recycler ou détruits.  Et  la logistique 

inverse de retour dont  les produits vont  pouvoir  être  restock és  puis 

commercial isés à nouveau.   
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4 Évolution technologique de la supply chain  

Comme nous avons pu le voir au cours de ce chapitre,  i l  existe différents 

types de logistique dépendant  du rôle à  jouer et du stade d’évolution d’un 

produit  sur la  chaîne.  La  logistique est considérée comme une fon ction 

transversale,  car el le exerce une influence sur l ’ensemble des  services.  El le fut  

considérée longtemps  comme une fonction secondai re  au sein des  entités,  

mais aujourd’hui  el le se présente comme un outi l  de  compétitivité.   

4.1  Digitali sation de  la chaîne  logistique 

Nous  vivons actuel lement une nouvel le révolution,  une révolution  4.0 

qui  fait  place à  une nouvel le génération de supply chain.  Cette nouvel le chaîne  

logistique agit comme un réseau interconnecté grâce à  des progrès en matière  

d’outi ls  de communication et  de coordination,  mais surtout grâce à la  

digital isation de la  chaîne logistique.  

 

 

Fig u re  3  : In du st ry 4. 0  Co mpl ia n t Weig hing  So lut ion s  ( In du st ry 4. 0  Co mp l ia nt  Weigh ing  So lu t io ns )   
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Au niveau du transport  routier,  la  digital isation de la  chaîne  logistique 

a amené à la création de programme s permettant l ’organisation de 

l ’expédition des marchandises.  Ce type de logiciel  est  appelé Transport  

Management System ou TMS.  Un exemple de logic iel  TMS est  le logiciel  ToR.  

En effet,  ToR est le  premier logiciel  doté d’une intel l igence artificiel le 

permettant un pi lotage global  de toutes les activités l iées à la supply chain  

tel les que la  gestion des stocks,  le transport  ou l ’acheminement des  

marchandises.  (Theodora,  2021)  

Dans un but  d’amélioration continue de la chaîne logistique,  les TMS 

exploitent ce que l ’on appelle les big data .  Les big data se définissent par  

« l ’analyse de t rès grands  volumes  de données informati ques,  issus d’une 

grande variété de sources… » (Larousse -  Big data).  Les  big data  sont  uti les  

dans l ’optimisation et donc l ’amélioration de certains  processus grâce aux  

« mégadonnées » recuei l l ies par les  dif férents acteurs  de l a chaîne  logistique.  

Cela a permis notamment  d’augmenter la précision au niveau de la t raçabi l ité 

des marchandises ce  qui  a  pour effet  d’améliorer le  contrôle régul ier  des  

marchandises tout au long du processus  ainsi  qu’une meil leure gestion des  

stocks.  

La digital isation de la chaîne logistique présente quatre  avantages 

principaux.  

Premièrement,  les nouvel les approches technologiques  vont  permettre  

de réduire  le  délai  de l ivraison grâce à  l ’exploitation des  données tel les que la  

tendance du marché, la mété o ou encore les prévisions de vente.   

Deuxièmement,  la  planification de la  supply chain devient  plus flexible 

et est capable de réagir rapidement à  l ’évolution de la demande.  

Troisièmement,  le  développement des  IOT ou «   internet des objets  » 

dans la logistique a permis  de fournir  des informations plus précises en temps  

réel  grâce aux indicateurs de performances.  Les IOT sont  des objets physiques  

connectés  à internet  (RedHat,  2019).  Cela peut  servir  à  fournir  la  posit ion d’un  

camion en temps réel  à  l ’entreprise  grâce aux t raceurs GPS  par exemple.   

Quatrièmement,  la digital isation a  permis le développement  des  TMS 

qui  sont  des outi ls  très performant s  en termes  d’aide à  la décision ou de 

planification.  De plus,  l ’expl oitation des big datas dans ces  logiciels  comprend 

de nombreux points positi fs  tels  que la diminution des délais  de l ivraison,  

l ’augmentation de la rentabi l ité,  une diminution des camions chargés à vide  

ou encore une meil leure al location des chauffeurs au bon endroit au bon  

moment.  (Theodora,  2021)  
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4.2  Les camions sans chauffeurs  

Un autre  élément  représente une importante évolution technologique 

pour le  secteur du t ransport routier.  I l  s ’agit  de l ’arrivée sur le marché des  

camions sans chauffeurs.   

À l ’heure actuel le,  plusieurs  entreprises tel les que Tesla,  Atlantis  ou 

encore Alphabet  conçoivent ce  qui  pourra it  être le camion de demain. I l  s ’agit  

de camions capables de se pi loter tout seul  sans i ntervention humaine. I ls  sont  

équipés de radars,  capteurs laser,  caméras et antenne s GPS leur permettant  

de se repérer dans l ’espace tout en contrôlant divers éléments tels  que la 

consommation et les l imitations de vitesse.  (AFP,  2022) Ces camions sont  

généralement  équipés  d’une cabine conductrice  avec volant  par mesure de 

sécurité bien que l ’entreprise Atlantis  est parvenu e à démontrer qu’ i l  était  

possible de l ivrer de la marchandise grâce à un camion qui  n’est équipé ni  

d’une cabine conductrice ni  d’un volant ,  ce fourgon serait principalement  

destiné aux t rajets sur autoroute  (Ecoeur,  2021) .  De l ’autre côté,  Tesla a conçu 

un modèle de camion autonome 100  % électrique,  le Tesla Semi,  la production 

a commencé en décembre 2021,  mais on estime déjà le nombre de commande s  

à plusieurs mil l iers d’exemplaires par des entreprises tels  que Fed ex,  Walmart  

ou DHL. (Fayol le,  2019)  

Ces camions  sans  chauffeur sont  une opportunité  import ante pour le 

secteur du t ransport  routier dont le  mét ier de chauffeur poids lourd est  en 

proie à  de graves pénuries.  I l  existe un système de classification par niveau 

d’autonomie appelé «  classification SAE  ». Celui -ci  comporte  5 niveaux  

d’automatisation des  véhicules.  (CARA, 2019).  Nous  ne nous intéresserons  

qu’aux 2 derniers niveaux  (Erreur ! Source du renvoi introuvable. ).  

Pour le niveau 4,  la conduite est automatisée conditionnée. Le  véhicule 

est capable  d’assurer l ’ensemble du trajet sans intervention humaine. I l  est  

toutefois nécessaire qu’un conducteur re ste à disposition du véhicule en cas  

d’imprévus.  Mais le  chauffeur peut être  affecté  à  d’autres tâches  au sein de 

son véhicule.  L’avantage du niveau  4 étant qu’ i l  permet  de rendre le métier de 

chauffeur plus attractif et plus sûr tout en permettant un gain  de productivité 

pour l ’entreprise.  Dans le cas d’une automatisation de niveau  5, i l  n’y a aucune  

intervention humaine,  le véhicule est  autonome en toute ci rconstance.  Bien 

que l ’automatisation complète représente une économie importante en 

matière de sécu rité sociale  pour l ’entreprise,  el le pose encore des  questions  

importantes en termes juridiques,  assurantiels  et au niveau du partage des  

routes (Rébi l lon,  2020).  I l  existe toutefois des  l ieux tel s  que le Texas  dont  la  

législat ion est avantageuse pour ces véhicules puisqu’i ls  sont reconnus au 

même statut que les véhicules classiques,  faisant du Texas un paradis pour les  

tests grandeur nature des véhicules autonome s.  
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Enfin,  l ’opportunité de camions sans intervention humaine n’es t pas 

seulement un gain en matière  de coût,  cela permet également un meil leur 

contrôle et  une meil leure optimisation des performances du camion afin de  

minimiser l ’ impact de celui -ci  sur l ’environnement.   

 

5 La logistique de distr ibution ou logist ique de tra nsport  

SC H É M A  D E  P R É S E NT A T IO N S U R  L A  L O G IS T I Q U E  D E  T R A N S P O R T  

 

F ig u re  4:  T ran sp o rt  lo g is t i cs  wr it ing  in  midd le  o f  scheme P remiu m V ecto r  

Au niveau de ce  mémoire,  nous  al lons  nous intéresser  de manière  plus  

détai l lée à la logistique de distribution ,  car el le constitue le type de logistique 

du transport  routier.  Comme expl iqué lors  du point  consacré  au Concept  

du Supply Chain Management ,  la logistique de distribution,  aussi  appelé e 

logistique de transport,  est consacré e à l ’acheminement rapide et efficace des  

flux de marchandises depuis le fabricant  jusqu’au consommateur final .   

La logistique de distribution occupe principalement trois activités.  Tout  

d’abord,  l ’organisation du réseau de distribution à savoi r le choix de 

l ’ i tinéraire et  des moyens de t ransport  uti l isés pour l ’acheminement des  

marchandises.  Ensuite,  la gestion des flux  de t ransp ort  pour l ’organisation du 

chargement et du déchargement  des  véhicules,  le  col isage ainsi  que 

l ’organisation du t ransport afin d’éviter notamment  le transport à vide.  
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Et enfin,  la gestion des stocks sur l ’ensemble du réseau de distribution 

(Logistique Consei l ,  s .d.) .  

 

5.1  Distribution d irecte et indirecte  

 

D I F F É R E NC E  E N T R E  U N  C IR C U IT  DE  D I S T R IB U T IO N  DI R E C T E  E T  IN D IR E C T E  

 

 

Fig u re  5  : DI FFÉ R EN CE  E NT RE  UN  CI RCUI T DE  DI ST RI BUT I ON  DIR E CTE  ET  I N DI RE CTE  

 

I l  existe deux types de logistique de dis tribution. La première est la 

distribution directe où le fabricant se charge de distribuer la marchandise aux  

consommateurs finaux (Mecalux,  s.d.) .  

L’avantage du circuit de distribution directe est le contrôle du flux de 

distribution.  De plus,  s ’ i l  y  a  un meil leur contrôle,  i l  y  aura  une meil leure 

réactivité à la demande du marché ainsi  qu’une meil leure connaissance du 

marché. La maitrise de ces informations permet à une entreprise d’ajuster ses  

prix et sa marge en fonction de l ’offre et la demande. L’ inconvénient est le  

coût  l ié à la formation des col laborateurs ainsi  qu’au matériel  nécessaire  à  

assurer la distribution.  
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Et la seconde est la distri bution indi recte où le canal  de distribution suit  

une chaîne logistique plus longue et plus  segmenté e. Entre le producteur et  

cl ient final ,  on retrouve tout un panel  d’acteurs économiques tels  que les  

centrales d’achat,  les grossistes,  les revendeurs,  les détai l lants et 

distributeurs.    

Le circuit de distribution indirecte aura tendance à être privi légié par 

les entreprises souhaitant  couvrir  des distances  géographiques  plus  

importantes.  I ls  couvriront ainsi  un volume de marchandise s et un volume de 

cl ients potentiels  plus importants.  Un autre avantage est désigné en matière  

d’optimisation des flux logistiques.  Si  chaque acteur de la  chaîne logistique 

est spécial isé dans un domaine de compétence,  i l  en résulte une optimisation 

des flux logistiques importants .   

De plus,  en termes de coûts commerciaux,  une structure manquant de 

compétences commerciales pourra,  grâce à la distribution indi recte,  toucher  

de nouvel les populations de cl ient s.  (Business international,  s .d.)  

Au niveau écolog ique,  le circuit direct à l ’avantage d’être bien plus  

écologique que le  circuit  indirect.  En effet,  comme nous  l ’avons  vu 

précédemment,  dans le cas d’une distribution directe,  le consommateur est  

en l ien direct  avec le  producteur.  Ce type de distribution v a bien sûr être  

privi légié également dans le cas de distance plus faible,  i l  est plus complexe 

de mettre en place un circuit direct lorsque le consommateur et le producteur 

se trouvent à des distances géographiques très éloigné es.  Mais pour une 

même distance géographique entre  le producteur et  le consommateur,  un 

circuit direct  aura bien moins de conséquences environnementales que le  

circuit indirect ,  car i l  évite l ’acheminement des marchandises vers les  

différents acteurs  de la  chaîne logistique à  savoir  l es grossistes et les 

détai l lants.  Nous  étudierons cela  plus  en profondeur dans le  point consacré  à  

la logistique verte et  le circuit court.  (Martin,  2017)  

Dans les prochains points,  nous  verrons  les enjeux,  les contraintes  ains i  

que le  rôle de la logistique de distribution.  

5.2  Rôles, enjeux  et  contraintes de la logistique de transport  

5.2.1  Rôles  

La logistique de transport  a  de multiples rôles ,  mais ces rôles  sont  bien 

évidemment dépendants de la  nature de l ’entreprise.  Premièrement,  l a 

gestion des achats.  C’est -à-dire la planif ication des achats en fonction des  

prévisions de ventes afin de prévoir les stocks nécessaires et de rédui re les 

coûts d’approvisionnement.  Deuxièmement,  la gestion des entrepôts.  Cela  

prend en compte tout ce qui  va être préparation,  col isage et expédition des  

marchandises.   
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Troisièmement,  le choix  du mode de transport  et  des  canaux de 

distribution afin de garantir  une uti l isation optimale des  véhicules.  Et  

dernièrement,  le suivi  et la traçabi l ité des opérations l ogistiques tout au long  

du processus.  (Mecalux,  2018)  

5.2.2  Enjeux  

La logistique de distribution doit fai re face à de nombreux défis  pouvant 

joncher son parcours.   

Tout  d’abord,  i l  y  a  la multipl icité des  intervenants  dans le cas du circuit 

de distribution indirecte.  La  planif ication de l ’acheminement  des  

marchandises peut  s’avérer complexe ,  car i l  est  nécessaire d’avoir  une bonne 

maitrise du flux  d’ information entre les différents  acteurs afin d’éviter 

d’éventuels retards de l ivraison dus à un manque d’ information ou un 

document  manquant requis pour une l ivra ison par exemple.   

Ensuite,  la multimodalité des transports et la maitrise des risques pour 

l ’acheminement des marchandises.  Dans un monde où le producteur,  le 

grossiste et le détai l lant peuvent se trouver sur des continents dif férents,  i l  

est important de fai re le bon choix de transport et de la manutention 

dépendant de la nature et  du volume de marchandises.  I l  faut également  

l imiter au maximum une rupture de charge correspond ant  à la  perte  de temps  

durant laquel le la marchandise passe d’un véhicule à  un autre ,  car durant ce  

temps,  les véhicules sont immobiles (G lossaire internationale,  s.d.) .  Pour 

donner un exemple parlant,  des articles frais  ou surge lés doivent non 

seulement respecter la chaîne du froid,  et donc les ruptures de charges  

successives,  mais également être l ivré s rapidement afin de garantir  la  

fraicheur du produit au consommateur final .  Dans  ce  cas ,  pour un t ransport  

extracontinental ,  on p rivi légiera le transport par avion ,  car bien plus  rapide 

que le t ransport par bateau,  mais aussi  bien plus cher,  jusqu’à 40  %. L’avion 

sera également  préféré  pour le  transport  de marchandises fragi le nécessitant 

un soin particul ier pour la  manutention (Lantenne,  s.d.) .  

Enfin,  i l  y  a la maitrise des coûts logistiques et le respect du cahier des  

charges pour éviter des pertes au niveau de la rentabi l ité d’une opération de  

transport,  i l  faut optimiser un maximum les coûts.  Ces coûts p euvent  être l iés  

au choix des prestataires ou la bonne organisation de la tournée. I l  faut  

trouver la  meil leure combinaison de t ransport  tout en garantissant un 

maximum le  remplissage des  véhicules.  La  difficulté  supplémentaire  va  être  de 

respecter le cahier des charges fixé par le cl ient ou la société ,  car la chaîne  

logistique peut-être confrontée à des aléas l iés à des circonstances imprévues.   
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Par exemple,  un transporteur routier peut -être victime de retards 

successifs  de l ivraison dus  à  la mauvaise organisation d’un cl ient sur son trajet  

de l ivraison. L’ impact de ce retard aura un effet  en cascade comme expl iqué 

lors d’un point  précédent.  (Logistique Consei l ,  s .d.)  

5.2.3  Contraintes  

Au niveau des contraintes,  on peut  en citer t rois  principales.  

Premièrement,  la nature de la marchandise.  Comme vu au niveau des  enjeux,  

i l  convient de respecter les bonnes conditions de t ransport en fonction du type  

de marchandises.  Deuxièmement,  les contraintes réglementaires l ié es à  

l ’obl igation de prévoir  tel  ou tel  document en fonction du type de t ransport  

et de la  nature des marchandises.  On peut citer dans  cet  ordre-là tout  ce  qui  

est certificat d’origine,  l icences ,  mais aussi  le bordereau de chargement dans  

le cas d’un transport camion. Dernièreme nt,  le manque d’ infrastructures dans  

certains points de chargement ou déchargement peut  rendre  la  l ivraison 

compliquée (Logistique Consei l ,  s .d.) .  

Dans le cas des camions,  la plupart d’entre eux sont équipé s de ce que 

l ’on appelle  un hayon hydraul ique à  l ’arrière  de celui -ci .  Ce hayon va  

permettre au camion de se  mettre  à  hauteur du quai  et  de fixer le  camion au 

passe-hayon du quai.  Les camions qui  ne sont pas équipés de ce hayon auront  

plus de dif ficultés voir  seront  dans l ’ imposs ibi li té de charger ou  de décharger 

les marchandises (Autotruck42,  2020) .  
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6 Transports routiers  

Le transport  routier est le t ransport terrestre le  plus  uti l isé pour les 

échanges commerciaux  (Eurostat,  2021).  En termes de t ransport multimodal  

intérieur,  i l  est le transport  le plus  plébiscité en Europe  (TLF,  2022).  I l  

comporte  de nombreux  avantages comme être le  transport  le plus  

démocratique en termes  de prix,  mais aussi  le plus flexible et  faci le d’accès  

pour les entreprises  (Eurostat,  2021).   

6.1  Économie des transports  et Coronavirus  

La COVID19 a affecté  la chaîne d’approvisionnement  à l ’échel le 

mondiale  à une vitesse jamais vue.  Le  supply chain a dû faire  face à de 

nombreux défis  afin de rester compétiti f.   

La pandémie a provoqué des  changements dans le comportement  

d’achat des consommateurs et  donc une perturbation au niveau de la  

demande. L’ incertitude du marché a poussé le consommateur à augmenter sa  

demande vers les produits de première nécessité tout  en diminuant sa  

demande vers d’autres  produits.  Une diminution de la demande de certains  

produits a provoqué de graves pénuries de matière première à destin ation des  

entreprises manufacturières.  Certains  secteurs tels  que le secteur 

pharmaceutique,  automobile ou encore é lectronique font  face à  une pénurie  

de composants nécessaires qu’ i ls  importa ient de pays comme la  Chine.  (Alok  

Raj,  2022).   

De tel les incertitudes constituent un défi  majeur pour la gestion de la  

chaîne logistique,  les entreprises ont dû s’adapter à la s ituation dans l ’urgence 

tout en faisant preuve de réactivité et d’agi l i té.   

6.1.1  Quelques chiffres  

Le secteur du t ransp ort  routier a été  touché durement par l ’épidémie 

du coronavirus,  bien que moins impacté que d’autres secteurs .  Selon les  

estimations du Fonds Monétaire  International,  le secteur  a souffert d’une  

baisse de croissance en 2020 avec une perte estimée à 3, 2 % de son PIB sur 

l ’économie mondiale en 2020. La reprise du secteur devrait entrainer une  

croissance de 5,9  % en 2021 suivie d’une estimation de 3 % pour 2022 et 3,4 % 

pour 2023 (Thébault,  2021).  L’Organisation Mondial  du Commerce prévoyait  

une croissance de 4,7  % pour 2022,  mais à la suite du confl it  ukrainien,  les 

prévisions ont été  revues à la  baisse (OMC, 2022).   
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Selon Actiris ,  le secteur du t ransport  et de la logistique en Belgique a  

été relativement peu impacté par la crise du coronavirus au niveau de  

l ’emploi,  car i l  est jugé comme essentiel  en comparaison à d’autres secteurs  

tels  que l ’Horeca ou certains secteurs  du commerce au détai l .  Les pertes  

d’emploi  du secteur concernent  principal ement les  travai l leurs  engagés dans  

des contrats atypiques  tels  que l ’ intérim, les contrats à durée déterminée ou 

les contrats  à  temps  partiel .  Lors  de crises économiques ,  ces emplois moins  

pérennes sont toujours les plus  vulnérables.  (Actiris ,  2021).  

La crise du covid19 a  également provoqué une baisse général isée du 

volume de marchandise transportée au cours de l ’année  2020 à la suite des  

nombreuses fermetures d’entreprises .  En effet,  selon les chif fres du StatBel ,  

l ’office  belge de statistique,  le  volume en tonnes de marchandises  

transportées  par des véhicules belges a  baissé de 3,4 % entre 2019 et  2020. Le  

transport  intérieur a  diminué de 3,6 % et  le t ransport international  de 2,6  %.  

Le résultat est  cependant  différent lorsque l ’on prend en compte le  ratio 

tonne-km qui  est  une unité de mesure combinant  le poids et  la distance ,  i l  est  

calculé par la multipl ication du nombre de km par le poids des marchandises .  

On constate alors que l e t ransport national  en ratio tonne -km a augmenté de 

2,23 % tandis que le t ransport international  pour ce même ratio a  diminué de  

3,24 %. Ce qui  s ignifie qu ’en 2020, i l  y  a  eu plus  de transports nationaux à  des  

taux de remplissage plus important s qu’en 2019. Au total ,  on constate une  

baisse de 0,9 % du ratio tonne -km entre  2019 et 2020.  (STATBEL,  2021).   

Certains segments de marché  considérés comme essentiels  ont  

cependant  connu une augmentation des volumes de marchandises  

transportées.  Dans cette catégorie,  on retrouv e les entreprises œuvrant pour 

la grande distribution,  le secteur pharmaceutique ou encore les hôpitaux .  

Cette distinction entre les dif férents segments du marché provoqu e des  

tensions sociales importantes  entre les  différents secteurs qui  ne bénéfici ent  

pas des mêmes  avantages  sociaux ,  mais également entre  les syndicats  et les  

fédérations patronales,  multipl iant les préavis de grève. (Actiris ,  2021).  

Malgré des perspectives plutôt positives  pour les années suivantes ,  le  

commerce international  a souffert  de l ’épidémie présente et le retour à  une 

situation pré-épidémie semble dif fici le à concevoir.   

6.1.2  Des retards de l ivraison  

La pandémie a  engendré d’ importants reta rds  de l ivraisons ,  et  ce quel  

que soit le secteur d’activité.  Les éléments expl icatifs  de ces retards peuvent  

être expl iqués par des facteurs di rects et  indirects.   
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Au niveau des facteurs  directs,  on retrouve la pénurie de certains 

produits  en premier l ieu.  Le  secteur du t ransport  routier en a  été  victime a u 

niveau de sa production de camion s neufs .   

En effet,  la difficulté d’approvisionnement dans certaines  composantes 

ajoutées  à l ’augmentation de la  demande ,  a  provoqué la  saturation du marché  

de production des constructeurs et l ’al longement des délais  d’attente pour le  

renouvel lement du parc automobile des poids lourds qui  doivent être changés 

environ tous les trois à cinq ans pour les sociétés de t ransport p rofessionnel  

(Béguerie,  Bi lan 2021 du transport routier en Europe, 2021) .  

Au niveau des facteurs indirects,  le secteur du t ransport routier faisant  

partie  intégrante de la chaîne  logistique,  un retard sur un des  mail lons de la  

chaîne provoquera indirectement des retards sur tous les autres mail lons 

suivant cette chaîne. Les  retards accumulés par chaque acteur de la  chaîne  

entraînent irrémédiablement des conséquences sur la planification des  

transports routiers.  On peut citer deux éléments indirects ayant engendré des  

retards.   

Un premier élément  expl icatif est le fait  que la COVID19 a engendré des  

restrictions  en termes de transport et circulation des marchandises .  En effet,  

le transport maritime tout particul ièrement a été touché par des mesures de 

mise en quarantaine dans  les espaces soumis à des restrictions dues au 

confinement,  augmentant le délai  de l ivra ison (Alok  Raj,  2022).   

Un second élément de retard est  la pénurie de main -d’œuvre dans la  

logistique. En raison de problème s  de sécurité sanitaire et  de restrictions de 

confinement,  les chaînes d’approvisionnement ont été durement touchées par 

les retards de fabrication. (Biswas,  2020).   

6.2  Problématiques actuelles  du secteur du transport routier  

Le transport routier se confronte à un certain nombre de dif ficultés que 

sont l ’augmentation du prix de l ’énergie,  la pénurie de chauffeurs routiers ou 

encore les di fficultés de production et de respect des délais  de l ivraison 

prévus.  

1)  Guerre en Ukraine et  Pr ix des énergies fossiles  

À l ’heure où ce  mémoire est  rédigé,  le prix des carburants a  connu une 

augmentation sans précédent dans le monde à  la suite du confl it  arm é  

opposant  la Russie à  l ’Ukraine.  Le  prix actuel  du bari l  a  dépassé la  barre  

fatidique des 100  $,  le bari l  est à 1 14,79 dol lars au 17 mai 2022, alors que le  

prix n’était  encore qu’à  70  $ fin décembre 2021 (PRIXDUBARIL,  2022) .  
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 La flambée du prix du pétrole est causée par une diminution de l ’offre  

des pays  producteurs  de pétrole tel le que la  Russie,  troisième plus  grand 

producteur mondial  selon l ’ INSEE (Saint -Antonin,  2022).   

La hausse du prix du carb urant  a  un effet  direct  sur les  coûts supportés  

par les sociétés de t ransports routiers.  La baisse des accises mise en place par 

la Belgique n’a  pas  de répercussions  importantes  sur le  secteur puisque cel les -

ci  étaient d’ores et déjà en partie récupérées.  Pour mil le l i tres,  le montant des  

accises s’élève à environ 600  euros,  les sociétés de transports professionnels 

récupèrent  environ 226 euros sur cette  somme (Maegt,  2022).  

Naturel lement,  l ’augmentation du prix  du bari l  n’ impac te  pas  seulement 

le prix du carburant,  mais également  toutes les autres composantes du pétrole  

tel les que des produits comme le lubrifiant ou encore le bitume.   

Le lubrifiant  ou encore l ’hui le moteurs  a pour rôle de lubrifier  les 

différentes pièces du mote ur afin d’éviter des  frictions  des  pièces  mécaniques  

entrainant une surchauffe du moteur et potentiel lement la panne définit ive 

de celui -ci .  Une augmentation du prix du lubrifiant provoque une 

augmentation du coût d’entretien des  moteurs pour une société d e transport.   

Le bitume avec un mélange de granulats fin dans  le revêtement des 

routes en asphalte (INRS,  s.d.) .  La  hausse de son prix pourrait  entrainer une 

augmentation du coût de fabrication des routes qui  se répercute sur les  

uti l isateurs via une augmentation du prix des péages dans certains pays  

comme la  France ou en Belgique pour les véhicules  poids lourds de plus  de  

3,5 tonnes  qui  y sont soumises.  (Satel l ic,  s .d.)  

En outre,  les sanctions économiques  à l ’encontre de la Russie  ont  

engendré des restrictions en termes d’échanges commerciaux .  L’UE a  par  

ai l leurs prononcé une interdiction pour les transporteurs routiers russes de  

circuler sur le territoire  européen entra inant des problématiques pour les  

entreprises européennes souhaitant exporter en Russie (Bernard Padoan,  

2022).   
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2)  Pénurie  de chauffeurs routiers  

En plus de la hausse du prix des énergies fossi les,  le secteur du transport  

routier doit faire face à une pénurie de chauffeurs provoquant une  

augmentation du coût du personnel  al lant de 4,5  % à 7,2 % ainsi  qu’une  

augmentation du coût de t ransport routier de presque 4 % selon le Comité  

national  routier de France (CNR).  (Béguerie,  Bi lan 2021 du transport  routier 

en Europe, 2021)  

De plus,  le  métier est malheureusement  victime d’une pyramide des  

âges élevée,  ce qui  s ignifie qu’i l  y a plus de chauffeurs  qui  pren nent  leur 

retraite que de jeunes chauffeurs entrant en fonction. En Belgique, on estimait  

en 2021 que quatre chauffeurs  sur dix prendr aient leur retraite dans les dix  

ans.  De nos jours,  i l  manque 5000 chauffeurs  poids lourds  et 38 % des  

entreprises du secteur du transport  routier sont  à  la  recherche de candidats ,  

estime la Fédération royale belge des t ransporteurs et  des prestataires  de 

services logistiques ou FEBETRA  (Kaïma Boudiaf,  2021) .   

Les raisons de cette pénurie sont connues ,  mais restent diffici les à  

changer.  En premier l ieu,  nous retrouvons la pénibi l i té perçue du métier d ue 

aux horaires parfois de nuit ou au stress du respect des délais.  L’éloignement  

du domici le peut  également  être  perçu co mme un élément négatif pour la  

conci l iation vie privée et  vie professionnel le.  En second l ieu,  le niveau de  

rémunération est jugé peu attractif  avec un salaire moyen pour un chauffeur 

poids lourd estimé à  2000 euros net en Europe.  

En outre,  le métier de chauffeur poids lourd est perçu comme un métier 

essentiel lement mascul in.  I l  peut être diff ici le pour une femme de se faire une  

place dans un monde d’homme et principalement à cause des discrimination s  

dont sont victimes les femmes conductrices de camion. On estime en Belgique 

que seulement  5  % de femmes suivent la formation pour deveni r chauffeu ses  

poids lourd (Mergen, 2020).   

Pourtant,  une des solutions avancées  pour lutte r contre  la pénurie  de 

chauffeur routier est la féminisation du métier.  Aux États-Unis,  on estime que 

la part  de femmes conductrices  de camion est passée de 3  % à 11 % entre  2009 

et 2020. À  contrario en Europe, cette même part est estimée à 2  %. Cette  

avancée spectaculaire sur le territoire américain est expl iqué e par deux  

éléments.  D’une part,  la promotion d’un regard positi f du métier de chauffeurs  

poids lourds  quel  que soit le genre et  d’autre  part la  réduction des  obstacles,  

dans ce métier.  Grâce à  ces efforts,  certaines entreprises ont  pu atteindre plus  

d’un quart de conductrices parmi leurs  chauffeurs.   
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Parmi les obstacles à l ’accès  du métier pour les femmes, on peut citer 

la sécurité des femmes chauffeuses dans leur camion ,  l ’ergonomie du camion  

mieux adapté aux tai l les des hommes ainsi  que l ’égal ité homme femme en 

termes salariaux,  mais aussi  au niveau de l ’ image renvoy ée par la femme dans  

le métier (Béguerie,  Pénurie de conducteurs : les femmes à la rescousse,  

2020).    

I l  est estimé également  que la  revalori sation positive de l ’ image de 

chauffeur poids  lourd pourrait  se faire  à  travers la  promotion des nouvel les 

technologies d’automatisation comme expl iquée dans  le point  consacré à  

l ’évolution technologique de la supply chain 

 

3)  Manque d’attractivi té des chauffeurs belges à 

l ’ international  

 

Un autre phénomène qui  pèse sur le secteur du transport routier est le  

manque d’attractivité de l ’étranger pour les chauffeurs  poids lourds  belges.   

De manière générale,  les transporteurs belges sont de moins en moins  

attractifs  à  l ’ international .  

Ce manque d’attrait  pour le  plat pays au sein de l ’Union européenne et  

du monde peut être expl iqué  par deux phénomènes  : la l ibéral isation 

internationale des  transports routiers  et  l ’adhésion des  pays de l ’ Est  à  l ’Union  

européenne.  

É V O L U T IO N  D U  T R A NS P O R T  N A T IO NA L  E T  I NT E R N A T IO NA L  P A R  DE S  V É H IC U L E S  B E L G E S  P O U R  C O M P T E  

DE  T IE R S  E N R A T IO  T O N N E S -K M  D E  1990  À  2020  

 

Fig u re  6  : T ran spo rt n a tion al  et in tern at ion al  pa r  des  véh icu les b elg es pou r  le co mp te d e t iers  
( FE BE TR A, 2022)  
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Depuis le  1er  janvier 1993, le  transport  routier s’est l ibéral isé  :  les 

frontières  intra-européennes  sont  désormais ouvertes et  les  camions ne sont  

plus contrôlés à l ’entrée des pays de l ’Union  (Parri l lo,  2021).    

Au départ,  cette  l ibéral isation internationale a profité  au secteur du 

transport routier belge.  En effet,  comme on le voit sur  la Figure 6 : Transport  

national  et international  par des véhicules belges pour le  compte de tiers  le  

transport  international  est passé de 13  mil l ions de tonnes par km transporté s  

en 1990 à plus de 30 mil l ions en 2001.  

C’est lors de l ’ouverture aux pay s de l ’Est  que le secteur du t ransport  

routier a été  le plus touché par des problématiques de concurrence déloyal e 

et de dumping social .  D ’après  le  Robert en l igne,  le  dumping  social  est une  

« pratique visant à abaisser  les coûts de production en abaissant  le coût de la  

main-d ’œuvre  (Le Robert,  s .d.)  » .   

En effet,  les écarts salariaux entre les États membres  de l ’UE  sont  

importants .  En outre,  les coûts salariaux belges sont  parmi les plus  élevés 

d’Europe  et ne peuvent  rival iser  face à la concurrence de l ’est  (Parri l lo,  2021).   

En 2021, selon Eurostat,  la  Belgique occup e la t roisième place du podium 

au niveau des coûts  salariaux les plus élevés derrière le Danemark et le 

Luxembourg (Belga,  2021).  Les chauffeurs  routiers  belges sont donc parmi les  

plus chers d’Europe ,  mais en plus  de ce la,  ce n’est pas  pour autant qu’ i ls  

bénéficient  des  meil l eures conditions  de rémunération  (Dath-Delcambe,  

2022).  En effet,  la Belgique occupe la troisième place dans le classement des  

travai l leurs les plus taxés d’Europe derrière l ’Autriche et la France,  avec un  

taux réel  d’ imposition estimé à 53,95  % alors que la moyenne européenne est  

de 44,5  % (Le  Soir,  2021).   

De nos  jours,  i l  n’y a  qu’un peu plus de 11  mil l ions  de tonnes par km de 

marchandises transportées,  ce qui  représente une baisse d’environ 65  % en 

20 ans.  (FEBETRA, 2022).  

4)  Respect de l ’environnement  

Les exigences de l ’UE européennes  en matière de neutral ité carbone 

faisant suite au Green deal  sont d’actual ité et ce malgré que le  Covid19 ait  

fortement affecté le secteur du t ransport  en UE. Une des conséquences  pour 

le secteur du transport  routier est  la fragi l isation de celui -ci .  En effet,  

l ’adoption de tel les mesures dans  des  délais  s i  restreints  pourrait  porter 

préjudice au secteur et principalement dû à la volonté de l ’UE d’ imposer des  

directives en termes de taxations énergét iques.   
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Ces éléments seront évoqués dans le prochain chapitre  consacré aux  

réglementations  en matière  d’environnement  et  de t ransport,  aux aides  au 

secteur  et au concept d’écologist ique.  

 

7 Conclusion intermédiaire du 1er chapitre 

 

Dans le prochain chapitre,  nous verrons en détai l  toutes les 

réglementations européennes et fédérales relatives au transport routier en 

matière d’écologie. Nous aborderons les subsides aux énergies fossi les et les 

aides à l ’ investissement dans des projets pour le développement durable.  Pour 

finir,  nous nous intéresserons  à  l ’écologistique et  à  ses appl ications dans  le  

secteur.    

  

• La logistique trouve sa source dans les  organismes mil itaires 

• La forme de la chaîne  logistique a considérablement  été influencée  

par la demande du marché pour être  amenée à  devenir  plus  flexible.  

• La logistique joue un rôle important dans l ’économie mondiale et est  

en croissance constante malgré les récents évènements.  

• La digital isation de la  chaîne logistique consiste en l ’ implication des  

Big data  et des  IOT permettant  un suivi  en temps  réel  du processus,  

une meil leure gestion des stocks ainsi  que l ’a rrivée  d’outi ls  d’aide à  

la décision ou plani fication.  

• La logistique de t ransport concer ne la gestion des flux de t ransport  

pour l ’acheminement  des marchandises.   

• Le transport routier est le transport le plus démocratique en termes  

de prix,  le plus flexible et faci le d’accès  pour les entreprises.   

• Le coronavirus  a durement affecté le transpor t,  l ’économie mondiale  

et la croissance pour 2021 et  2022, revue à la baisse par l ’OMC  

• Le confl it  ukrainien a  fortement influencé la hausse des prix d u 

carburant dont le coût est répercuté sur les sociétés de transports.   

• La pénurie de chauffeurs est une p roblématique importante du  

secteur qui  pourra peut -être être résolu par l ’amélioration de l ’ image 

du métier,  une féminisation des  chauffeurs ou encore  

l ’automatisation des futurs camions.   

• Les réglementations environnementales exercent  une pression sur 

les entreprises de transport  pour amorcer une transition écologique  

le plus rapidement possible  
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Chapitre 2 : Vers une transition écologistique.  

Selon l ’agence européenne pour l ’environnement,  le transport  routier 

est la plus grande source d’émission de CO2 avec près  d’un quart  des émissions  

totales de l ’UE.  À la  seconde place du classement,  nous  retrouvons  la  

production industriel le d’électricité,  de chaleur et  d’autres  combustibles  

dérivés (Ol ivier & Chamoulaud, 2021).  Les autres transports multimodaux tels  

que le transport maritime et aérien participent aussi  au problème 

environnemental  à hauteur d’environ 8  % d’émissions de gaz  à effet  de serre.   

Ces données démontrent  un réel  enjeu écologique dans le secteur du 

transport.  Le dernier rapport  d’évaluation du GIEC,  sorti  en mars 2022,  fait  

état d’un réchauffement cl imatique de +1,5  °C d’ ici  2030, au l ieu de 2040,  

accompagné de l ’augmentation de catastrophes écologiques.  Au -delà de 2040,  

les impacts observés seront  plusieurs  fois  supérieurs  à  ceux  observés  à  l ’heure 

actuel le.  Et l ’efficacité des mesures visant à réduire  les risques cl imatiques  

diminue. Les  décisions  et actions actuel les détermine nt  à moyen et à  long  

terme le développement rési l ient aux changements cl imatiques.  La bonne 

nouvel le étant que des actions pour l imiter le réchauffement cl imatique de  

1,5 °C permettraient de restreindre les pertes et dommages en comparaison 

avec le pire scénario  (GIEC,  2022).   

Conscient de cette problématique, la pol i t ique s’organise pour la lutte  

pour le cl imat au t ravers des Conférences  des Parties aux Nations -Unis (COP),  

le Green Deal  européen et  son objectif  de  «  Fit for  55  » .  Cette  lutte  engendre  

des confl its  entre ONG, pays membres et autorités.   

Le t ransport  routier se t rouve à  la frontière  d’une transition 

écologistique face aux  régulations en termes de mobil ités  et aux aides  en  

faveur  des énergies  fossi les et d’ investissements éc ologiques.   

1 Les réglementations environnementales  

Les autorités s’organisent afin de lutter contre  le réchauffement 

cl imatique. La  Conférence des  Parties aux  Nations -Unies et  le  Green deal  ont  

permis de fixer des objectifs  à  moyen voir e  à  long  terme pour rendre nos  

espaces plus habitables.  La  pression engendré e sur ses pays  membres entraine 

une modification des  réglementations environnementale s et  une adaptation 

d’une mobil ité plus écologique.  

1.1  Cop26  

Cette décision de l imiter le  réchauffement  cl imatique de 1,5 °C  fait  suite  

à l ’Accord de Paris  adopté lors de la COP21 se définissant comme étant un 

«  traité  international  juridiquement  contraignant  sur le changement  

cl imatique  »  selon l ’expl ication donné e par l ’UN Climate Change qui est une  
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entité des Nations Uni es créée en 1992 dans le but de soutenir la réponse 

mondiale à  la menace des changements c l imatiques  (UNFCCC, 2015).  Lors  de 

l ’Accord de Paris,  i l  fut  également décidé que tous  les 5 ans,  l ’ensemble des  

pays devaient adopter des  mesures  cl imatiques de plus en plus ambitieuse s.   

La 26 e  conférence des Nations Unies sur les changements cl imatiques  

aussi  appelée COP26 organisée à  Glasgow le 12  novembre 2021 présentait une 

importance particul ière pui sque c’est durant cel le -ci  que furent décidées  

d’accélérer les mesures d’urgence d’actions cl imatiques.  Les pays se sont  

entendus afin de renforcer leur implication dans  la mise  en œuvre concrète  

des Accords  de Paris  déjà  établ i s  en 2015. Parmi les nombreuses init iatives, 

nous pouvons citer cel le consistant à abandonner progressivement les 

combustibles fossi les.  Les pays ont  accepté de réduire  la production 

d’électricité à  partir  de charbon ,  mais également la suppression petit  à  petit  

de l ’ensemble des subv entions l iées aux combustibles fossi les.  Toutefois à  

l ’heure actuel le,  le secteur du t ransport routier bénéfic ie  encore de  

subventions l iées  aux énergies fossi les tel les qu ’une TVA réduite à 6  % sur le  

transport constituant une subvention indirecte à l ’uti l isation d’énergie fossi le  

ou encore une réduction des accises sur le diesel .  Nous  verrons cela  plus en 

détai l  dans un prochain point  (Service Public Fédéral  Finances,  2021) .   

Dans son objectif  de  neutral ité ca rbone Green deal ,  la Commission 

européenne a  également pris  la décision d’arrêter la commercial isation des  

moteurs thermiques pour les véhicules neufs  pour 2035 (Weerts,  2021).  Si  

certains pays se disent prêt s pour une tel le transition comme le Danemark ou  

l ’ Irlande  en 2030 et  la Belgique en 2035 ,  d’autres pays comme l ’Al lemagne, 

l ’ Italie et la  Tchéquie s’y opposent farouchement.  L’Al lemagne a  

particul ièrement de difficultés à imposer cette mesure  tant les lobbies 

automobiles y sont puissants et tant l ’ investissement dans les moteurs à  

combustion ces  dernières  années y  est  important.  Les  pays en désaccord  

souhaitent  garder les  moteurs  thermiques et mettre  en place des  solutions  

transitoires tels  que le carburant synthétique ou l ’ hydrogène, carburants  

pouvant fonctionner avec des moteurs thermiques à combustion (Leclercq,  

2022).   

Un point important à éclaircir est que cette mesure  visant à interdire la  

commercial isation du moteur thermique  se concentre à l ’heure actuel le  

principalement sur les voitures  et les camionnettes.  Pour les transports  

routiers,  la COP26 a exprimé simplement  sa volonté de mettre en place des  

mesures visant à  accélérer la décarbonisation (ONU, 2021).  

Ceci  exprime une différence de traitement  entre  le marché des voitures,  

des camionnettes et  le marché des  camions.   
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1.2  Green Deal  

Dans le  précédent  paragraphe,  nous  avons rapidement  évoqué le Green 

deal  car le contexte s’y prêtait  particul ièrement,  nous  al lon s  maintenant  

définir  ce qu’est le Green deal  ou Pacte  vert de manière complète.   

UN P A C T E  V E R T  P O U R  L ’E U R O P E  

 

Fig u re  7  : Un  p acte  vert pou r  l ’ Eu rop e  ( Commission  Eu rop éenn e,  2019)  

Le Pacte vert ou le Green deal  est un ensemble de mesures proposé es 

par la Commission européenne et mises en place par le Consei l  européen dans  

le but d’atteindre l ’objectif ult ime de neutral ité cl imatique pour 2050  (Consei l  

européen -  Consei l  de l 'Union européenne, 2022) .   

Ces mesures visent une multitude de domaines tels  que le cl imat,  

l ’environnement,  l ’énergie,  les transports,  l ’ industrie ou encore la finance 

durable.   

Dans le cadre de ce  mémoire,  nous nous  intéresserons  tout  

particul ièrement  à «   l ’objectif  55  » ou Fi t for  55  concernant directement  le 

transport  routier et dont nous  parlerons lors du prochain point.   

Nous  aborderons  également le plan d’action en faveur de l ’économie 

circulaire  dans le cadre du point  consacré  à la logistique verte.   
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1.3  Fit for  55  

Comme évoqué dans  le précédent  point,  l ’Union européenne 

souhaiterait  la décarbonisation et donc la neutral ité carbone de l ’Europe pour  

l ’horizon  2050.   

Le second objectif à  plus court terme de l ’UE est de diminuer de 55  %  

les émissions nettes de gaz à effet  de serre  d ’ ici  2030 par rapport  aux  niveaux  

de 1990.  

Pour atteindre ces  objectifs,  l ’UE souhaite dans un premier temps  définir  

un rythme de réductions  des émissions de façon à ce  que la transition soit  

progressive pour les entreprises ,  mais aussi  pour les parties prenantes et  les 

citoyens.  La  t ransition écologique doit  s’effectuer de manière  «  socialement  

juste  » c’est -à-di re en une transition n’ impactant pas de manière t rop  

importante au niveau des différents coûts que cela entrainera  (Consei l  

européen -  Consei l  de l 'Union européenne, 2022) .   

1.4  Objectif  de  l’UE pour les  transports  routiers  

Outre la modernisation du système d’ Eurovignette dont nous parlerons  

dans le prochain point,  l ’UE a adopté de nouvel les normes visant à obl iger les 

constructeurs  à  l imiter en moyenne les émissions de CO2 des  nouveaux  

véhicules poids lourds  de 15  % à partir de 2025 et  de 30  % à parti r de 2030.  

Les constructeurs ne respectant pas ces nouvel les mesures se ront  tenus de  

s’acquitter d’une pénal ité financière  sous la  forme d’une prime sur les  

émissions excédentaires  (Consei l  européen, 2022) .  

L’objectif  à  plus  long  terme serait d’atteindre une réduction de 90  % des  

émissions de gaz à effet de serre provenant du secteur du t ransport routier,  

aérien,  maritime et ferroviaire (Commission européenne,  2020) .   

Par ai l leurs,  la  Commission Européenne promeut une directive appelée 

«  clean vehicule  » où el le encourage les pays  membres à  fixer un objectif  de  

pourcentage de véhicules propres en c irculation pour 2025 et 2030. Les  

véhicules poids  lourds propres sont définis  comme étant  l ’ensemble des  

véhicules fonctionnant  aux carburants  a lternatifs  tels  que l ’hydrogène,  les  

batteries électriques,  les gaz naturels (CNG, LNG et biométhane),  les  

biocarburants l iquides,  les carburants synthétiques et paraffiniques ainsi  que 

le GPL.  Pour la Belgique comme pour d’autres pays européens,  tels  que le  

Luxembourg,  la France,  les  Pa ys-Bas  ou encore la Finlande,  l ’objectif  est  

d’atteindre 10  % de véhicules propres en circulation entre 2021 et 2025 et  15  

% entre  2026 et  2030 (Commission européenne, 2021) .   
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Point de vue de l ’ONG Transport  et Environnement 

Ces objectifs  sont  cependant  t rop peu ambitieux du point  de vue de  

Transport et Environnement (T&E) aussi  appelé  la Fédération européenne pour  

le transport  et environnement,  qui  souhaiterait  atteindre un niveau 

d’émission zéro pour les voitures,  les camionnettes ,  mais également les 

camions,  et  ce  d’ ici  2035.  T&E est  une organisation européenne  regroupant  

une cinquantaine d’ONG du domaine du transport et  de l ’environnement créée  

en 1989 et  dont  le but est de promouvoir un  t ransport durable ainsi  que la  

mise en place d’un système  de mobil ités zéro-émission accessibles à tous.  

Cette organisation participe habituel lement  à la prise de décision de l ’Union 

européenne en matière de t ransport et d’environnement  (Transport &  

Environment,  2022).   

T&E soutient qu ’ i l  est urgent d’établ ir  un t ransport décarboné. Pour 

cela,  i l  souhaiterait  accélérer la  commercial isation  de camions  zéro-émission 

et construire davantage d’infrastructures de recharges pour ces véhicules dès 

lors que l ’on  constate l ’augmentation conséquente des émissions de CO2  :  

+9 % entre  2014 et  2019 (Transport & Environment,  2022) .  

En outre,  de plus en plus de constructeur s de camions s’engagent dans  

la construction de véhicules ne nécessitant pas l ’uti l isation d’énergie fossi le 

afin d’atteindre cet objectif de neutral ité carbone d’ ici  2050. L’ Association des  

constructeurs  européens  d’automobiles  (ACEA) a  conclu  que d’ ici  2040,  100 % 

des camions vendus sur le marché dev raient rouler sans énergies fossi les 

(ACEA, 2020).   

1.5  Régulation en termes de mobil i té des marchandises.  

1.5.1  Eurovignette  

La di rective Eurovignette a  été  mise en place par le Parlement  européen 

et le Consei l  le 17 juin 1999. Le but était  d’harmoniser les différentes  

redevances exigées par les pays  tel les que les péages ou les droits  d’usage,  

pour l ’uti l isation  des  infrastructures de transp ort,  comme les routes .  

L’Eurovignette est donc destiné e à  taxer les poids lourds afin de recouvrir  les 

coûts  de construction,  d’entretien,  de réparation ,  mais aussi  de protection de 

l ’environnement.  Init ialement prévu e pour les véhicules de plus de 12  tonnes,  

la directive s’est étendue aux véhicules de plus de 3,5  tonnes depuis 2012  

(European Union Law, 2015) .    

En outre,  le Consei l  européen a ratif ié une nouvel le réforme le  

9 novembre 2021 visant à  imposer des règles encore plu s  strictes et plus  larges  

pour la di rective Eurovignette.  Le but étant de favoriser le t ransport plus  

écologique, l ’écologisation des  redevances routières.   
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Désormais,  une redevance sera  exigée pour les poids  lourds  en fonction 

de leur niveau d’émissions de CO2 qui est classé par classe d’émissions du  

véhicule (EURO).   

Par ai l leurs,  les États  membres  ont  également la  possibi l i té d’appl iquer 

un système de tarification combiné basé sur la distance et sur la durée  

d’uti l isation des infrastructures tout  en inté grant  les mesures d’émissions de  

CO2 et  les classes d’émissions.  Ces nouvel les mesures  se veulent plus punitives 

pour les pol lueurs et  vise nt à  appl iquer le principe de «  pollueur-payeur  ».  

Néanmoins,  l ’UE laisse suffisamment de souplesse à  ses États membres pour 

l ’appl ication de leur propre système de tarification routière  (Consei l  

européen, 2021).   

Concernant les tarifs  Eurovignette (voir  Erreur  !  Source du renvoi i

ntrouvable. ),  comme expl iqué dans le  précédent  paragraphe, i ls  dépendent  de 

la classe d’émissions du véhicule al lant  de l ’euro 0 à  l ’euro 6 ou moins  

polluants.  Plus un véhicule sera pol luant et plus la r edevance sera importante.  

Un second facteur pour définir le  tarif  appl icable  est le nombre d’essieux que  

possède un camion.  Selon la  définit ion donnée par Ornikar,  «   les essieux  sont  

des axes mécaniques transversaux supportant deux roues,  une à chacune leurs  

extrémités.  Ces éléments  mécaniques,  qui  sont  s itués à  l ’avant  et  à  l ’arrière  

de l ’automobile,  servent  principalement  à  supporter le  poids  des  roues  et  des  

commandes de di rection  » (Ornikar,  s .d.) .  En résumé, plus un camion possède 

d’essieux et plus i l  sera  capable de supporter des charges plus lourdes.  

Le poids  d’un camion est  par ai l leurs  un élément déterminant  pour 

calculer le taux d’émission du véhicule  aussi  bien que la distance parcourue 

par le  véhicule.  Ces t rois  élément s (taux d’émissions,  poids  et  distance )  

permettent de calculer les  émissions de gaz à  effet  de serre  grâce à  la  formule  

ci-dessous.   
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CA L C U L  D U  G A Z À  E F F E T  D E  S E R R E  

 

Fig u re  8  :  Green  Fre igh t  M ath :  Ho w to  Ca lcu la te  E missio ns  fo r  a  T ruck Mo ve  (Ma th ers ,  2015)  

Bien que l ’Eurovignette ait  été une première étape à l ’appl ication d’une 

taxe écologique à  destination des poids lourds,  beaucoup de pays comme la  

Belgique ou la France ont décidé de s e retirer de cette di rective afin 

d’appliquer leur propre tarification. Dans  le cadre de ce  mémoire,  nous nous  

intéresserons uniquement  au cas  de la Belgique et de son système de  

prélèvement ki lométrique «  Viapass  » à l ’aide du dispositi f appelé On Board  

Unit .   

1.5.2  Taxe ki lométrique  

En Belgique,  l ’Eurovignette a  été  supprimée depuis  le 1 er  avri l  2016.  

Pour remplacer cel le-ci ,  ce pays a décidé d’appl iquer une redevance  au 

ki lomètre parcouru appelé «  taxe ki lométrique  » ou «  Viapass  ». Cette 

redevance concerne tous les véhicules uti l isés soit partiel lement soit  

complètement pour le  transport  de marchandises et  dont la  masse maximale  

autorisée (MMA) dépasse 3,5  tonnes (Wal lonie,  2022).   

Les tarifs  prévus  pour la  redevance ki lométrique sont  régionaux  (voir  

Erreur ! Source du renvoi  introuvable. ).  En effet,  chaque région adopte ses p

ropres tarifs .  I l  existe quatre tables de tarifs  différentes  en fonction des zones  

de passage des véhicules  : une pour la Wallonie,  une pour la Flandre ,  une pour  

les autoroutes de Bruxel les ainsi  qu’une table pour la  zone urbaine bruxel loise.   

Un camion traversant  la Belgique devra payer une taxe ki lométrique  

calculée sur le nombre de ki lomètres parcourus dans chacune des zones et  

avec un tarif différent  appl iqué pour chacune de ces zones .   
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En plus de cela,  les tarifs  appl iqués sont  dépendants de deux éléments  :  

la classe d’émission et le poids du camion.  

Le prélèvement  ki lométrique fonctionne grâce à un boitier appelé  «  On 

Board Unit  » ou «  OBU  » disposé à  l ’ intérieur du véhicule  (voir Erreur ! Source d

u renvoi introuvable. ).  Chaque véhicule doit posséder son propre OBU et  

celui -ci  doit  rester fonctionnel  en permanence.  Ce boitier enregistre  les 

ki lomètres parcourus  sur les routes  soumises au péage en Belgique et  la  

facture est ensuite envoyé e au prestataire de services.  Les tronçons payants  

sont identifiés  sur base des bornes  ki lométriques  empruntées par le  véhicule  

(Geoportai l  de  la  Wallonie,  s.d.) .  Le  péage est présent  aussi  bien sur des  

autoroutes que sur des routes régionales ou communales.  I l  existe plusieurs 

modèles de boitier que l ’on peut se procurer auprès de société s privées 

travai l lant en coopérations avec le service public (Viapass,  s .d.) .   

P A NN E A U  D E  S I G N A L IS A T I O N  :  ZO NE  P A Y A N T E  P O U R  L E S  P L U S  DE  3,5 T O NN E S  

 

La Belgique a  ainsi  décidé de se retirer de l a directive  Eurovignette  dans 

le but d’appliquer une fiscal ité des poids lourds pouvant teni r compte des frais  

d’infrastructure de manière  équitable  tout  en incluant  les effets  

environnementaux dans  le  calcul ,  d’où une dif férence de traitement  au niveau 

des régions et des zones de passage des  poids lourds  (Viapass,  s.d.) .  Le second 

point de discordance avec la directive Euro vignette était  l ’ introduction d’une  

taxation qui  ne se baserait  que sur la  possession d’un véhicule  poids lourd. La  

taxe ki lométrique a pour objectif de pénal iser l ’uti l isation du véhicule et non 

sa possession.  

1.5.3  Zone de basse émiss ion Belgique  (LEZ) .  

Bruxe l les comme beaucoup d’autres  vi l les européennes  tel les que Paris,  

Madrid ou encore Amsterdam, a  décidé d’appliquer une «   low emission zone  » 

(LEZ) ou «  Zone de Basses Émissions  ». 

Fig u re  9: Pa nn eau  d e s ig na l i sa t ion  :  zon e p a yan te pou r  les  
p lus  d e 3, 5  ton n es (Ma es ,  s .d .)  
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 Le but de cette mesure est d’ interdire l ’accès au x véhicules pol luants  

au sein de la capitale et  ainsi  d’améliorer la qual ité de l ’air.  Cette  mesure est  

également appl iquée dans d’autres  vi l les belges tel les qu e Anvers et Gand.  

En pratique,  la zone est interdite aux véhicules diesel  de normes Euro  3 

et moins sous peine d’une ame nde de 350 euros.  Les véhicules diesel  de 

normes Euro 4 sont encore autorisés à circuler dans l a LEZ jusqu’au 1 er  jui l let 

2022, après cette date i ls  seront également interdits.   

Dès 2025, les Euros 2 essences et les Euros 5 diesels  seront également  

interdits.  À parti r de 2030, tous les véhicules roulant au Diesel  seront interdits 

suivis  en 2035 de l ’ interdiction de ci rculation de l ’ensemble des véhicules  

roulant à l ’essence  (Duquesne, 2021).  Le contrôle est pratiqué sur base de la  

plaque d’ immatriculation du véhicule à l ’aide des 191  caméras  disposées sur 

tout le territoire de la  Région (LEZ Brussels,  s .d.) .   

Toutefois,  les véhicules ne répondant pas  aux  critères  d’accès de la  L EZ 

peuvent  acheter un pass journal ier  pour une valeur de 35  euros par jour avec 

une l imite de 8 pass journal iers par an et par véhicule  afin d’emprunter la zone 

LEZ en toute légal ité.    

Cette mesure se veut contraignante pour l ’ensemble  des  usagers  de 

véhicules pol luants et surtout  pour les  sociétés de t ransport qui  doivent  

circuler dans  la  capitale  ou les  autres vi l les belges disposant de mesures  

similaires.  En effet,  pour éviter les pénal ités,  i ls  devront  renouveler leur  

flotte,  peut -être  plus rapidement que prévu init ialement ,  et donc consacrer 

des investissements à cet effort.  Bien qu’i l  existe des solutions  de subsides  

comme nous  le verrons  dans le  prochain point,  les plus  petites st ructures  

d’entreprises,  disposant  de moyens  financiers plus l imités,  se ront  plus  

pénal isées que les moyennes ou grandes structures d’entreprises.   
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2 Les aides au secteur du transport routier en Belgique .  

2.1  Inventaires des subventions aux  énergies fossiles  

En Belgique,  i l  existe principalement deux types  de subventions  aux  

énergies fossi les  pour les sociétés de transport routier  : la réduction de la TVA 

et le remboursement  d’une partie des accises du carburant.  Ces subventions  

sont particul ièrement bénéfiques pour les sociétés de t ransport qui  à l ’heure  

actuel le dépendent encore fortement des énergies fossi les.   

2.1.1  Réduction de la TVA  

Comme expl iqué dans le point  consacré  à la Cop26,  la réduction de la  

TVA s’appl ique comme une subvention indirecte.  C’est -à-di re qu’el le ne 

concerne pas  l ’uti l isation d’une énergie fossi le ,  mais du recours à  un service  

usant d’énergie fossi le comme le transport routier.   

Cette réduction est appl icable  sur l ’ensemble du secteur et donc ,  quel  

que s oit le carburant du véhicule.  Bien que considéré e actuel lement comme  

une subvention indirecte aux énergies fossi les,  le passage aux véhicules 

propres pourrait  bien changer l a définit ion de cette  subvention.  

L’abaissement de la TVA à 6  % au l ieu de 21 % permet  donc aux  sociétés  

de transport belge de rester concurrentiel les  en termes de prix de prestation  

sur le marché européen en comparaison avec d’autres pays comme  

l ’Al lemagne (TVA de 7 à 19  %),  la France (TVA exonérée ou de 10 %) et les  

Pays-Bas (TVA de 9 %) (Service  Public Fédéral  Finances,  2021) .   

2.1.2  Remboursement d’une partie des accises aux énergies fossiles.  

Le gouvernement fédéral  a mis en place une subvention directe  sous  

forme de remboursement  d’une partie  des accises aux  énergies fossi les.  Une 

subvention di recte  agit directement  sur l ’uti l isation d’énergies fossi les.  Celle 

qui  nous  intéresse dans le  cas présent est la subvention l iée au diesel  

professionnel.   

D’après la définit ion du service  public des  finances,  «   les droits d’accise 

sont des impôts indirects  qui  frappent la consommation ou l ’uti l isation de 

certains produits,  qu’ i ls  soient fabriqués à l ’ int érieur du pays,  qu’ i ls  

proviennent  d’un État  membre de l ’Union européenne ou qu’i ls  soient  

importés  d’un pays  t iers  à  l ’Union européenne.  » (Service Public  Fédéral  

Finances,  s.d.)  
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Pour obtenir  un remboursement d’une partie des  accises du diesel  

professionnel,  i l  y  a deux conditions à  respecter  :   

1)  Le véhicule  doit avoir  une  masse maximale autorisée de plus  de 

7,5 tonnes   

2)  Le véhicule doit être  uti l isé à des fin s professionnel les comme le 

transport  de marchandises par exemple.   

Une partie des accises est récupérable,  mais cel le -ci  est réduite chaque 

année afin d’obl iger les entreprises à  se tourner progressivement vers les  

véhicules propres.   

P A R T  D ’ A C C IS E S  R É C U P É R A B L E  P A R  L E S  E NT R E P R I S E S  DE  2021  À  2026.   

 

Fig u re  10 : P AR T D’ ACCI SE S R É CUP ÉR ABLE  P AR LE S E NT RE PR I SE S DE 2021 À 2026  ( Serv i ce Pu bl i c 
Féd éra l  F in an ces,  2021)  

À partir de 2026, le remboursement  des  accises ne sera  plus que de 

202,066  5 € par 1000  l i tres.   

Le taux d’accises en Belgique était  de 600,16 € pour 1000  l i tres de 

diesel ,  jusqu’en 2021. Cependant,  depuis le confl it  ukrainien,  le gouvernement  

a décidé d’abaisser le taux d’accise à  455,530  5 € pour 1000  l i tres pour 

contrecarrer la hausse des prix du carb urant,  ce qui  équivaut  à une remise de 

0,175 € par l i tre à  la pompe (Consei l  des ministres,  2022) .   

Par ai l leurs,  la FEBETRA (Fédération Royale Belge des transporteurs et  

des prestataires de services logistiques) indique que c ette réduction n’aura 

aucun effet sur le prix de revient des  sociétés de transport  puisque seul  le  

préfinancement des accises diminue légèrement et l ’ impact de l ’augmentation 

du prix du diesel  reste  inchangé.  Le  prix sera  donc répercuté sur le cl ient  

(FEBETRA, 2022).    

2.2  Aide régionale à l’ investissement  :  Environnement et Util i sation durable  

de l’énergie   

2.2.1  Wallonie  

Une aide à  l ’ investissement peut être accordé e par le Service Public de 

Wallonie [SPW] afin d’encourager les entrepr ises wal lonnes  à réal iser un 

programme d’ investissement en faveur de la protection de l ’environnement  

ou de l ’uti l isation d’énergie durable.   
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Pour la  protection de l ’environnement,  sont  visés les investissements 

permettant à une entreprise de s’adapter vo i re  de dépasser les exigences  

environnementales fixées par l ’Union européenne. Les PME et les petites 

entreprises ont également la possibi l i té de mettre en place des  

investissements pour se prévaloir des futur es normes européennes à condition  

que ces investissements  soient mis en œuvre entre 1 et 3  ans avant la date  

d’entrée en vigueur de la norme.   

Concernant l ’uti l isation d’énergie durable,  i l  s ’agit  d’ investissement 

destiné à,  par exemple,  produire  de l ’énerg ie issue de sources d’énergie  

renouvelable comme les panneaux sola ires ou encore à l ’ instal lation de 

cogénération qui  est un système permettant de produire à  la fois  de la chaleur 

et de l ’électricité.   

Le but est  de compenser les coûts  supplémentaires que pourrai ent  

entrainer ces investissements destinés à mettre les entreprises au vert.   

Pour obteni r une aide de ce type,  i l  faut  que l ’ investissement minimum 

soit de 25  000 euros pour les grandes  entreprises à  20  000 euros pour les PME  

(SPW, 2021).   

Le pourcentage d’aide octroyé dépend de la tai l le de l ’entreprise ,  de  sa  

local isation,  de son objectif  poursuivi  et  de la  certification environnemental e  

que cel le-ci  possède.  

 

RÉ S U M É  DE S  P O U R C E NT A G E S  E N T A U X  B R U T S  D ’ A ID E S  O C T R O Y É S  E N F O NC T IO N DE  L A  T A IL L E  DE  L ’ E NT R E P R I S E  

E T  D E  L ’ O B J E C T IF  V IS É  P A R  L ’ E NT R E P R I S E  

 

 

Fig u re  11 :  R É SUM É DE S P OUR CEN T AGE S E N T AUX BR UT S D’ AI DE S OCTR OY É S EN  FON CTI ON  DE LA 
T AI LLE  DE L ’EN TR EP R I SE  E T DE  L’ OBJE CT I F V I SÉ  P AR  L’ EN TR EP RI SE  ( SPW,  2021)  
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Dans le cas d’une société de transport  routier,  cette  mesure peut  

intéresser principalement divers investissements  à destination du siège social  

ou du siège d’exploitation de l ’entreprise.  Dans  ce  cas,  nous  pouvons  

principalement relever l ’ instal lation de panneaux solaires qui  est de plus en  

plus uti l isée par ces entreprises disposant de beaucoup d’espaces d us aux  

grands  espaces nécessaires pour entreposer leurs  marchandises ou leurs  

camions.    

Mesure d’accompagnement au prélèvement ki lométrique  

Le SPW accorde également  une prime d’encouragement  depuis l ’arrêté  

du gouvernement  wallon du 14  mars 2019 pour les entreprises  de t ransport  

qui est  destiné à  l ’achat  ou le  post -équipement de véhicules  lourds  au gaz  CNG 

et LNG.  Le  but  de cette  prime est avant tout d’encourager les entreprises à  se  

tourner vers des types  de véhicules  qui  se  voudraient plus écologique s que les 

véhicules diesel .   

À nouveau, le  montant  de l ’ investissement dépend de la  tai l le 

d’entreprise ,  mais  aussi  du type de véhicule  ou d’équipement.  Pour l ’achat  

d’un véhicule  neuf,  le  prix est  plafonné à  100  000 € pour les véhicules au CNG 

et à 120  000 euros pour les véhicules au LNG (SPW, 2021).   

T A B L E A U  D U  T A U X  D ’ A ID E  À  L ’ I NV E S T I S S E M E N T  E N  F O NC T IO N  DU  T Y P E  D ’ E N T R E P R I S E  E T  DU  T Y P E  DE  

V É H IC U L E/ É Q U IP E M E N T  C O NC E R N É .   

 

Fig u re  12 :  T ABLE AU DU T AUX D’ AI DE  À L ’ IN VE ST I SSEM ENT  EN  FON CT ION  DU TY PE  D’E NT RE PR I SE  ET  
DU T Y PE  DE  V ÉHI CULE /É QUI PE ME NT  CON CERN É  ( SPW,  2021)  

Cette mesure peut  être particul ièrement intéressante pour les 

entreprises souhaitant se tourner vers les camions roulant a u gaz,  car el le 

permet  de compenser une partie du sur coût à l ’achat.  En effet,  les camions à  

gaz sont plus chers de l ’ordre de 25  000 € à 40 000 € que les camions diesel  

sur le  marché actuel  (Gaz  Mobil ite,  s .d.) .  De plus,  bien que le confl it  en Ukraine 

ait  fait  grimper le prix du gaz  naturel  de manière  importante,  rouler au  

CNG/LNG reste  moins coûteux que de rouler au diesel .  En ce  qui  concerne la  

justification écologique des  camions au gaz,  nous étudierons cela  dans  le  

prochain point consacré  à l ’écologistique (Carbu, 2022).   
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De plus,  i l  existe une prime supplémentaire à l ’achat d’un véhicule  

roulant au gaz d’un montant de 500  euros.  Cette prime est accordée par les  

gestionnaires du réseau de distribut ion de gaz  wallon Ores  et Resa et n’est 

valable uniquement  qu’en Wallonie (Gas Belgique, 2022) .   

2.2.2  Flandre  

En Flandre,  i l  existe également une prime d’aide à l ’ investissement sous 

forme de subvention appelé e «  Ecology Premium Plus  » qui  est accordée par 

l ’Agence flamande pour l ’ innovation et  l ’entrepren euriat (VLAIO).  Cette  prime 

partage la même final ité que la  prime de la  SPW à savoi r de financer un 

investissement dans  la protection de l ’environnement  ou dans le  domain e de  

l ’énergie.   

En plus  de la tai l le de l ’entreprise et  de la nature de l ’ investissement,  le 

montant de la prime est déterminé par l ’écolasse c’est -à-dire  la classe 

écologique de la technologie uti l isée dans  la réal isation du projet.  Les classes 

sont dél imitées de A à D,  du plus écologique au moins écologique. En 

l ’occurrence,  seuls  les projets de classes A et  B peuvent  bénéficier de ce  

subside.  

T A B L E A U  M O NT R A N T  L E  P O U R C E N T A G E  D E  S U B V E NT IO N  E N  F O NC T IO N  D E  L A  T A IL L E  DE  L ’ E N T R E P R I S E ,  DE  

L ’ O B J E C T I F  D U  P R O J E T  E T  DE  L A  C L A S S E  É C O L O G IQ U E  

 

Dans les exemples de projets que l ’on peut trouver,  i l  y  a notamment le  

financement de l ’achat de nouveaux  véhicules roulant au CNG et au LNG .  Ce  

projet est  classé en catégorie écologique B  que ce  soit pour le  LNG et le  CNG 

et est donc l imité à 30  % de financement pour les PME et 15 % pour les grandes  

entreprises.  Les  conditions  de plafonds  sont  toutefois  identiques  à  cel les du  

SPW puisque l ’achat  d’un véhicule  neuf en LNG et  CNG est  plafonné à  

100  000 € et 120 000 € respectivement.    

Fig u re  13 :  P OUR CE NT AGE  DE  SUBV ENT I ON  E N  FON CTI ON  DE  LA T AILLE  DE  L’ ENT RE PR I SE,  DE 
L ’ OBJE CT I F DU PR OJET  E T DE  LA CLASSE  É COLOGI QUE  ( V LAI O, s .d .)  
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I l  existe aussi  un projet de financement de station de recharge 

électrique qui  est classé également en classe écologique B (VLAIO, 2022).   

2.2.3  Bruxelles-Capitale  

En région Bruxel les-Capitale,  i l  existe une prime de conformité au x  

normes qui  permet  à  une PME de se  conformer a ux  nouvel les normes qui  

peuvent être écologiques au niveau régional ,  fédéral  ou européen. Par 

exemple,  une entreprise  qui  doit se  conformer à  une certaine réglementation 

en matière  de recyclage. L’aide fournie  est de 40  % de la somme et est  

plafonnée à  maximum 32  000 € brut par an  (1819.brussels,  2022) .  I l  existe 

également un prime LEZ pouvant al ler jusqu’à  15  000 € et  permettant  de  

remplacer son véhicule plus écologique que l ’ancien.  Mais cette prime ne 

concerne que les véhicul e en dessous  de 1280 kg,  autrement  dit  pas  les poids  

lourds (Service Public Régional  De Bruxel les,  2022) .   

Pour finir,  i l  est intéressant de constater que l ’ instal lation d’une 

entreprise du secteur du transport routier est fina ncièrement plus attractive  

en matière de subside dans les Régions wallonne et flamande que dans la  

région Bruxel les-Capitale.    
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3 Ecologistique  

Selon la  définit ion de Logistique Consei l ,  «  L’écologistique pour une 

entreprise se traduit par la prise en compte des critères environnementaux  

dans les activités de logistique et transport.   Sa final ité est de permettre une 

économie des ressources [matériel les et énergétiques ],  la réduction  

des émissions des déchets,  le respect de l ’environnement tout en restant  

compétitive.  La  préoccupation majeure devient cel le de t rouver un équil ibre  

juste entre logistique,  compétitivité et respect de l ’environnement.  

(Logistique Consei l ,  s .d.)  ».  

Aussi  appelé logistique verte,  logistique écologique ou en anglais  

«  green supply chain  » ,  l ’écologistique trouve son origine dans la  notion de  

développement durable  qui  a été  défini  pour la première fois  en 1987 dans le  

rapport Brundtland,  en l ’honneur du Premier ministre  norvégien Gro Harlem 

Brundtland, et  rédigé par la Commission des Nations Unies sur 

l ’Environnement  et le Développement  :  «  Le développement  durable est un 

type de développement  qui  permet  de satisfaire les besoins des généra tions  

présentes sans compromettre la capacité  des générations futures à répondre 

aux leurs (Brundtland, 1987) .  » 

La définit ion sera complétée cinq années  plus tard en 1992 lors d’une 

nouvel le conférence des Nations Unies en pré cisant  qu’i l  y avait l ieu de mettre  

en place une pol it ique de développement prenant  en compte l ’économie,  le  

social ,  mais aussi  l ’environnement.  À  la suite de cela,  une mise en marche du  

développement  durable au sein des  entreprises à  amener à  une modification 

procédurale  des différentes fonctions de l ’entreprise dont la chaîne  logistique 

et de là est née la  notion de «  chaîne logistique verte  » (Jean Noel Breka,  

2013).   

Le concept  serait  apparu dans la l i ttérature scientifique pour la  

première fois  dans les années  90 (Shan & Wang, 2018) .  Les premiers  éléments  

de discussions seraient l iés à la notion d’achat vert  correspondant à  l ’achat de 

produits ou de services qui  ont  peu ou pas d’effet  sur la  santé humaine et  

l ’environnement en comparaison avec d’autres produits ou services pol luants.  

(University of Louisvi l le) .  Par la suite,  la notion de logistique verte est née et  

s’est étendue à  l ’ensemble des activités de la chaîne logistique.  
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Bien que la notion soit  connue depuis un  certain temps,  sa  popularité a  

augmenté progressivement au dé but des années  2000 avant  d’effectuer une  

progression plus rapide vers 2010.   

QU A NT IT É  D E  P U B L IC A T IO N S  S C IE NT IF IQ U E S  À  P R O P O S  DE  L A  L O G I S T I Q U E  V E R T E  C H A Q U E  A N NÉ E  

 

Cette augmentation peut être expl iqué e par la progression des  

connaissances de plus en plus rapide dans le domaine et l ’évolution 

technologique qui  a permis  de modéliser l ’écologistique tout en identifiant de 

manière plus précise les problématiques environnementales de la chaîne  

logistique (Shan & Wang, 2018) .   

Un enjeu stratégique 

D’un point  de vue stratégique, l ’écologistique est  devenu e une priorité  

pour toutes grandes entreprises souhaitant s’ imposer sur le marché de demain 

tant les enjeux économiques et  écologiques sont importants.  La  logistique 

verte a  su s’ imposer dans les  pol it iques RSE (Responsabi l ité sociale des  

entreprises) des grandes  entreprises.  On définit  la  responsabi l ité sociale des  

entreprises comme étant  une volonté d’amélioration permanente de la  gestion 

globale de l ’entreprise par la prise en compte de la contribution au 

développement durable.  (Belgium, s.d.).   

L’écologistique devient dès lors  LA solut ion nécessaire  à  la survie  de 

l ’entreprise sur un marché où les règles ont  été changé es tant la  survie de 

notre planète en dépend  comme nous l ’avions vu dans  le précédent  point  

consacré  aux réglementations  écologiques .   

Fig u re  14 :  QUAN TI TÉ  DE P UBLI CAT I ON S SCI EN TIFI QUE S À PR OPOS DE  LA 
LOGI STI QUE  V ER TE  CHAQUE AN NÉ E  ( Sh an  & Wa ng , 2018)  
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Bien que la lutte pour l ’environnement puisse paraitre contraignante 

tant cela implique une modification de son fonctionnement,  c ’est aussi  une 

belle occasion pour l ’entreprise de démontrer son implication pour 

l ’environnement,  sa démarche responsable et durable.  Une intégration de 

l ’écologistique dans  sa pol it ique RSE implique d’ identifier  les dif férents  

risques environnementaux du processus de fonctionnement de l ’en treprise et  

de chercher des solutions pour réduire  son empreinte .   

D’autant que l ’écologistique prend en compte une multitude d’aspects 

en passant  depuis l ’approvisionnement  des marchandises jusqu’au stockage et  

le transport.  Dans le  cadre de ce  mémoire,  n ous ne nous  intéresserons  qu’aux  

aspects touchant  de près ou de loin le t ransport  routier à  savoir  le  «  green 

warehouse  » ,  le «  green packages  », le «  green marketing  » et ce  dont  on 

parlera le plus le «  green t ransportation  » .   

 

G R E E N  S U P P L Y  CH A I N  MA N A G E M E N T   

 

Fig u re  15 :  Green  Su pp ly Cha in  M an ag emen t  
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3.1  Description des caractérist iques de l ’écologistique  

Nous al lons maintenant prendre le temps de décrire les différents  

aspects de la logistique verte  représenté e sur le schéma ci -dessus.   

3.1.1  Green marketing  

Le concept  de Green marketing  se  réfère aux activités marketing vertes  

de l ’entreprise dont  le but  est de minimiser l ’ impact environnemental  à  

travers ses produits et services (Zhang,  s.d.) .  Outre la protection de 

l ’environnement,  l ’une des principales raisons  du marketing vert est bien 

évidemment l ’amélioration de l ’ image de l ’entreprise  au moyen de publicités  

à destination de ses cl ients actuels et potentiels.   

Dans le  secteur du t ransport routier,  ce  concept  est particul ièrement  

important tant pour les prestataires  de services que pour les cl ients.   

La société de transport peut faire la promotion de son acquisit ion de 

véhicules propres ou de ses démarches pour l ’environnement.  Le  

renforcement de son image sur le marché pourrait  lui  offri r la possibi l i té 

d’agrandi r sa cl ientèle et donc à  plus long  terme son chiffre d’affaires.   

De l ’autre côté de la barrière,  le cl ient  peut également exercer une 

pression sur le ma rché afin d’obl iger les prestataires de service à se pl ier à  ses 

exigences écologiques en matière de transport routier.  Ces exigences peuvent  

être de l ’ordre de l ’uti l isation d’un certain type de véhicule,  véhicule propre,  

à la  minimisation des  émissions,  de l ’énergie consommée (carburant) ou  

encore du recyclage des déchets générés durant le  transport  (Nadanyiova,  

2018).   

3.1.2  Green Warehouse  

Les Green Warhouse  ou entrepôts verts  ou encore entrepôts zéro 

émission sont définis  comme étant  des  entrepôts  dont l ’équipement,  les  

technologies et les méthodes de gestion opérationnelles réduisent  leur impact  

sur l ’environnement.   

I l  existe de nombreuses  solutions  permettant à  un entrepôt  d’être  plus  

écologique,  mais certaines  entreprises réu ssissent parfaitement  leur pari  dans  

la conception d’entrepôts verts.  La  société DB Schenker,  fi l iale du groupe 

al lemand Deutsche Bahn,  est  une société de service logistique qui  s’est  

spécial isée dans la logistique verte.  La société possède 46  entrepôts da ns le  

monde classés comme écoresponsables.  Par ai l leurs,  i ls  possèdent  plusieurs  

entrepôts  dont  un est s itué à  Dubaï  et  un autre  à  Singapour qui  sont  équipés  

entièrement  de panneaux solaires al imentant leurs  besoins  en énergie.  Grâce 

à cela,  ces entrepôts  ont  diminué leur consommation en dioxyde de carbone.  
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De plus,  tous les  entrepôts DB Schenker sont  équipés d’un éclairage LED 

avec un système de détecteurs de mouvement afin de réduire un maximum 

leur consommation en énergie.  En outre,  leurs entrepôts possè dent une  

excel lente isolation thermique réduisant la consommation énergétique de 

30 %.  (Logistics Matters,  2021) .   

L’exemple donné pour les entrepôts DB Schenker n’est pas anodin 

puisque certaines entreprises de t ransport belges ,  tel les  que Van Mieghem, se  

mettent à  construi re des entrepôts verts en appliquant tous les concepts  

expl iqués dans le paragraphe précédent.    

À cela,  nous pouvons  ajouter l ’uti l isation de véhicules électriques pour 

le déplacement des marchandises ou Clar ks.  D’autant que l ’énergie générée  

par les panneaux  solaires permet  également de recharger ces véhicules.   

La technologie a  rendu possible la  conception d’entrepôts  écologiques.  

En plus des solutions en matière de panneaux solaires ou d’éclairage LED, la  

technologie a  permis d’améliorer certains processus de la  chaîne logistique 

verte tels  qu’une meil leure gestion des stocks,  une amélioration de la  

préparation de commande grâce à l ’automatisation ou encore la réduction 

drastique en consommation de papier.  (Agi l i ty,  2021)  

3.1.3  Recycling  

De nos jours,  le recyclage occupe une place importante dans le  

fonctionnement  de l ’entreprise.  Pour les entreprises du secteur du t ransport,  

cela concerne principalement  le recyclage des  éléments inhérents à  la  

manutention des marchandises tels  que l es palettes,  les cartons,  le papier ,  le 

plastique et les déchets.   

Les sociétés de t ransport possédant leur propre atel ier  de réparation 

peuvent également  recycler  les hui les usagées ,  les pneus,  les essieux,  les 

suspensions,  le radiateur ou les composantes de la  carrosserie  et récupérer 

certains de ces éléments pour d’autres camions.  Le marché du recyclage est 

peu développé en Europe,  car les camions ont généralement  une durée de vie  

plus longue  et la plupart d ’entre eux  finissent à l ’export en Afrique ou au 

Moyen-Orient  (Moncel,  2020).  Le  recyclage des vieux  camions permet  

d’al longer la durée de vie  de ses composants  tout en participant à l ’économie 

circulaire  dont  nous parlerons  plus loin  (P laquescamion,  s.d.) .   
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3.1.4  Green Transportation  –  Camions écologiques 

Dans ce  point  consacré  au Green Transportation ,  nous  discuterons des 

solutions existantes et  futures en matière de véhicule ,  de ses composants  et  

de son carburant .  Mais tout d’abord qu’ est-ce que le Green Transportation  ?  

Le Green Transportation ou écomobil ité est une action visant à  

sélectionner des modes de t ransport qui  ne sont  pas nuisible s à  

l ’environnement et  qui  ne dépend ent pas de la  diminution de ressources  

naturel les tel les que les combustibles fossi les  (Saada,  2020).   

I l  existe à  l ’heure actuel le de nombreuses alternatives de véhicules  

propres ou du moins plus écoresponsable s.  Nous aborderons cel les qui  nous  

paraissent les plus pertinentes de par leur  uti l isation par des entreprises  

belges notamment.   

3.1.4.1  Carburant  

3.1.4.1.1  Le diesel  

Sur le marché actuel  des véhicules poids  lourds,  une majorité 

d’entreprises du secteur du t ransport routier est  encore fortement  

dépendante des véhicules roulant au diesel .   

Cependant,  leur uti l isation est de plus en plus l imitée par les 

règlementations mises en place au sein de l ’Union européenne ou de la  

Belgique.  

Dans le précédent point,  nous évoquions notamment les restrictions  

l iées aux classes d’émissions EURO en matière de fiscal ité intéressante ou 

encore simplement  d’accès aux  zones de basses émissions qui  se popularisent  

dans les grandes  vi l les d’Europe.  

Le diesel  est  cependant  toujours  largement uti l isé de par l ’attractivité 

des prix proposés pour l ’achat des  véhicules,  le coût du carburant,  la faci l i té 

d’accessibi l i té au carburant,  le temps de remplissage du réservoir  

relativement court en comparaison d’autres alternatives plus écologiques ,  

mais aussi  l ’expérience d’uti l isation du véhicule bien plus importante aussi  

que les nouvel les alternatives arrivant  sur le marché .  Les points  forts du diesel  

m’ont été exposés durant les différentes interviews faites dans le cadre de la  

réal isation de ce  mémoire (voir ANNEXE 1).  

L’évolution du moteur thermique diesel  a pourtant permis de 

drastiquement diminuer son effet sur l ’environnement  comme nous pouvons  

le constater à  t ravers  les normes EURO de plus  en plus  exigeant es en matière  

de pol lution.  
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En matière de nouvel le technologie,  nous pouvons notamment citer la 

technologie SCR introduite avec les  camions EURO 6,  permettant  une 

réduction importante des émissions de Nox  grâce à  l ’uti l isation d’ad ditifs  

comme le AdBlue. Le  AdBlue est constitué d’eau déminéral isée et d ’urée qui  

vont  être  injectées dans  les gaz  d’échappement  et  qui  aur ont pour effet  

d’engendrer une réaction chimique du Nox en le t ransformant  en azote et en 

eau (t ransportachat,  2021) .   

É M IS S IO N S  DE S  P O L L U A N T S  DE S  P O I DS  L O U R D S  E N T R E  1990  E T  2016  

 

Fig u re  16 :  E MI SSI ON S DE S POLLUANT S DE S POI DS LOUR DS E NT RE  1990 E T  2016  ( t ra nspo rta cha t,  
2021)  

 

Malgré toutes ces  améliorations,  i l  reste  un type de moteur relativement  

polluant d’où l ’objectif de l ’UE de l ’él iminer de manière définit ive à moyen 

voire à  long terme.  

3.1.4.1.2  Le gaz naturel  et biogaz : CNG et LNG 

Le gaz  naturel  ou le  biogaz est  principalement composé de méthane .  La  

production de ces  gaz est différente  puisque le gaz naturel  est extrait  tandis  

que le biogaz est  produit  grâce à  un processus de dégradation de matière  

organique dans un mil ieu où l ’oxygène est absent.  Ces matières organiques  

peuvent être composées de déchets organiques,  de résidus de culture  

al imentaire ou d’effluents d’élevage (Engie,  s.d.) .  Le biogaz a en plus  

l ’avantage d’être  100  % renouvelable  avec des  émissions de CO2 égale s à  zéro.   

Ces deux gaz vont être ensuite comprimé s ou l iquéfiés de manière à  

produi re les deux types  de gaz uti l isés dans les moteurs  : le CNG (Compressed 

Natural  Gas) et  LNG (Liquified Natural  Gas ).   



50 
 

Le CNG va être  généralement le plus uti l isé pour des  véhicules 

uti l i taires ou légers,  car comprimé à 200 bars,  i l  représente une faible 

densité.  

Contrai rement  au LNG qui  est  un gaz refroidi  à -162 °C dont le 

principal  avantage étant d’avoir une densité égale  à son volume de stockage 

tout en proposant un pouvoi r calorifique plus de 2,5 fois  supérieures  au 

CNG.  

Ce qui  s ignifie qu’un véhicule  au LNG disposera de plus «  d’énergie » 

qu’un véhicule  au CNG pour une même quantité de carburant.   

Avantages  

La comparaison des émissions de CO2 entre le gaz et  le diesel  EURO 6 

n’est pas s ignificative.  Cependant,  les émissions de Nox sont tout de même 

moins importantes.   

CO M P A R A I S O N E NT R E  L E S  É M IS S I O N S  D E S  C A M I O N S  D IE S E L  EURO  6  E T  A U  G A Z  NA T U R E L .   

 

 

Fig u re  17 :  COM P AR AI SON  EN TR E LE S ÉM I SSI ON S DE S CAMI ON S  DI E SE L  E UR O 6 ET  AU GAZ  N AT UR E L  
( Ga z Mob i l i te,  s. d. )  

 Un avantage principal  réside en terme s de pol lution sonore dont le bruit 

est inférieur de 3 à  3,5 Db en comparaison avec les camions diesel .   
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Un deuxième avantage est  en matière  de rentabi l ité pour l ’entreprise.  

En effet,  comme nous l ’avions vu précédemment,  la différence de prix d’achat  

entre  un camion diesel  et un camion à gaz n’est pas  s ignificative d’autant  

qu’en Belgique, i l  existe encore à l ’heure actuel le des aides à l ’ investissement 

au niveau régional  permettant de financer son achat.  

De plus,  le  prix du carburant  reste toujours  économiquement plus 

rentable pour les entreprises malgré  le confl it  en Ukraine. Tous ces  éléments  

font  que le  camion à gaz  reste  un véhicule attractif  en termes de coût  et  de 

rentabi l ité pour les petites comme pour les plus  grandes  entreprises.  Et  au vu  

de sa popularité,  nous pouvons envisager que le réseau de ravitai l leme nt ou 

la production de ces  véhicules devrait augmenter dans  les prochaines  années.   

Le dernier avantage est bien évidemment la production de biogaz qui  

est 100 % renouvelable et garantit  un taux d’émission de CO2 de zéro.  

Inconvénients 

L’un des inconvénients majeurs  de  son ut i l isation est le risque de fuite 

de méthane pour les véhicules stationnant t rop longtemps à l ’arrêt.  Le  

méthane est un gaz  qui  a un potenti el  de réchauffement 25  fois  supérieur à  

celui  du CO2, ce  qui  constitue une menace non négl igeable en matière  

d’environnement.  D’autant  que le  LNG représente un risque supplémentaire ,  

car étant  un gaz sous forme l iquide,  i l  doit maintenir  une basse températ ure 

en permanence sous peine de surpression du réservoi r et de l ’obl igation 

d’évacuation du gaz afin d’éviter des  problèmes moteurs.   

Le deuxième inconvénient  étant  que la Commission européenne 

souhaiterait  la mise en place d’un e neutral ité carbone et  bien  que des  

améliorations  technologiques pourront  réduire  son impact  sur 

l ’environnement,  i l  est diffici le d’envisager un camion à gaz  100  % neutre  en 

carbone dans son uti l isation  (Genot,  Nardel lotto,  Neyens,  & Pecqueur,  2021) .   

Le t roisième inconvénient de ce  type de véhicule est  l ié aux  restrictions  

aux accès aux zones  souterraines.  Certains  centres logistiques sont  souterrains  

et donc l ’accès aux  véhicules  au CNG/LNG est st rictement  interdit pour des  

raisons de sécurité.    

3.1.4.1.3  HVO (biodiesel)  

Le HVO ou «  Hydrogenated Vegetable Oi l  » ou encore biodiesel  est  un 

carburant obtenu à partir  d’hui le naturel le comme l ’hui le de colza ou de palme 

et de matières premières tel les que les hui les industriel les usagées ou les 

algues.   
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Ce carburant  représente une véritable  alternative écologique au diesel  

pour de nombreuses entreprises comme McDonalds au x Pays-Bas qui  

annonçait l ivrer l ’ensemble de  ses restaurants grâce du HVO produit à l ’aide 

d’hui le de friture  recyclée (Anne-Céci le Bl in,  2020).   

Avantages  

Premièrement,  le HVO peut être  uti l isé directement  dans les moteurs à  

combustion diesel  classique sans avoir à  modifier  le moteur ,  ce  qui  représente 

un avantage majeur en termes  de coûts pou r les entreprises .  De plus,  les  

sociétés  ont la  possibi l i té de réduire leurs émissions tout  en maintenant  leur 

flotte.   

Deuxièmement,  i l  permet  une réduction importante des émissions  de 

CO2 ,  jusqu’à 60  %,  en comparaison avec le diesel  (Anne-Céci le Bl in,  2020) .  

Cependant,  l ’émission de Nox et de particules fines e st pratiquement  

identique à cel le d’un moteur diesel .   

Inconvénients.   

Le premier inconvénient  est le  prix du HVO qui  est  généralement  plus  

élevé de par son procédé de fabrication.  En moyenne,  i l  est  de 3  euros le  l i tre  

en Belgique ,  le prix n’étant  pas  dépendant des spéculations  pétrol ières,  et  

n’est disponible que dans peu de station s .  I l  existe à l ’heure actuel le environ 

600 stations-service proposant  du HVO dans toute l ’Europe (Morlet,  2022).  Le  

biodiesel  présentant  des caractéristiques intéressantes en matière  de 

carburant  de t ransition,  le réseau de HVO devrait continuer à  se développer à  

l ’avenir,  d’autant  qu’ i l  ne  nécessite aucune adaptation des stations  de 

recharge.  

Le deuxième inconvénient est que pour garantir une dimension durable,  

i l  faut  que le  produit  soit  100  % de matières premières  recyclé es.  L’uti l isation 

d’hui le de colza classique ne représente pas un bi lan carbone neutre,  car cela  

nécessite l ’extraction et  le remplacement de la plante de manière  égale  

(Genot,  Nardel lotto,  Neyens,  & Pecqueur,  2021) .   

3.1.4.1.4  Électrici té  

L’uti l isation de batterie dans le monde de la mobil ité n’est pas nouvel le ,  

mais la technologie n’était  jusqu’à présent pas  assez développé e pour 

représenter une réel le opportunité pour le marché du transport de  

marchandises par camion.  Grâce aux  nouvel les technologies de batteries  

composées de Lithium et  de cobalt appelé Lithium -ion,  déjà  présentes  dans  

nos smartphones,  le marché des véhicules électriques a  pris  de plus en plus  

d’essor jusqu’à se présenter comme une véritable alternative au futur du 

transport  par camion.   
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De plus  en plus  de constructeurs  automobiles se tournent  vers  

l ’électrique pour développer leur véhicule propre et ainsi  adhérer aux  

objectifs  européens en matière d’environnement.   

Avantages  

Premièrement,  les véhicules électriques poids lourds représente nt une 

alternative écologique intéressante en termes d’émission s de gaz.  I l  n’y a  

aucune émission directe  l ié e à  son uti l isation et  seul es  résident  les émissions 

de CO2 nécessaires à  la  production de l ’électricité que le  véhicule  consomme.   

Deuxièmement,  s i  nous savions que le  camion à  gaz faisait  moins de 

bruit que son homologue roulant au diesel ,  le modèle électrique est encore 

plus intéressant  à ce niveau.  

Troisièmement,  les véhicules électriques présentent  l ’avantage de 

pouvoir  récupérer de l ’énergie de freinage. L’énergie de freinage peut  être  

reconvertie dans les batteries et par la suite consommé e lors des t rajets.  Cette  

caractéristique est particul ièrement intéressante pour le mil ieu de la 

distribution urbaine ou de proximité ,  car les véhicules  sont  contraints  à  devoi r  

s’arrêter souvent à  une multitude de points de l ivraisons.   

Dernièrement,  l ’électricité en tant  que carburant est considéré comme 

une solution de plus de 30% moins onéreuse que le diesel  et ce malgré son 

augmentation de plus de 35% en 2021. La différence est cependant moins  

intéressante qu’au début  de l ’année 2021 où l ’on atteignait jusqu’à 55% de  

différence de prix entre l ’électricité et le  diesel  (Leclercq,  David,  2022).   

Opportunité 

En premier l ieu,  le gros point fort de l ’électricité réside dans le fait  que 

les batteries peuvent être rechargé es à n’ importe quelle borne. Cependant,  la  

recharge d’un camion nécessite une capacité de charge plus importante que  

pour un véhicule  léger comme les voitures et  cela  nécessite une durée de 

charge importante al lant de 8h à  12h pour une charge complète.  Les  camions  

électriques seront donc généralement  rechargés à l ’arrêt et sur s ite.  Mais les 

développements technologiques  futurs  en matière de batterie  laissent 

présager une durée de charge de moins en moins importante.   

En second l ieu,  le camion électrique  se prête plutôt  bien au mil ieu 

urbain.  Avec l ’avènement  des zones  de basses émissions,  i l  est un véritable  

atout pour le transport  écologique dans  les vi l les à long terme.  
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Inconvénients 

Tout  d’abord,  le poids important  de l ’ instal lation. À l ’heure actuel le,  un 

camion de 26  tonnes doit emporter au total  600  kg de batterie pour une  

autonomie d’à peine 100  km. Le  poids est d’autant  plus important pour un 

attelage routier comprenant le t racteur et la remorque dont le poids se situe 

généralement  aux  alentours  des  40  tonnes  :  850 kg de batteries sont  

nécessaires pour une autonomie de 100  km.  

Cependant,  l ’évolution de  la  technologie pourrait  permettre dans  les 

prochaines années de rédui re le poids des batteries de moitié.   

Ensuite,  les coûts d’achat  et d’uti l isation des  camions électriques.  À  

l ’heure actuel le,  le camion électrique à l ’achat est deux fois  voire t rois fois  

plus cher que le camion au diesel  et les coûts de maintenance sont bien plus  

élevés,  car nécessitant des mécaniciens spécialement formés. La différence de  

prix devrait être de plus en plus fa ible au fur  et à  mesure de sa  

commercial isation et de sa norma l isation. L’électricité représente également  

une alternative de carburant moins cher que le diesel  et là encore la  dif férence 

devrait être d’autant plus importante à  l ’avenir.   

En outre,  les modèles de batterie actuel le contiennent  des métaux rares 

tels  que le  cobalt et  le l i thium. Ces  deux métaux nécessitent  une extraction de 

matériaux dans  des  mines situées notamment en République Démocratique du 

Congo pour le  cobalt où le t ravai l  des enfants  est au cœur des  débats.  On  

estimait en 2014 que 40000 enfants travai l laient dans les mines au sud de la  

RDC jusqu’à 12h par jour sans équipements élémentaires pour les protéger 

contre les maladies pulmonai res ou dermatologiques (Amnesty,  2016).  La  

Bol ivie quant  à el le représente le fi lon p rincipal  du l ithium puisqu’el le possède  

à el le seule 17 % du l ithium planétaire.  Cependant,  l ’extraction du l ithium 

provoque la  pol lution des sols et  le pi l lage des réserves d’eau, le  l i thium étant  

très énergivore en eau. Pour finir,  le  recyclage du l ithium et du cobalt reste à  

l ’heure actuel le «  anecdotique » et entra ine beaucoup de déchets (Greenly,  

2022).   

Enfin,  comme expl iqué dans  le paragraphe Opportunité,  les batteries 

poids  lourds  nécessitent une importante capacité  de chargement  et une  

longue durée de recharge. D’autant  que leur autonomie reste encore trop 

l imitée : 400 km pour le dernier modèle VOLVO  et jusqu’à 800  km pour le Tesla  

Semi sur le papier (beev,  2022).  Un temps de recharge aussi  long et une 

autonomie si  faible  ne sont pas adaptés à des t ransports  sur des longues  

distances  (Genot,  Nardel lotto,  Neyens,  & Pecqueur,  2021) .  

 Des constructeurs  comme Scania  préconise nt  le chargement  de 

batteries supplémentaires  pour les trajets longues distances.   
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Le chauffeur n’aurait s implement qu’ à changer la batterie de son camion 

lorsque cel le-ci  deviendra faible.  Mais on en revient au premier inconvénient  

qui  est le poids.   

Dès lors,  i l  y  a lieu d’attendre une évolution technologique des batteries  

pour une amélioration de  l ’autonomie et une diminution du poids.   

3.1.4.1.5  Hydrogène  

L’hydrogène est  un carburant alternatif  présent  sous  diverses  formes,  

nous nous intéresserons à cel les ayant une application  en tant que carburant.  

I l  existe l ’hydrogène bleu ou gris  produit à partir de la t ransformation du gaz  

naturel  ou d’autres produits chimiques comme le chlore capable de générer 

une grande quantité d’hydrogène. La différence entre les deux  étant que pour  

l ’hydrogène bleu,  i l  y  a  une opération supplémentaire  consistant à  capter  les  

gaz à effet  de serre,  ce  qui  le rend plus  cher à  la production.  Mais la  forme la  

plus intéressante au niveau écologique est l ’hydrogène vert ou hydrogène 

renouvelable  produit à  pa rti r d’eau qui  va subi r un processus d’électrolyse,  

grâce à l ’électricité.  Pour être complètement verte ,  l ’électricité uti l isée dans 

le processus de fabrication de l ’hydrogène doit être  produite sous  forme  

d’électricité renouvelable au moyen d’éol ienne ou de panneaux solaires par 

exemple.   

P R O C E S S U S  DE  F A B R IC A T I O N  DE  L ’ H Y DR O G È N E  G R IS ,  B L E U  E T  V E R T  

 

 

Fig u re  18 P R O CE S S U S  D E  F A B R I CA T IO N  D E  L ’ H Y D R O G È N E  G R I S ,  

B L E U  E T  V E R T .  ( R i ch el ,  2021)  
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La différence de t raitement entre ces troi s hydrogènes influence le coût  

de production.  Si  le prix  moyen de production pour l ’hydrogène gris  est le  

moins cher,  2 €/kg,  celui  de l ’hydrogène vert est le plus élevé,  6  €/kg  (KEVERS,  

2021) .  Par ai l leurs,  l ’hydrogène gris  représente 95  % de la production  

mondiale d’hydrogène (Richel,  2021).   

L’hydrogène se présente sous forme gazeuse ,  mais i l  peut également 

être proposé sous forme l iquide moyennant  un refroidissement à une  

température de -235 °C,  ce  qui  rend son processus de ravitai l lement et de  

traitement comparable à  celui  du LNG.  

En outre,  i l  existe de nos  jours deux  types  de technologies fonctionnant  

à l ’hydrogène uti l isé pour les véhicules lourds.   

En premier l ieu,  la pi le à combustible.  Le fonctionnement est s imilaire à 

celui  d’une batterie é lectrique,  mais au l ieu de devoir être rechargée,  la pi le 

est al imentée à l ’hydrogène.   

Le rôle de la pi le sera dès lors de maintenir la charge de la batterie,  le 

système de propulsion étant identique à celui  d’un véhicule électrique.  

En second l ieu,  le moteur à  combustion. I l  s ’agit  du fonctionnement d’un 

moteur classique au diesel  ou à  gaz dont le carburant est remplacé par de 

l ’hydrogène.  Le  rendement  est s imilaire aux  moteurs  diesel  actuels et  la  

consommation est trois  fois  moins importante.   

De nombreuses marques  tel les que Mercedes,  Hyundai,  Hyzon ou encore 

Scania font étalage de cette technologie tant i l  représente un réel  avantage 

par rapport aux moteurs à combustion actuel le ,  mais aussi  en comparaison aux  

moteurs électriques notamment pour l ’autono mie.  

Avantage.  

L’hydrogène  permet  une neutral ité carbone tout en supprimant les  

effets indésirables d’autres  alternatives tel les que les batteries.  Le  

ravitai l lement est s imilaire au CNG et  au LNG et i l  requi ert  une quantité moins  

importante de métaux rares tels  que le l i thium ou le cobalt.  En outre,  le prix 

de l ’hydrogène est moins élevé que le prix du diesel  et au vu de la demande 

en énergie renouvelable,  son prix sera  d’autant plus démocratique à  l ’avenir.   
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Opportunité 

Selon Mercedes,  le futur du transport  dépendra de deux types  de 

véhicules  : les camions électriques et les camions à l ’hydrogène. Si  l ’électrique 

reste une bonne alternative  pour les  tra jets courts,  l ’hydrogène quant  à  lui  

devient LA solution pour les moyennes  voir e longues distances.  

 En effet,  l ’autonomie des véhicules lourds à l ’hydrogène gazeux est de 

500 à  700 km, parfaits  pour les trajets à  moyenne distance.  

L’hydrogène l iquide,  bien que requérant un système de refroidissement  

élaboré,  présente une autonomie similaire à  cel le d’un véhicule diesel ,  ce qui  

le place en bonne position pour les t rajets  longues distances.   

De plus,  son prix ne manquera pas  de baisser au fi l  des  ans,  une fois  que 

son adoption sur le marché sera plus  affirmée.  

Par ai l leurs,  l ’ init iative  Hytrucks est un projet européen visant à  

déployer des flottes de camions neutre s  en carbone dans  les zones où l ’activité 

et le t rafic sont  les plus importants.  La  final ité étant  de réduire  les émissions 

de CO2 de 30  000 tonnes  par an.  L’une des init iatives de ce  projet  est  de 

mettre en ci rculation au total  1000  camions à hydrogène de la marque Hyzon 

sur les routes  rel iant  la Belgique, les Pays -Bas et  l ’ouest  de l ’Al lemagne d’ ici  

2025. En Belgique, le Port d’Anvers ,  le groupe Air  Liquide et le réseau de 

stations-service DAT 24,  appartenant au groupe Col ruyt,  se sont associés pour 

le déploiement de 300 camions sur le territoire,  accompagnés des  

infrastructures nécessaires (Adelski ,  2021).   

Inconvénients 

Tout d’abord,  l ’hydrogène pose un souci  en ce qui  concerne sa neutral ité 

carbone,  car non présente dans  la  nature de manière  naturel le,  i l  faut  la  

produi re.  L’hydrogène devra ensuite être t ransporté puis stocké.  Le 

rendement  de ce  processus sera  nettement inférieur à  ce lui  d’un véhicule  

électrique où le  processus d’acheminement sera  bien moins  complexe.  

L’hydrogène nécessite donc plus d’ investis sements que l ’électricité.   

Ensuite,  tout  comme le CNG et le LNG, l ’hydrogène l iquide et gazeu x 

nécessite quelques précautions  s upplémentaires pour son stockage et  sa  

manutention.  

En outre,  i l  n’existe à l ’heure actuel le que 7  stations de ravitai l lement 

en hydrogène, dont  5 appartenant  au groupe Colruyt,  dans toute la Belgique.  

Bien que le pays souhaite augmenter ce  nombre,  cela  r eprésente à  l ’heure 

actuel le un sacré défi  logistique pour les entreprises (Fu,  2022).   
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Par ai l leurs,  actuel lement ,  le prix annoncé pour l ’hydrogène est de 

9,99 €/kg en Belgique  que ce soit pour l ’hydrogène bleu,  vert ou gris  et seule  

la station DAT24 de Hal  dans le b rabant f lamand fournit de l ’hydrogène vert.  

Or,  s i  on se base sur une consommation moyenne des camions à l ’hydrogène  

qui est de 8 à 10  kg/100 km cela peut revenir jusqu’à 100  €/100  km (Total ,  

2020).   

En comparaison,  un camion diesel  avec une consommation de 30 à 

40L/100 km (Webfleet solutions,  2020) ,  pour un prix actuel  maximum en 

Belgique de 2  041 €/L,  cela revient à maximum 81,64  €/100  km. L’hydrogène  

est donc plus cher que le diesel .  

Enfin,  cette  technologie est  pour l ’ instant t rop onéreuse. À  l ’heure 

actuel le,  le prix d’achat  pour un camion roulant à l ’hydrogène est  de quatre  

fois  voire cinq fois  supé rieur à celui  d’un véhicule diesel  classique et les coûts  

de maintenance et de réparation sont également plus élevés.  De plus,  i l  

représente un investissement plus important que les véhicules électriques  

pour un rendement moins  important.  Dès lors,  l ’hydrogène est à  l ’heure 

actuel le encore une niche dont les acquéreurs sont t rop peu nombreux. Pour  

l ’ instant parmi  les pionniers,  le groupe Colruyt qui  a testé  son premier camion  

électrique de 44 tonnes équipé d’une pi le à combustible.  Convaincu par cette  

technologie,  i l  souhaiterait  continuer à investir et espère que d’autres acteurs  

de la logistique feront  de même (Colruyt Group, 2021) .   

3.1.4.2  Écocombi  

Les écocombis  aussi  appelés VLL pour «  véhicule plus long et plus lourd  » 

ou méga-camion sont des combinaisons de poids lourds permettant le  

transport  d’une quantité de marchandise plus importante.   

I ls  sont apparus  en Europe au mil ieu des années  90 à  la suite  de 

l ’adhésion dans l ’Union européenne de la Suède et de la Finlande qui  

autorisaient un type de véhicule  plus  long sur leur territoire.  Après de vives  

négociations  avec ces pays quant à  l ’harmonisation des  dimensions des  

véhicules lourds en Europe, l ’UE autoris e finalement  la circulation des  

écocombis  pour tous  ses États membres.   

Cependant,  tous  les pays  n’autorise nt pas la circulation des  écocombis  

sur leur territoi re.  Si  les Pays -Bas  testent ces véhicules depuis 2000, la  

Belgique n’a autorisé sa mise en circulation qu’en 2014 pour la Région 

flamande et 2016 pour la  Région wallonne. Les écocombis  sont toujours en 

phase de projet -pi lote dans les deux  rég ions et i ls  ne peuvent circuler que 

moyennant une demande d’autorisation à  la région en précisant  

spécifiquement les marchandises transporté es,  l ’ i t inéraire  emprunté et  la  

fréquence d’uti l isation afin d’étudier les effets de ces véhicules sur nos  

routes.  En région Bruxel les-Capitale,  les écocombis  ne sont  autorisés que sur 

certains t ronçons de route (FEBIAC, s.d.) .   
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Au niveau de ses  dimensions,  i ls  sont,  comme leur nom l ’ indique,  plus  

grands,  mais également plus lourds puisque pouvant mesurer jusqu’à 25,25  m 

de long et peser jusqu’à 60  tonnes alors que les dimensions et poids standards  

d’un camion sont de 18,75  m et 44 tonnes maximum (Mobil ité entreprise,  

2012).  

I L L U S T R A T IO N  D E S  D I F F É R E NT S  M O D È L E S  D ’ É C O C O M B IS  

Ces véhicules sont structurés en t rois  parties avec deux centres 

giratoires au l ieu d’un seul  pour permettre plus  de faci l i té dans  la mobil ité du  

camion.  

Avantages  

L’écocombi  présente l ’avantage de pouvoir transporter une quantité de 

marchandise plus impo rtante sur un nombre de tra jet s plus  restreint  : jusqu’à  

60 tonnes de marchandises sur un t rajet  au l ieu de 44  tonnes,  on estime qu’i l  

faut deux t rajets d’écocombis  pour trois t rajets de camions standards soit un 

trajet économisé et un ratio de 2 pour 3.  Dès lors,  l ’écocombi  est avantageux  

dans des dimensions économiques ,  mais aussi  écologiques.   

Au niveau économique, i l  permet une réduction des coûts de t ransport 

pour les entreprises puisqu’une réduction du nombre de t rajets effectués  :  

une diminution significative de 15 à 20  % en moyenne du coût par ki lomètre  

parcouru. De plus,  i l  permet de pal l ier le problème du manque de chauffeur s  

routiers sur le marché puisqu’i l  nécessite moins de chauffeurs  pour une même  

quantité  de marchandises à t ransporter.  En outr e,  i l  permet  de réduire  

considérablement  la congestion autoroutière ce  qui  permettra un gain de 

temps et de rentabi l ité pour l ’entreprise.   

Fig u re  19 :  I LLUSTR ATI ON  DE S DI FFÉ R ENT S M ODÈ LE S D’ É COCOM BI S (Wa llon ie ,  2018)  
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Au niveau écologique, i l  offre  d’ importants avantages pour 

l ’environnement.  D’une part,  les émissions de gaz par ton nes par ki lomètre  

baissent de 10 à 25 % dépendant du chargement  : une réduction de 3,58 %  

pour le  CO2 et 4,03  % pour le Nox.  

D’autre part,  d’après les informations rela yées par le Centre de 

Recherche Routière (CRR),  i l  y  a l ieu d’une réduction de 33  % de carburant lors  

de la phase test aux Pays -Bas (Mobil ité entreprise,  2012) .  

Inconvénients.   

L’un des inconvénients principaux  des écocombis  se situe en termes  de 

sécurité routière.  Premièrement,  le poids du camion étant plus impo rtant  

qu’un camion standard,  i l  présente une énergie cinétique plus  grande et  peut  

donc entrainer des dégâts s ignificatifs  en cas de col l is ion. Deuxièmement,  la  

tai l le du véhicule peut  engendrer des complications que ce soit au niveau des  

ronds-points  ou sur les routes à  double sens puisqu’i ls  sont  plus  compliqués  à  

doubler.  Une dernière  problématique se  situe au niveau des  angles morts.  Déjà  

une problématique importante pour les poids lourds standards,  i l  est ici  

question d’une zone d’angle mort  plus  grand e au vu de la  tai l le du véhicule.  

En Belgique, les camions ont l ’obl igation d’être équipé s de rétroviseurs  

d’angle mort.  Bien qu’efficace s,  i ls  ne garantissent pas pour autant la sécurité  

des usagers faibles  (Mori l l ion & Carrette,  2019).   

Pour autant,  l ’écocombi  depuis  son introduction présente un taux  

d’accident  inférieur aux camions standards.  L’une des  raisons évoquées étant  

que les chauffeurs employés pour la  conduite de ces  véhicules sont  

généralement plus expérimentés et doivent recevoir une formation spéci fique 

(Mobil ité entreprise,  2012)  et ces camions sont  équipés des dernières  

technologies en matière de sécurité routière dont  des kits  de freinage dernier 

cri .   

Le second inconvénient  peut  être  au niveau des différentes  

règlementations en matière de masse maximum autorisé e. La règle générale  

en Europe étant un tonnage maximum de 40  tonnes.  Néanmoins,  chaque état  

membre est l ibre  d’adapter sa  réglementation à ce niveau. En Wallonie,  

l ’uti l isation de camions de 50  tonnes est permise sous certaines conditions  (6 

essieux).  Dans le Bene lux  et en France,  i l  possible de t ransporter jusqu’à  

44 tonnes sur 5  essieux (Parlement  de Wallonie,  2021) .  Néanmoins,  aux Pays-

Bas,  les écocombis  sont  uti l isés depuis une p lus longue durée et les 60  tonnes  

sont agréées.   
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3.1.4.3  Composants du véhicule  

La notion de t ransport vert s’étend même jusqu’au x composants du 

camion permettant  de réduire  l ’empreinte carbone du véhicule.  Dans cette  

catégorie,  nous nous attarderons sur les évolutions  faites en matière  de  

pneumatique ainsi  que les éléments consacrés à  l ’aérodynamisme du camion.  

En premier l ieu,  le groupe Michel in a développé les premiers  pneus  

«  verts  ». Ceux-ci  permettent  de réduire  la résistance au roulement  diminuant  

significativement la consommation de carburant  de 20 à  30  % et  les émissions 

de CO2 .  En outre,  le  groupe s’engage à  une neutral ité carbone du pneu tout  

au long de son cycle  de vie  : depuis sa fabrication jusqu’à  son recyclage  

(Michel in,  2020).   

En second l ieu,  certains éléments aérodynamiques tels  que les  

déflecteurs  permettent également  de dimi nuer la consommation de carburant  

jusqu’à 10  % et  par extension de réduire les émissions de CO2.  

I L L U S T R A T IO N  D U  D É F L E C T E U R   

3.1.5  Finalités de  l’éco logistique  

Comme nous avons pu le voir ,  l ’écologistique contient une multitude de 

facettes.  La  final ité de l ’écologistique est  bien évidemment  la réduction de la  

pollution environnementale à  travers une adaptation de la chaîne  logistique. 

Néanmoins,  el le ne présente pas seulement cet avantage. El le peut également  

stimuler la croissance économique de l ’entreprise grâce aux  économies en 

matière de coût de transport  et de coût de recyclage. En plus,  cela permet à  

l ’entreprise de bénéficier d’une image et d’une réputation positives auprès de  

ses cl ients ou de ses  fournisseurs.  Enfin,  cela  peut lui  offrir un véritable  

avantage concurrentiel  pour deux  raisons.  La première est  que l ’entreprise 

peut intégrer d’autres marchés plus fa vorables à l ’écologie.  Et  la seconde  

raison étant que l ’entreprise se met au diapason des normes européennes en 

matière d’environnement  présent,  mais aussi  futur dans  le  but d’atteindre 

l ’objectif fixé par l ’Union européenne pour 2050 de neutral ité carbone  sur  

l ’ensemble de la chaîne  logistique.   

Fig u re  20 :  I l lu s t ra t io n du 
d éf lecteu r  ( and h eo ,  2015)  
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Pour finir,  nous décrirons en détai l  ce qu’est la mutual isation de la  

chaîne logistique pouvant être qual ifiée  de Green supply chain  ou chaîne  

logistique durable.  Nous  parlerons aussi  brièvement  de l ’économie circu laire  

et de son implication dans  l ’écologistique.  

 

3.2  Mutualisation de  la chaîne logist ique  

 

Fig u re  21 :  P oo l in g  s imp l if i ca t io n  ( Th e po wer  o f  p oo l in g :  a  sha red solu tion  fo r  a  susta ina ble  su pp ly 
ch ain,  2020)  

 

La mutual isation de la chaîne logistique également appelée la supply 

chain col laborative ou encore pooling  est décrite  comme la  gestion 

col laborative des ressources et moyens logistiques entre organisations  

indépendantes  sur le plan juridique et  financier dans l ’optique d’amélioration 

de la  qual ité des flux.  Cette  mutual isation va  prendre part  sur dif férents  p lans  

tels  que le stockage,  le système d’ information s ou les flux  

d’approvisionnement.  Dans  ce  cas,  plusieurs entreprises vont  mettre  en 

commun leurs moyens logistiques comme partager les mêmes  camions ou le  

même entrepôt.   
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La mutual isation peut être établ i e de manière verticale ou horizontale  

(Yina Chai,  2013)  :  

La mutual isation verticale est  la mise en commun d’éléments logistiques  

entre  des entreprises s ituées à des niveaux dif férents de la  chaîne logistique.  

Par exemple,  entre  un distributeur et  un industriel .   

La mutual isation horizontale  quant  à  el le s ignifie  la mise en commun de 

ressources logistiques entre entreprises concurrentes et s ituées au même 

stade de la chaîne logistique. De cette manière,  des entreprises 

concurrentiel les sur le  marché vont être amenées  à  devoi r col laborer.  Ce 

concept est  appelé la coopétit ion.   

I l  existe de nombreux avantages à la mutual isation de la chaîne  

logistique.  

Premièrement,  cela permet de réduire les  coûts logistiques de stockage 

puisque l ’espace total  de l ’entrepôt  sera a l loué à  chaque organisation de façon 

optimale et cela permet également le partage des tâches organisationnelles 

notamment.   

Deuxièmement,  cela obl ige chacune des entreprises à optimiser leur 

stock et  donc à  diminuer la quantité de stock  entreposé. D’autant que la  

mutual isation des  flux  de t ransports  permet non seulement de diminuer le  

transport  à  vide,  mais en plus d’augmenter la  fréquence d’approvisionnement  

en plus  petite  quantité.  L’augmentation du taux  de remplissage des  véhicules 

va forcément représenter une réduction des coûts  ce qui  permettra  à  

l ’entreprise de pratiquer des tarifs  plus avantageux auprès  de ses cl ients.   

Troisièmement,  les  coûts logistiques de transport  sont réduits .  La mise 

en commun des  moyens  de transport  va forcément  diminuer les coûts  l iés à  

celui -ci .  En effet,  les économies peuven t être de l ’ordre de 10 à  15  %  

(GAZZOLA, 2018)  puisque l ’ensemble des  coûts vont être partagés entre les  

différentes parties prenantes.   

Dernièrement,  le principal  avantage du pooling  va se situer dans la  

diminution de l ’ impact  environnemental  des entreprises.  En effet,  la mise en 

commun des moyens logistiques va réduire le nombre de camions sur la route 

de 30 % ce qui  va  permettre  de considérablement baisser les émissions de gaz  

à effet de serre en plus de rédui re la congestion  des routes.  Pour fini r,  i l  s ’agit  

d’un bon argument de communicat ion écoresponsable auprès des  

consommateurs.  L’entreprise démontre  qu’el le respecte les  exigences  

environnementales des consommateurs.   
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D’autre part,  la chaîne logistique col laborative peut  présenter certains  

inconvénients en matière de complexité dans l ’organisation entre les  

différents acteurs ou encore en termes de commandes si  cel les -ci  sont  

groupées.  Cela peut  représenter une dif ficulté supplémentaire  de t rouver une  

solution logistique optimale pour un ensemble d’acteurs ayant  parfois des  

pratiques logistiques différentes.  I l  est nécessaire que la mutual isation 

logistique soit une création de valeur pour chacun des participants.   

3.3  Économie c irculaire  

«  L’économie circulaire est un systèm e économique et industriel  visant 

à maintenir  les produits,  leurs composants et les matériaux  en circulation le  

plus longtemps possible à  l ’ intérieur du système, tout  en vei l lant à  garantir  la  

qualité de leur uti l isation  (belgium, s.d.).  » 

Les trois grands principes de l ’économie c irculaire sont  les suivants  :   

1.  «  Préserver et développer le patrimoine naturel  en contrôlant  les stocks  

de ressources l imitées et en équil ibrant le flux  des ressources  

renouvelables  » (El len Macarthur Foundat ion,  s.d.)  

2.  «  Optimiser l ’exploitation des ressources  en favorisant la circulation des  

produits,  composants,  et matériaux  à leur meil leur niveau de 

performance dans  le cycle biologique et  technique.  » (El len Macarthur 

Foundation,  s.d.)   

3.  «  Créer les conditions propices au développement  d’un système 

vertueux  en identifiant et  él iminant les  external ités négatives  » (El len 

Macarthur Foundation,  s.d.)  

Au niveau du transport  routier,  l ’économie circulaire  s’accorde avec 

l ’écologistique au niveau de certains points.    

Premièrement,  la mise en avant  de carburant alternatifs  comme 

l ’hydrogène et  l ’électricité tout  en combattant  l ’exploitation des  réserves  

naturel les d’énergies fossi les.   

Deuxièmement,  l ’économie circulaire prom eut une avancée au niveau 

de l ’efficacité de la mobil ité tout  en él iminant les external ités négatives .  Une 

augmentation des performances opérationnelles qui  peut  se tradui re par une 

amélioration de la digital isation de la  chaîne logistique ou l ’augmentation de  

transport  tel  que les écocombis .   

Cela peut également  se tradui re par la favorisation de la  distribution de 

proximité permettant de rédui re les émissions de CO2 du transport de grande 

distance.  
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En outre,  une amélioration de la coordination des flux entrants et  

sortants  de l ’économie circulaire  implique une amélioration du système de 

recyclage de déchets qui  est une des caractéristiques importantes de 

l ’écologistique.  

Dernièrement,  el le vise à durcir les réglementations européennes en 

matière d’environnement  pour les  transports  routiers  (Béguerie,  Comment le  

transport  routier peut  intégrer des  paramètres  de l ’économie circulaire,  

2019).   
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4 Conclusion intermédiaire du 2è me  chapitre  

  

• La COP26 souhaite accélérer les mesures de lutte  contre  le 

réchauffement cl imatique et abandonner progressivement les énergies 

fossi les 

• Le Green deal  est un ensemble de mesures  proposées par la Commission 

européenne dont  l ’un des  objectifs  est  le fit  for  55 visant  à  réduire  de 

55 % les  émissions nettes de gaz à  effet  de serre  d’ ici  2030 et atteindre 

la neutral ité carbone en 2050.   

• Les réglementations environnementales se durcissent à  l ’ encontre  des 

entreprises qui  doivent opérer un changement progressif de leur 

comportement.   

• L’Eurovignette ou la taxe ki lométrique belge appl iquent le principe de 

« pollueur-payeur  » en taxant  en fonction des émissions  de gaz  émis 

par le camion.  

• I l  existe encore à l ’heure actuel le en Belgique deux types  de 

subventions  aux énergies fossi les  : la réduction de la TVA et le  

remboursement d’une partir  des accises aux énergies fossi les  

• Des aides régionales à l ’ investissement permettent de financer des  

projets l iés à l ’environnement et à l ’uti l isation durable de l ’énergie  

• L’écologistique consiste en la prise  en compte de critères 

environnementaux dans les activités de logistique et de t ransport.   

• La logistique verte peut s’appl iqu er à  dif férents aspects du transport,  

dont  le recyclage,  les entrepôts verts,  le marketing vert,  mais aussi  le  

transport  vert.   

• Le diesel  reste encore majoritaire au sein des entreprises du secteur du 

transport routier grâce à différent s aspects ,  dont l ’attractivité des  

coûts et  la praticité de son uti l isation.  

• Les camions EURO 6 ont réduit drastiquement leurs émissions de gaz  

grâce à  l ’uti l isation de l ’additif AdBlue.   

• Les camions  au CNG/LNG émettent  moins  de gaz  nocif  et  à  effet  de serre  

en plus d’avoir  un carburant  moins  cher,  mais les restrictions  aux  accès 

souterrains et le  risque d’échappement du méthane causent  problème.  

• Le biodiesel  a l ’avantage de pouvoir  être  injecté sans modification du 

moteur en plus d’émettre  moins d’émissions de CO2 bien qu’i l  soit  plus 

cher et moins disponible  que le diesel .   
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Dans le prochain chapitre,  nous  analyserons les résultats obtenus à  la  

suite des études quantitative s et qual itatives faites auprès d’acteurs du 

secteur du transport  routier.     

• L’avenir du transport routier se situe dans  les camions zéro émission 

comme le camion électrique et à  l ’hydrogène.  

• Le camion électrique servirait  pour les transports de courtes  

distances tandis que les camions à l ’hydrogène seraient destinés aux  

l ivraisons à moyenne, voire longue distance.  

• Les camions zéro émission se caractérisent par  des coûts de  

transport  élevés et une technologie qui  doit encore se développer .   

• L’écocombi  permet de transporter  une quantité de marchandise plus  

importante et  donc de rédui re la consommation de carburant  et les  

émissions de CO2.  

• Certaines composantes du camion comme le déflecteur ou les pneus  

peuvent influencer la consommation de carburant et la quantité de 

gaz émis.   

• L’un des avantages de la  mutual isation de la chaîne logistique est de 

rédui re l ’ impact environnemental  d’une entreprise.   

• L’économie circulaire et  l ’écologistique vont de pair  sur la  

promotion de carburants alternatifs,  l ’augmentation de l ’efficacité  

écologique du transport et  le durcissement de la réglementation 

environnementale.   
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Chapitre 3 : Analyse du marché du transport routier  en 

Belgique et mise en perspective du transport écologistique 

1 Question de recherche  

«  Comment la logistique verte,  né e du concept de développement 

durable en 1987, peut -el le amener le secteur du transport  routier belge vers 

une transition écologique  ?  » 

 

2 Explication de la méthodologie  

L’objectif  de ce mémoire n’est pas  seulement de faire  l ’état des l ieux  de 

la s ituation actuel le de l ’écologistique au niveau du transport routier.  I l  a pour 

but de mettre  en avant des solutions et des perspectives qui  répondent aux  

besoins actuels et futurs du t ransport  routier compte tenu de la tai l le et du 

budget de l ’entreprise.   

Au cours de ce  mémoire,  nous avons abordé une première partie  

théorique dans le  but  de comprendre les éléments clés de notre  question de  

recherche.  

Dans cette partie,  nous al lons prendre le temps d’ analyser le  terrain et  

confronter la théorie à la pratique afin de comprendre si  une tendance se  

dégage et ainsi  constituer nos scénarios.   

Pour cela,  j ’ai  choisi  une méthodologie à la fois  qual itative et 

quantitative de recherche, de façon à me rapprocher  le plus possible de la 

réal ité du terrain.   

3 Enquête en ligne sur l’écologistique du secteur du transport routier .   

Pour commencer notre  analyse du terrain,  i l  était  essentiel  d’avoi r une 

première approche au travers d’un questionnaire à destination des pr incipaux  

concernés :  les entreprises du transport routier.   

Le but  de ma démarche était  avant tout  de comprendre leur s ituation 

actuel le,  mais aussi  de sonder leur sensibi l i té écologistique à court,  moyen et  

long terme.   

En effet,  la  transition écologistiq ue d’une entreprise ne peut être  

opérée seulement  sous  la contrainte  des autorités,  i l  faut  également que  

l ’entreprise ait  conscience de la pol lution engendrée  par le t ransport  routier  

et qu’elle souhaite orienter son entreprise vers une perspective écolog ique.  
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Le transport  routier souffre  cependant  de marges faibles,  environ 10  % 

de marge,  et la  rentabi l ité de l ’entreprise passe avant  toute chose. Cette  

marge ne fait  que décroitre au fur  et à  mesure des années à mesure des  

sanctions supplémentaires (Eurovignette,  taxe ki lométrique, LEZ) et  de  

l ’augmentation du prix des énergies fossi les subi  par le  secteur.   

I l  est donc important  de se poser l es questions suivantes :  

l ’écologistique est -el le rentable  pour une entreprise  ? L’entreprise  est -el le 

prête  à investir  dans des  solutions écoresponsables  ? Les pressions des  

autorités sont -el les suffisantes que pour obl iger les entreprises à  accélérer 

cette transition écologique  ?  

Dans cette section,  nous  al lons aborder les résultats obtenus à la suite 

de cette  enquête en l igne (Erreur  !  Source du renvoi introuvable. ).   
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3.1  Identif icat ion des entreprises et sensibil i té écologique  

Notre échanti l lon se  compose de 15 entreprises qui  appartiennent  

majoritairement  à  la catégorie  des  PME  :  93,47 % des  entreprises.  Les PME ou 

«  petites et moyennes entreprises  » sont des entreprises ayant moins de 

250 travai l leurs.  Cette  enquête reflétera  dès lors  de manière  plus  importante 

le point de vue d’entreprises bénéficiant de budget plus restreint pour le  

financement  de nouveaux  véhicules propres et  d’ instal lation d’ infrastructure  

à destination de ces véhicules.   

T A IL L E  DE S  E N T R E P R IS E S  R É A L IS A N T  L ’ E N Q U Ê T E  

 

Fig u re  22 :  Ta i l l e  d es en t rep r i ses réa li sa n t l ’ en qu ête 

  

Le deuxième élément important est le  délai  de renouvel lement de la  

flotte d’une entreprise.  Plus le délai  sera long et moins l ’entreprise sera  

susceptible de changer ses véhicules actuels contre d’autres véhicules moins  

polluants.  On constate que la  majorité des entreprises ( 53,3 %) ont un rythme  

de renouvel lement de 3 à 5  ans.  I l  y  a bien sûr certains paramètres à prendre 

en compte à savoi r  si  le véhicule appartient à l ’entreprise ou s ’ i l  est loué à  

une autre  entreprise ( leasing ).  En cas de contrat de leasing,  la durée de la  

location est fixée par un bai l  et est  entre 1 à 4  ans en général ,  le  

renouvel lement se fait  donc «  automatiquement  » (Ooreka,  s.d.) .   
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DÉ L A I  DE  R E N O U V E L L E M E N T  DE  L A  F L O T T E  DE  C A M IO N  

 

Fig u re  23 :  Déla i  d e  ren ou vel lemen t d e la f lo t te d e ca mio n  

D’après les informations obtenues durant mes entretiens,  les camions  

dont  le renouvel lement est  supérieur à  5  ans (13,4  %)  sont  généralement  des  

camions effectuant des t rajets plus courts pour la distribution en Belgique 

notamment.   

Derniers  éléments consacrés à la  sensibi l i té écologique des entreprises, 

nous pouvons constater que 86,7  % des entreprises se préoccupe nt de  

l ’environnement ,  ce qui  peut être encourageant pour l ’avenir.  Néanmoins,  la 

question pourrait  sembler induire la  réponse,  i l  faut  dès  lors rester crit ique 

vis-à-vis  de ce résultat.   

SE N S I B I L IT É  É C O L O G I Q U E  D E S  E NT R E P R I S E S  

 

Fig u re  24 :  SE N SI BI L IT É  É COLOGI QUE  DE S EN TR EP RI SES  
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3.2  Implicat ion écologique de l ’entreprise.   

Une question importante à se poser était  de savoir  quel le est 

l ’ implication des entreprises au niveau de la  diminution des gaz  à effet  de  

serre.  La question a été formulée sous forme de question semi -ouverte en 

laissant une série de propositions à disposition tout en laissant la possibi l i té 

au sondé d’en proposer une nouvel le.  I l  y  avait également l ’option de pouvoi r  

sélectionner plusieurs réponses.  Dans  cette question,  nous ne nous  

intéresserons qu’au top  5  des résultats obtenus.   

D’après les résultats obtenus ,  80 % des entreprises pense nt à  acheter 

des camions moins pol luants .  I l  y  a l ieu de rester crit ique sur la notion de 

«  moins pol luant  », car un camion Euro  4 est moins pol luant qu’un camion 

Euro 5.  Pourtant ces deux camions restent très crit iqués au niveau de leur 

implication dans  les gaz  nocifs  ou à  effet de serre.  Une des  autres alternatives  

à cette réponse est l ’achat  de camions  au LNG  ainsi  que l ’étude de faisabi l ité 

des camions électriques.   

Les autres alternatives écologiques constituent des sol utions moins  

coûteuses que l ’achat  ou la  location de nouveaux  véhicules pour l ’entreprise.  

En deuxième position,  nous  retrouvons  une diminution du transport  à  vide 

avec 46,7 % des sondés.  Une diminution du transport à  vide entraine une  

diminution du nombre de t rajets à  effectuer et donc automatiquement une  

réduction de la pol lution engendrée par l ’uti l isation  de camions.  En t roisième 

position,  le recyclage des  palettes,  du pneumatique et des hui les avec 40  % 

des sondés.  Pour cela,  les entreprises vont génér alement déléguer cette tâche 

à des sociétés tierces qui  s’occuperon t  du recyclage. Dans le  cas de location  

de véhicules,  le recyclage des parties appartenant au camion va être  fait  par  

la société de leasing.  Pour la quatrième place,  la mutual isation des en trepôts  

rentre en jeu.  D’après mon sondage, envi ron 26,7  % des entreprises uti l isent 

cette alternative plus écoresponsable comme expl iqué e lors du point qui  lui  

est consacré (3.2).  En cinquième et  dernière  position de notre top  5,  la  

distribution de proximité fait  son entrée avec 20  % des  personnes interrogées  

(Économie circulaire ).   
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L E S  C IN Q  P R I NC IP A L E S  I M P L IC A T I O N S  D E  L ’ E NT R E P R I S E  A U  NI V E A U  D E  L A  D I M I NU T I O N  DE S  G A Z À  E F F E T  DE  

S E R R E    

Fig u re  25 :  Les  cinq  p r in c ipa les  imp l ica tion s  d e l ’ en trep ri se  au  n iveau  d e la 
d imin ut ion  d es  ga z  à eff et  d e serre  
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3.3  Situation actuel le de  la  f lotte et  inve stissement dans les  véhicules 

propres.   

Pour cette partie,  nous al lons faire l ’état des l ieux de la flotte actuel le  

de l ’entreprise ainsi  que des  investissement s présents et  futurs  en matière  de  

véhicules plus  écologi ques.  Pour cela,  nous pouvons  prendre deux  questions  

posées dans le questionnaire.   

Fréquence d’un véhicule dans une flotte.   

La première question concernait la fréquence d’un véhicule dans la  

flotte d’une entreprise.  Plusieurs  types de véhicules étaient  p roposés dont  

voici  la l iste  :  

• Diesel/hybride Euro  6 

• Diesel/hybride Euro  5 

• Diesel/hybride Euro  4 

• Essence/hybride/LPG/CNG Euro 3 

• Essence/hybride/LPG/CNG Euro 4 

• Essence/hybride/LPG/CNG Euro 5 

• Essence/hybride/LPG/CNG Euro 6 

• 100 % électrique  

Les résultats obtenus nous indiquent qu’environ 6 6,67 % des sondés,  

soit  deux tiers  d’entre  eux,  ont  une flotte constituée à  au moins 70  % de 

véhicule Diesel  Euro  6.  Nous constatons également que 93,33 % d’entre  eux  

possèdent  au moins 70  % de véhicules euro 4,  euro 5 et  euro 6  diesels  dans sa  

flotte.  De plus,  parmi  les entreprises 12,5  % ont  au moins 30  % de véhicules 

LPG/CNG Euro 6 dans sa flotte et  i l  y  a  même l ’une d’entre el le s dont  100 % 

de ses véhicules roulent à ce carburant.  Qui  plus est,  i l  s’agit  d’une très petite 

entreprise constituée  de moins de 9 t ravai l leurs .   

En outre,  0  % des entreprises ont de véhicule 100  % électrique dans leur 

flotte.  La  raison évoquée serait d’ordre économique comme nous  le verrons  

dans le prochain point.   

Nous pouvons conclu re que le marché actuel  est encore en majorité 

constitué de véhicule diesel  qui  reste le plus compétiti f sur le marché. Ce qu ’ i l  

est également intéressant de constater,  c ’est qu’une majorité  se tourne vers  

l ’Euro 6  connus comme étant plus écologique que ses prédécesseurs (voir  le  

point consacré  au Le diesel ).   
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Investissements en  matière de véhicules plus écologiques.   

Cette seconde question portait  sur les investissements des entreprises 

dans des solutions de véhicules plus propres.  I l  y  avait quatre  propositions  :  

• Camion à  l ’hydrogène 

• Camion électrique  

• Camion au LNG ou CNG 

• Ecocombi  

I NV E S T I S S E M E N T  D A N S  U NE  DE S  S O L U T IO NS  É C O L O G IQ U E S  P O U R  L E  T R A NS P O R T  R O U T I E R  

 

Si  l ’on prend les résultats de l ’ensemble des véhicules proposés,  au 

moins 46,67 % des  entreprises ne souhaitent pas investir  dans une solution de 

transport  plus écologique.  

En prenant  chaque type de véhicule de manière individuel le,  l e véhicule 

électrique remporte  la palme de l ’ investissement à  plus  court  terme puisque 

40 % des entreprises souhaitent investir  dans cette solution maintenant ou 

d’ici  5  ans maximum. Et  13,33 % d’ici  6  à  10  ans donc à  moyen terme.  Ce qui  

total ise 53,33 % des personnes qui  voudront acquérir un véhicule électrique 

endéans les 10  ans.  Pour le véhicule à  hydrogène, 7  personnes sur 15 soit 

46,67 % veulent investir dans  ce véhicule dans les 10  ans.   

 

 

 

Fig u re  26 :  I NV E ST I SSEME NT  DAN S UNE  DE S SOLUT I ONS É COLOGI QUE S P OUR  LE  T R AN SPORT  ROUT IE R  
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Le véhicule au LNG/CNG constitue le moyen le moins privi légié.  En effet,  

deux tiers des sondés estiment ne pas souhaiter obtenir ce type de véhicule.  

Et seulement  13,33 % des  entreprises ont  investi  ou investissent dans celui -ci .  

Pour finir,  seuls 40 % des  entreprises possèdent des écocombis  ou souhaitent  

investir dans ceux-ci  endéans les  5  ans.  Cela peut s’expl iquer par la nécessité  

ou non pour une entreprise d’avoi r ce genre de véhicule.  

En effet,  l ’une des contraintes de l ’ écocombi  est qu’ i l  faut une quantité 

importante de marchandise à  transporter.  Ce qui  n’est pas forcémen t le cas  

de la majorité des entreprises .   

Nous pouvons conclure avec ces résultats que bien qu’une petite  

majorité souhaite investir dans des  véhicules plus écologiques,  une partie  

d’entre eux ne souhaite jamais investir  dans ces quatre  alternatives.  Ce 

résultat reflète une contradiction avec le premier résultat obtenu en matière  

de sensibi l i té écologique des entreprises où 86,7  % des  sondés  se disaient 

impliqués dans ce  processus.  Nous verrons pourquoi dans le prochain point.   

3.4  Objectif  Fit  for  55 et perspective pour les PME.  

L’objectif de neutral ité carbone pour 2050 de l ’Europe constitue un 

enjeu important  pour le secteur du transport  routier.  À moyen terme, l ’UE 

souhaiterait  atteindre 55  % de diminution des émissions d’ ici  2030 .  Lorsque  

l ’on interroge les entreprises,  une majori té d’entre e l les  (53,5 %) ne pensent  

pas pouvoir  atteindre cet objectif.  Parmi  les entreprises,  l ’une d’entre el le s 

expl ique que cela dépendrait des avancées technologiques réal is ées en 

matière de véhicules lourds.   

Si  une partie des sondées ne souhaitent pas investir tout de suite voire  

jamais dans les véhicules écologiques,  c’est dans  46,7  % des cas dû au fait  que 

ces véhicules coûtent encore à l ’heure actuel le trop cher.  Comme i l  a été  

expl iqué dans le point  consacré au Green Transportation  – Camions  

écologiques,  les véhicules propres (LNG/CNG, hydrogène et  électrique)  sont  

plus chers  et  moins compétiti fs  que les vé hicules diesel .  De plus ,  le  manque 

d’infrastructure et la  disponibi l i té constituent de réel les faiblesses malgré  les 

aides à l ’ investissement et le prix plus avantageux du carburant.   

I l  faut ajouter que 13,3  % d’entre eux constatent que le secteur n’évolue 

pas assez vite et que les délais  demandés sont t rop courts.   

 

 

 

 

 



77 
 

RA IS O N S  P O U R  L E S Q U E L L E S  U NE  E NT R E P R I S E  NE  P O U R R A I T  P A S  R E M P L I R  L E S  O B J E C T I F S  F I X É S  P A R  L ’E U R O P E  

E N  M A T IÈ R E  D ’ E NV IR O N NE M E NT .   

 

Enfin,  la dernière  question du formulaire concernait une prise de 

position à propos des nouvel les normes écologiques  imposées  aux  PME.  Ma 

quest ion était  de savoi r s i  d’après  eux,  imposer ces normes entrainerait  la  

fai l l i te des PME. Dans 60 % des cas,  les entreprises pensent que cela peut  

effectivement la causer.  Une des entrepri ses a émi s qu’une alternative devait 

être t rouvée,  mais qu’une hausse  des prix se répercuterait sur le cl ient  final .  

L E S  NO U V E L L E S  NO R M E S  É CO L O G I Q U E S  E NT R A I NE R O N T -E L L E S  U NE  F A I L L I T E  P O U R  L E S  PME  ?  

 

 

Fig u re  27 : rai son s p ou r  lesqu el les  u n e en trep ri se n e p ou rra it  pa s rempl i r l es 
o b jecti f s f i xés  pa r  l ’ Eu rop e en  ma t ière  d ’ en v i ro nn emen t .  

Fig u re  28 :  Les  n ou vel les no rmes écolog iqu es en t ra inero n t - e l les un e fa i l l i te  po u r  les  P ME  ?  
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3.5  Conclusion de l ’enquête  en l igne.  

D’après l ’enquête qui  a  été  mené e, les  entreprises ont  une sensibi l i té 

vis-à-vis de l ’écologistique. I ls  exercent des pratiques de développement  

durable tel les que le recyclage,  la  mutual isation des  entrepôts,  la diminuti on  

du transport  à vide,  la distribution de prox imité ou encore l ’achat  de nouveaux  

véhicules plus  écologiques.  Cette dernière  pratique reste  à l ’heure actuel le 

encore t rop coûteuse pour les entreprises aussi  bien en matière du prix du  

véhicule que dans  la praticité  des  infrastructures  et  de l ’approvisionnement.  

Malgré tout,  un peu plus de la  moitié d’entre eux souhaiteraient  investir dans  

des véhicules plus  propres  à  l ’avenir (moins de dix ans) avec une légère 

préférence pour les camions électriques à plus court  terme (moins de 5  ans)  

suivi  du camion à  hydrogène à  plus  long terme. Pour fini r,  on peut  

légit imement se poser la question de savoir jusqu’à quand les véhicules diesel  

resteront  majoritaires  sur le marché des transports  routiers .  Les  pressions  

exercées par la pol it ique suffiront -el les à opérer un virage à  180°  ?  
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4 Entretiens avec des acteurs du secteur  

Dans cette seconde partie,  nous aborderons les entretiens menés auprès  

de six acteurs du secteur du t ransport  routier.  J’ai  mené mon tout premier  

entretien auprès  de la FEBETRA pour une raison précise  :  comprendre les  

enjeux du secteur du t ransport routier dans sa global ité face à cette transition 

écologique.  Cette  première approche m’a permis  de mettre  en avant  plusieurs  

éléments importants qui  concernent un é lément central  de l ’écologistique du 

transport  routier  :  le camion.  D’une part,  les petites entreprises  rencontrent  

des difficultés  à  rouler autrement  qu’au diesel .  S’ i ls  doivent choisir  un camion 

pour leur flotte  plus  restreinte ,  i ls  choisiront le  camion qui  possède encore à  

l ’heure actuel le le meil leur rapport qual ité -praticité-prix,  autrement dit  le  

camion diesel .  D’autre  part,  les grandes entreprises ont la possibi l i té de 

diversifier leur flotte plus  nombreuse à t ravers une capacité de finance ment  

supérieure .  Par conséquent,  j ’en suis arrivé à la conclusion que les entreprises 

susceptibles d’être les premiers acteurs de cette transition écologique sont  

les grandes entreprises.   

Ma première étude  quantitative composée majoritairement de PME 

(93,47 %) a également appuyé ce propos.  Sur les 15 entreprises interrogées,  

14 sont de PME et parmi ces 14  entreprises,  une seule possède un écocombi  

qui  est une des alternatives écologiques proposé es (camion électrique,  camion 

à hydrogène, camion au CNG/LNG et écocombi).  

Pour le besoin de ce  mémoire,  i l  me fal lait  donc interroger des 

entreprises qui  agissaient dès maintenant pour une transition écologique du 

secteur.  J’ai  donc pris  le cas de t rois grandes entreprises  :  Van Mieghem,  

Vincent Logistics et Dachser .  Puis,  j ’ai  ajouté le témoignage de deux autres  

entreprises pour mettre  en perspective  les propos  dégagés lors de mon 

interview avec la  FEBETRA et  mon étude quantitative :  Transport  Dogot (très  

petite entreprise)  et Transport S acotte  (petite entreprise).   
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4.1  FEBETRA 

Pour les besoins  de cette  première interview, j ’ai  uti l isé un 

questionnaire  différent que l ’on peut  retrouver en Erreur ! Source du renvoi i

ntrouvable. .  Cette interview s’est déroulée le 16 mars 2022.  

La FEBETRA ou la Fédération royale belge des Transporteurs et des  

Prestataires de services logistiques  est un organisme chargé de la défense des  

intérêts des transporteurs routiers belges de marchandises et des prestataires  

de services logistiques.  En plus de leur mission de porte -parole,  la  FEBETRA se  

charge également  d’analyser l ’évolution du secteur,  de  mettre en place des  

actions visant à améliorer le transport routier et  la logistique ainsi  que de 

bonifier l ’ image du secteur auprès du grand public  (VBO FEB, s.d.) .   

À l ’occasion de cette interview, j ’ai  été en contact avec Madame Isabel le 

De Maegt qui  est la responsable services informations .  Ayant une expérience 

de 32 ans à la FEBETRA dont 24 ans à son poste actuel,  Mme  De Maegt a été  

témoin de l ’évolution du secteur depuis le  début  des  années 90 jusqu’à  

maintenant.  El le possède donc de sol ides connaissances du secteur,  de ses  

problématiques  et de ses enjeux.  Je  vais donc retranscrire  les éléments  

pertinents qui  sont  ressortis  de ce premier entretien.  

Premièrement,  un premier enjeu est  l ’augmentation continue d u prix du 

diesel  ainsi  que l ’augmentation des coûts de transport depuis janvier 2022. I l  

y  aurait une hausse de 30 % du coût  des véhicules dû aux dif ficultés  

d’approvisionnement de certaines pièces et ajouté à  cela,  l ’ indexation  

salariale des  chauffeurs qui  est bien plus élevée que les autres  années.  Les  

difficultés d’approvisionnement des pièces sont d ues à la pandémie COVID19 

qui  a  causé des ralentissements au niveau du transport  multimodal.   

En outre,  les prix des carburants  ont  augmenté à  la  suite de la  guerre  en 

Ukraine. Les sociétés de transports récupèrent  une partie  des accises payé es,  

mais cette part  est diminué e chaque année par le gouvernement dans le but  

de réduire  les aides aux énergies fossi les.  I l  s ’agit  d’une des inquiétudes  du 

secteur.  La  FEBETRA souhaiterait  que le  carburant  soit  en partie  préfinancé 

par le gouvernement  en tant que mesure de soutien aux entreprises du 

secteur.   

Deuxièmement,  la pénurie des chauffeurs routiers est  une 

problématique importante.  El le est  causée par la pyramide des âges inversés  

(42 % des chauffeurs ont  plus  de 50  ans) ajoutée à la  pénibi l i té du métier.  

Pourtant les aides du VDAB et du FOREM ne manquent pas pour l ’obtention du 

permis chauffeur poids lourds.   
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Troisièmement,  de nouvel les réglementations sero nt mises en place au 

niveau de l ’Europe.  El les prévoient  de moins taxer les véhicules zéro émission 

à travers une modification de la directive Eurovignette qui  ferait  la  dif férence 

entre  un véhicule  diesel  et  basse émission. Cette modi fication ne sera  pas  mise  

en place tout de suite.   

Enfin ,  de son point de vue,  le diesel  reste à l ’heure actuel le la seule 

alternative viable  pour les sociétés de t ransport  routier  et  en particul ier  pour 

les petites structures .  Les  véhicules coûtent t rop cher et i l  y  a  un manq ue 

d’infrastructures  sur le marché européen. En outre,  le délai  d’attente pour 

l ’approvisionnement en carburant pour les véhicules électriques notamment,  

est bien t rop long. Mme  de Maegt me disait  «  si  le camionneur doit attendre  

trop longtemps pour être  réapprovisionné alors i l  y  aura  moins  de 

marchandises qui  seront  transporté es,  car moins  de camions  disponibles en 

temps et en heure  ». Le véhicule à gaz qui  était  considéré comme une bonne 

alternative écologique (mais controversé par l ’uti l isation d’énergi es fossi les) 

est moins envisagé,  car le carburant  est devenu bien t rop cher à la suite du 

confl it  ukrainien.  Pour el le,  les véhicules de normes  6 et  les futures  normes 7  

font  d’énormes progrès en matière  d’envi ronnement et i ls  peuvent  continuer 

à être  envisagés comme solution écologique alternative.   

Au niveau des  autres solutions écologiques envisagé es :  

• La première solution discutée est l ’écocombi.  I l  permet de transporter 

plus et donc de réduire  l ’ impact sur l ’environnement.  Néanmoins,  i l  

existe des problématiques  au niveau de l ’ impossibi l i té  de passer  

certaines frontières avec un tonnage trop lourd. En effet,  chaque pays  

européen peut  décider d’une réglementation au niveau du tonnage 

maximum d’un camion roulant  sur son territoire.  La  FEBETRA 

souhaiterai t  harmoniser la masse maximale autorisé e de façon qu’el le 

soit identique,  quel  que soit le pays de ci rculation.  

• La seconde solution est la demande de subsides plus  importants pour  

l ’achat de véhicules «  écologiques  ». La  FEBETRA souhaiterait  accélérer 

les subsides pour les  véhicules  bas  émissions  à  destination des  PME.  La  

plus grande crainte de la FEBETRA étant que le marché belge soit  

accaparé  par des t ransporteurs étrangers s i  ces subsides  ne sont pas mis  

en place par  les régions  et  que la  plupart des  transporteurs  belges se  

retrouvent  dans  l ’ incapacité de finance r l ’achat de véhicules plus  

propres.   
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4.2  Les grandes entreprises  

Après  avoir  abordé cette première interview de la  FEBETRA,  nous  al lons  

maintenant  rentrer dans le vif  du sujet en interrogeant directement  les 

entreprises.   

Cette première partie  sera  consacré e aux  grandes  entreprises 

interrogées  : Van Mieghem, Vincent Logistics et Dachser.  Ce qui  est  

intéressant étant que chacune de ces t rois entreprises a  un fon ctionnement  

et une façon de t raiter la t ransition écologique dif fére mment.   

4.2.1  Cas Van Mieghem 

Pour cette interview, j ’ai  pu interroger Pierre  Van Mieghem étudiant à  

l ’ ICHEC ,  mais également responsable communication de l ’entreprise de 

transport  Van Mieghem.  

Van Mieghem est  une société  de logistique spécial isée dans  le t ransport 

routier fondée en 1956 à Bruxel les.  À l ’origine spécial isé s dans la l ivraison 

d’épicerie,  i ls  ont grandi  jusqu’à compter 11  sites à t ravers l ’Europe ,  dont  

7 implantations en Belgique. Le  siège social  de l ’entreprise est s itué à  Tubize  

dans la province du Brabant  Wallon. Leur flotte total ise 350 véhicules de la  

camionnette au camion porteur en passant par l ’ écocombi .   

En matière d’écologistique,  Van  Mieghem n’est pas  en reste .  Pour eux 

une transition écologique future  est nécessaire et la société souhaite mettre  

tout  en œuvre pour parvenir  à  respecter les directives européennes  en matière  

de neutral ité carbone.   

Premièrement,  au niveau de leur flotte,  la société travai l le sur deux  

axes : l ’hydrogène et l ’électrique.  I ls  ont  testé en leasing durant 10  mois  un 

prototype de camion électrique  principalement pour la  distribution urbaine.  

I ls  ont eu l ’un des premiers prototypes  de camion Mercedes Benz  électrique 

parmi les 11 disponibles dans toute l ’Europe. En outre,  i ls  souhaitent acquérir  

d’ici  2024 les premiers  véhicules à  hydrogène en Europe à  travers un projet  

très confidentiel  mené avec plusieurs  grands acteurs de la  logistique belge.  

Les camions électriques seraie nt plus destinés à la mobil ité urbaine tandis que  

les camions  à  hydrogène pour les tra jets internationaux de longues  distances.  

Van Mieghem considère qu’i l  est important d’entrer dans une phase  

d’apprentissage de ces nouveaux véhicules le plus tôt possible ,  de manière à  

rester toujours compétiti f sur le marché. Cependant,  la technologie n’est pas  

encore au point  et le marché n’est pas encore prêt.  Pour l ’électrique,  

l ’autonomie est encore t rop petite et  le temps de recharge trop grand.  
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Des progrès  devraient être faits  rapidement  pour augmenter  

l ’autonomie jusqu’à 600  km .  L’avantage de l ’hydrogène sur l ’autonomie est  

justement que le  délai  de remplissage est moins  important ,  voire  presque 

similaire au délai  de remplissage pour un camion diesel  classique.  

De plus,  le prix de ces  véhicules est encore t rop élevé pour rester 

rentable.  I ls  estiment que d’ ici  2030, les prix devraient se démocratiser 

jusqu’à  avoir  une courbe de coût  total  d’acquisit ion similaire aux véhicules  

diesel.  I l  reviendra alors aussi  cher p our une entreprise d’acheter un véhicule  

diesel  qu’un véhicule  à hydrogène ou électrique.  I ls  prévoient que le prix des  

véhicules diesel  devrait augmenter notamment à  cause de l ’augmentation des  

taxes carbone et  du prix du carburant,  ce  qui  aura  pour effet  d’accélérer cette  

transition écologique. Chez  eux,  la  t ransition vers ces véhicules sera  

progressive et dépendra de l ’évolution du marché.  Le  diesel  restera  tout  de 

même majoritaire  jusqu’au moins  2030 voire 2040,  mais i ls  feront  en sorte  

d’augmenter le n ombre de véhicules propres au sein de leur flotte.   

En revanche,  i ls  ne souhaitent  pas  acquéri r de véhicule  au CNG/LNG, car 

beaucoup d’études se contredisent au niveau de l ’effet  du gaz sur l ’écologie  :  

certaines disent que c’est mieux,  d’autres pires.  Et cela reste une énergie  

fossi le.  I l  existe également des problématiques au niveau des fuites de 

méthane du réservoir.  C’est pour ces différentes raisons qu’ i ls  n’ont pas  

souhaité s’engager dans cette  voie.  I ls  s ’ intéressent cependant au biogaz.   

Deuxièmement,  pour Van Mieghem, la solution de t ransition idéale 

permettant de réduire leur bi lan carbone est le carburant HVO.  L’avantage de 

ce carburant étant que son uti l isation ne nécessite aucune transformation du  

véhicule.  I l  est composé de différents types d’h uiles et de graisses.  Combiné à  

leur flotte majoritairement (97  %) composée d’euro 6,  ce  carburant alternatif  

permet de rédui re le bi lan carbone de 80 à 90  %, bien que plus cher que le  

diesel .  Le gros point  noir de ce  carburant est sa production l imitée,  c e qui  fait  

que malheureusement i l  impossible de fai re rouler l ’ensemble de leur flotte à  

ce carburant.   

Troisièmement ,  l ’entreprise est également fortement impliquée dans  

des démarches de recyclage et d’énergies durables.  I ls  ont adopté une 

polit ique forte  de recyclage des déchets,  des hui les usagées ,  mais aussi  du 

pneumatique. En effet,  i ls  uti l isent des pneus Michel in «  vert  », ces pneus  

réduisent  la résistance au roulement afin de fai re baisser la consommation du 

carburant (les pneus étant  responsable de 20 à 30  % de la consommation de  

carburant  d’un véhicule et  des émissions de CO2) (Michel in,  2020).  Au niveau  

de leurs entrepôts,  i ls  souhaitent atteindre une neutral ité carbone. En premier 

l ieu,  les bâtiments sont  équipés de lampes LED, consommant  bien moins  que 

des lampes halogènes standard.  
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 En deuxième l ieu,  i ls  ont exigé une isolation très épaisse,  leur 

permettant de réduire leur consommation. En dernier l ieu,  i ls  ont instal lé des 

panneaux solaires et  une éol i enne sur le s ite afin de produire  eux -mêmes leur 

énergie.   

Enfin,  pour Pierre,  la  mental ité des  entreprises commence à  changer.  De 

plus en plus d’entreprises s’ intéresse nt  au bi lan carbone des sociétés de 

transport et certaines commencent à avoir des exige nces en matière de 

transport  écologique. I l  expl ique également que pour lui  une neutral ité  

carbone d’ ici  2050 est diffici lement réal isable ,  mais qu’une réduction  

significative est tout à fait  envisageable.   

4.2.2  Transport Vincent Logistics  

Jul ian Vincent est le  petit-fi ls  de Jean Vincent,  fondateur de la société 

Vincent  Logistics ,  mais aussi  l ’actuel  directeur de fi l iale  depuis plus de deux  

ans.  Vincent  Logistics existe depuis 50  ans et fait  partie  depuis peu du groupe 

français Bertaud, leader du marché français  du marché de la location de  

chauffeur.  Leur s iège social  est  à  Herstal  dans la  province de Liège ,  mais i ls  

sont également présents au Luxembourg,  aux  Pays -Bas et  en Slovaquie.  Leur 

marché de prédi lection est l ’Europe entière depuis l ’Europe de l ’Est jusqu ’aux  

pays scandinaves.  La  société est  spécial isée dans la logistique du stockage,  de 

la préparation des marchandises,  de l ’étiquetage ,  mais aussi  du t ransport en 

B2B et  B2C.  Pour finir,  leur  flotte  est composée d’environ 160  véhicules.  Parmi 

ces véhicules,  57 sont des camions  au LNG et le  restant sont  des camions EURO  

6.  

Contrai rement à  Van Mieghem, Vincent Logistics voit dans les véhicules 

au LNG une transition aux futurs véhicules électriques et à hydrogène  pour les  

5 à 10 ans  à  veni r.  La  société  investi t  depuis 2017 dans les  véhicules  à  gaz et  

en possède 57 aujourd’hui.  Ce qui  s ignifie que presque un tier s de la total ité 

de leur flotte sont des véhicules roulant au gaz.  De plus,  i ls  ont construit  leur 

propre station de LNG, ce  qui  fait  de leur société  un  l ieu de ravitai l lement  

pour leurs  propres  véhicules ,  mais aussi  pour les véhicules d’autres sociétés 

de transport.   

Du côté  des  désavantages de ces véhicules,  i l  y  a  un certain nombre de 

restrictions.  Par exemple,  i l  est interdit  d’effectuer des l ivraisons avec ces  

véhicules dans  des accès souterrains,  des  centre s logistiques souterrains,  pour 

des raisons de sécurité.  La deuxième problématique est l ’augmentation du prix  

du gaz avec le confl it  ukrainien .  À l ’heure actuel le,  les trajets au gaz coûte nt  

plus cher que les trajets au diesel  et le souci  étant que ce coût supplémentaire  

devra se  répercuter sur le cl ient final .  Enfin,  i l  y  a  également des  soucis au 

niveau de perte de méthane lorsque le véhicule est à  l ’arrêt  pour une durée 

trop longue.  
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En dehors  des véhicules au gaz,  la société a également effectué des  tests 

sur des véhicules électriques et à l ’hydrogène. Mais de même que 

Van Mieghem, i ls  trouvent que ces véhicules sont t rop chers,  les frais  

d’entretien aussi  et le réseau de ravitai l lement est loin d’être  au point.   

I l  y  a  également  la  problématique du temps de ravitai l lement plus  long  

pour ces deux types  de véhicules  : du double  du temps  classique pour les 

véhicules à  l ’hydrogène à environ 12 h (pour une recharge complète )  pour 

l ’électrique. De  plus,  pour l ’hydrogène ,  i l  y  a  l ieu de prendre en compte  les 

coûts engendrés par la formation des futurs chauffeurs de manière à  effectuer 

le plein d’hydrogène de manière sécurisé e. Pour finir,  selon l ’avis  de  Jul ian 

Vincent,  l ’Europe devrait  rendre ces véhicules plus  attracti fs  et  concurrentiels ,  

car sans cela,  la demande de ces  véhicules  ne sera  pas stimulée. I l  y  a  bien des  

aides au niveau des régions ,  mais ce n’est pas encore suffisant pour une 

transition complète.   

En outre,  i ls  font  partie des chefs  de fi le du projet  «  écocombi  » établ is  

par le  père de Jul ian i l  y  a  12  ans.  I ls  ont  dû fai re  beaucoup de lob bying et  de 

campagne marketing afin que ce type de véhicule soit enfin a utorisé en  

Belgique. De nos jours,  sur les 25  écocombis  disponibles sur le marché belge,  

5 sont  chez  Vincent  Logistics.  En plus des différents  avantages écologiques,  i l  

permet  de remédier  à  la problématique du manque de chauffeur.  I ls  essayent  

de faire  fonctionner leurs  écocombis  24h/24 et  7  jours  sur 7 en effectuant des  

changements régul iers de chauffeur.  En effet,  chez  Vincent  Logistics 

contrairement à beaucoup de société s de transport,  chaque chauffeur n’est  

pas assigné à un camion.  I l  y  a des changements régul iers de conducteurs pour 

chacun des camions.  Ce fonctionnement  associé à l ’écocombi  leur permet  

d’uti l iser un maximum l ’outi l  et  donc de diminuer l ’ impact  g lobal  des  camions  

sur l ’environnement.   

Enfin,  Vincent  Logistics a  équipé son siège social  de Herstal ,  où sont  

s itués une bonne partie de leurs entr epôts,  d’une instal lation importante de  

panneaux solaires.  Ceci  leur permettant de fournir  une grande quantité des  

besoins énergétiques  nécessaires à l ’uti l isation  des  éclairages,  des véhicules,  

des machines et autres infrastructures  au sein de leurs entre pôts.  Ce qui  

permet  en fin de compte une bel le amélioration  du bi lan carbone.  En plus,  i ls  

recyclent un maximum les emballages,  les palettes,  les cartons et  tout  autre  

déchet.  Grâce à  leurs atel iers,  i ls  recyclent également  toutes les hui les 

usagées.   
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4.2.3  Transport Dachser  

Dachser est l ’entreprise logistique la plus grande interrogé e pour ce  

mémoire.  I l  s ’agit  d’une entreprise  famil iale fondée en 1930 en Al lemagne où 

se trouve son siège social  principal ,  à Kempten. Forte d’un chiffre d’affaires  

de 7,1  mil l iards d’euros en 2021, l ’entreprise compte plus de 31 mil le 

col laborateurs à t ravers le monde. Dachser est présent dans presque tous les  

pays européens ,  mais également sur les cinq continents  du monde.  En 

Belgique,  l ’entreprise s’est implantée à partir de 1 975 à Mouscron.  

L’entretien a  été mené avec deux employés de Dachser  :  Tom Verheyen,  

directeur de l ’agence de Mouscron et Phi l ippe Corne,  DENO (Dachser Expert  

Network  Operator)  qui  ont  tous  deux plus  de dix ans  de services chez Dachser.  

Au niveau de la Belgique, Dachser n’emploie que des sous -t raitants  

(environ 85 véhicules en sous-traitances) .  Pour la  plupart,  ces  sous -traitants  

proviennent  de pays de l ’ Est.  I ls  sont formés et testés par Da chser afin de 

garantir  la meil leure qual ité de prestation. Cela  présente de nombreux  

avantages pour la société principalement en termes de flexibi l i té,  de 

responsabi l ité (Dachser n’est que le donneur d’ordre) et de t ransformation 

des coûts fixes en coûts v ariables (Hapia,  2020).  Par ai l leurs,  i ls  exigent de 

leurs sous-t raitants de ne rouler uniquement qu’avec des  véhicules de normes  

EURO récents : la  plupart  en EURO 6.   

À Mouscron, i ls  possèdent tout de même une quinzaine de véh icules 

propres EURO 6 et  i ls  avaient  envisagé d’ investir dans les  camions au LNG ,  

mais le projet est en attente aux vues des récentes augmentations du prix du 

gaz.  I ls  possèdent également des écocombis ,  mais ne souhaitent  pas  les 

uti l iser en Belgique,  car i l  y  a trop de contraintes au niveau de législations 

différentes entre  la  Wallonie et  la Flandre.  Concernant  les autres  projets  

écologiques en Belgique, DACHSER s ouhaite que ses entrepôts soient  zéro 

émission en investissant dans les éclairages LED, en ins tal lant des  panneaux  

solaires et en récupérant  l ’eau de pluie.  L’énergie emmagasinée par les 

panneaux solaires permet  de fournir de l ’énergie à tout l ’entrepôt dont les  

Clarks qui  fonctionnent par batterie  électrique.  I ls  recyclent aussi  toutes  les 

palettes cassées via  un prestataire  externe ,  les déchets  et les  hui les moteurs  

de leurs véhicules propres.   

En Al lemagne, Dachser souhaite investir dans l ’achat de 50  camions  

al imentés par batterie électrique d’ ici  2023 et  instal ler a des plateformes de  

recharge sur leur s ite (DACHSER,  2022) .  Ces véhicules,  développés par le  

constructeur Mercedes Benz,  seront  principalement destinés à la distribution 

de proximité urbaine au vu de l ’autonomie de seulement 250  km prévus.   
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En outre,  i ls  vont  également démarrer des essais pour les véhicules à  

l ’hydrogène qui devraient  être  plus  apprêtés pour des trajets moyens ou  

longues distances.  D’après M. Verheyen,  le véhicule  à l ’hydrogène possède 

une technologie très intéressante ,  mais i l  manque cruel lement de points de  

ravitai l lement en Europe et  le  prix du véhicule est  encore trop élevé.  Mais 

Dachser reste convaincu que l ’hydrogène c’est l ’avenir  !  

Enfin,  Dachser a conçu une technologie pour les semi -remorques  

appelés «  système double plancher  » permettant une augmentation de plus de  

20 % du volume de chargement.  Grâce à ce  système, ils  diminuent un maximum 

les trajets à vide et donc réduise nt leur consommation de CO2 (DACHSER,  

2020).   

4.3  Les PME 

Pour cette seconde partie,  nous  nous  intéresserons à  deux  autres 

sociétés de transports  qui  font  partie  de la catégorie des  PME  (Petite-

Moyenne entreprise).   

Comme expl iqué précédemment,  l ’ intérêt de ces  interviews est de 

comprendre l ’ implication écologique de plus petites st ructures  ne disposant  

pas des mêmes moyens financiers en termes de changement de flotte  

notamment.  I l  n’en reste pas moins qu’ i ls  peuvent  se consacrer à beaucoup de 

projets environnementaux au sein de leur entreprise.   

4.3.1  Transport Sacotte  

Sacotte est une entreprise de transport famil iale namuroise créé e en 

1947. Leur flotte est  composée d’une trentaine de véhicules et  i ls  assurent des  

l ivraisons principalement da ns  le  Benelux,  en France,  en Suisse et  en  

Al lemagne. Thomas Sacotte est le petit-fi ls  du créateur de la société  et i l  est  

multi  casquette  ! I l  s’occupe  aussi  bien  du service commercial ,  que de la  

planification du transport et du dispatching en plus de remplacer les 

chauffeurs poids lourds malades de temps en temps. J’ai  d’ai l leurs eu 

beaucoup de difficultés à  obtenir  un rendez -vous avec lui .   

Au niveau de leur flotte,  i ls  possèdent uniquemen t  des  véhicules diesel . 

Sur les 30 véhicules propres,  environ 80  % sont  en EURO 6 et  le restant  en  

EURO 5. Sacotte  n’a pas  souhaité investir  dans les camions au CNG/LNG à  cause 

de toutes les problématiques logistiques que cela peut entrainer et  

principalement au niveau du transport  souterrain impossible avec ce  type de 

véhicule.  D’autant  que ces camions  deviennent  encore moins intéressants avec  

la s ituation actuel le.  En outre,  i ls  ne sont pas prêts de remplacer leurs  

véhicules par des véhicules à  l ’hydrogèn e ou électriques .   
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I ls  souhaitent néanmoins avoir une véritable implication écologistique 

au sein de leur bureau, entrepôt  et atel ier.  D’une part,  i ls  recyclent  tout  ce  

qui est  possible  :  pneumatiques,  palettes,  papiers,  cartons,  déchets,  hui les 

moteurs et pièces détachées.   

D’autre part,  i ls  ont  investi  dans des déf lecteurs pour leurs véhicules.  

Cela permet  d’améliorer l ’aérodynamis me, de diminuer la consommation de  

carburant et par conséquent de rédui re  son empreinte  carbone. Dans les 

autres projets fut urs,  i ls  souhaiteraient investir dans des panneaux solaires de  

façon à devenir indépendant s au niveau énergétique. Thomas trouve aussi  que  

le biocarburant est une bonne alternative ,  mais que le prix est trop élevé par 

rapport aux marges restreintes du sect eur.   

Du point  de vue de Thomas  Sacotte,  la pression environnementale 

exercée par les autorités va «  tuer  » à petit  feu les petites sociétés comme la  

leur,  car i ls  n’ont pas le  même budget .  Les grands  groupes comme Jost 

chargent une partie de leur personne l  de contrôler la  consommation des  

véhicules de façon à être  le plus  optimisé en matière  de coût et  

d’environnement.  Sacotte n’a pas les ressources pour faire de même et  chaque  

employé occupe plusieurs  rôles au sein de leur entreprise.    

4.3.2  Transport Dogot  

David Dogot  est  le  gérant  de la société de transport  Dogot.  I l  s ’occupe 

de la gestion de la société ,  mais est aussi  conducteur poids lourds.  Sa femme 

s’occupe de toutes les tâches administratives à temps partiel  en plus de son 

boulot d’ institutrice.  La  socié té compte une flotte de 5  camions propres.  De 

plus,  quatre  camions sur cinq sont de normes EURO 6. I ls  transportent des  

machines de génie  civi l  dans tout le Benelux.   

Pour cette  société,  c’est encore différent.  I ls  possèdent un contrat  

d’entretien avec une société  externe qui s ’occupe de tout  ce  qui  est entretien 

et réparation. Dès lors,  i ls  ne s’occupent  pas du tout de toutes les activités de 

recyclage d’hui les ou de récupération  de pièces moteur.  I ls  ne souhaitent pas  

non plus rouler au gaz  en raison du prix trop élevé du carburant et des  

véhicules.  I ls  ne s’ intéress ent pas non plus à l ’écocombi  étant donné qu’i ls  n’y 

voient pas  la nécessité pour leur type de marchandise.  La société souhaiterait  

peut-être investir dans  des panneaux sola ires,  mais le projet n’a pas  encore  

été concrétisé.  En outre,  i ls  uti l isent leur entrepôt uniquement pour garer  

leurs camions.  David Dogot  est  toujours  sur les routes et  sa  femme travai l le 

depuis la maison. L’entrepôt n’est donc presque jamais chauffé  ou é clairé.   

De son point  de vue de petit  transporteur,  i ls  vivent au jour le jour et 

ne savent  pas prédire  les événements futurs.  I ls  s ’adaptent en fonction des  

nouvel les normes  et des nouvel les réglementations ,  mais i ls  constatent que  

leurs bénéfices et  leurs marges diminuent  de plus en plus.   
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5 Conclusion intermédiaire du 3 è me  chapitre.   

 

  
Les analyses de terrain nous ont permis de contextual iser la s ituation 

actuel le des sociétés de transports.  En définit ive,  i l  y  a un rapport évident  

entre l ’ implication écologistique d’une entreprise et sa tai l le.  

Néanmoins,  cela n’empêche pas les plus  petits  d’entre eux  de s’ impliquer 

dans des projets écologiques innovants et d’avoir une sensibi l i té écologistique.  

I l  y  a donc une solution pour tout un chacu n. Si  l ’achat  ou la location de 

nouveaux camions représentent  un investissement important pour la société,  

l ’évolution technologique des nouvel les normes  EURO pourrait  bien impliquer 

les entreprises volontai rement  ou non vers une transition plus verte.   

En outre,  l ’analyse de terrain nous  donne l ’opportunité  de  dégager une 

l igne du temps  pour la t ransition écologistique. Tout  d’abord,  nous  avons  la  

création du concept  d’écologistique.  

Ensuite,  nous sommes entrés  dans une étape de transition écologique 

intermédiaire  composée des  nouveaux  véhicules diesel  de normes Euro 6,  des  

véhicules au CNG/LNG et des alternatifs  de carburants écologiques comme le  

biocarburant.   

Enfin,  la  prochaine  étape ou le futur du transport  routier est constitué 

essentiel lement de véh icules électriques et de véhicules à l ’hydrogène .  Mais  

cette adaptation semble encore lointaine pour les PME. I l  y  a  l ieu de t rouver 

des solutions  de façon à rendre ces  véhicules moins chers  et plus pratiques.   

Dans le  prochain chapitre,  nous  mettons  en lumières plusieurs  scénarios  

qui  dépendent du budget et de la tai l le de l ’entreprise.  Nous v oyons également  

que les perspectives vont dans  le sens d’une transition écologistique.  
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Chapitre 4 : Perspectives et recommandations pour une 

transition plus verte 

Après avoir analysé  l ’écologistique,  i l  est maintenant temps de traduire  

les résultats obtenus par des recommandations pour les entreprises de 

transport  routier.   

Nous  al lons  schématiser la t ransition écologistique au t ravers d’une 

l igne du temps de façon à  ce  que chaque étape soit clairement définie.  Nous  

suggérerons  des  solutions  écologistiques sous un regard plus opérationnel.   

Nous analyserons le phénomène au travers de scénarios qui  dépendront 

de la tai l le de l ’entreprise et de sa sensi bil ité écologique. Nous partirons du 

principe que l ’entreprise souhaite une transition écologique.  

Pour finir,  nous verrons des perspectives d’évolutions de 

l ’écologistique.  

1 Ligne du temps  
L IG N E  DU  T E M P S  DE  L ’ É C O L O G IS T I Q U E  V U E  S E L O N  M A  P R O P R E  A NA L Y S E  D U  P H É NO M È NE   

1ère étape : 
création du 

concept 
d'écologistique 
(1990 à 2000)

2e étape: 
transition 

écologique 
intérmédiaire 
(2000 à 2030)

3e étape : futur 
du transport 

routier (à partir 
de 2030)

Fig u re  29 : L IGNE DU T EM P S DE L’ É COLO GI STI QUE V UE SE LON M A PR OPR E AN ALY SE DU 
P HÉN OMÈ NE  
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1.1  1re étape :  création du concept d ’écologistique  

Cette première étape s’accompagne de la création du concept même 

d’écologistique. La notion de développement durable est née ,  les autorités  

prennent  de plus  en conscience de l ’ impact de l ’activité humaine sur notre  

planète et souhaitent que cela change rapidement.  Un des grands acteurs du  

réchauffement  cl imatique est le  transport  sous  toutes ses formes  :  avion,  

bateau,  mais aussi  camion   !  La  pression des autorités pousse à  la création des  

normes EURO qui  devront  encadrer les  l imites acceptables du rejet  dans notre  

atmosphère de gaz  nocifs  et à effet de serre .   

Durant  cette même époque nait  le concept d’écologistique. D’abord plus 

impliquée dans le recyclage et dans les achats responsables,  la logistique verte 

concernera  bientôt toutes les étapes de la supply chain .   

1.2  2e étape : transit ion écologique  ou étape intermédiaire  (2000 à  2030) .  

La transition s’accélère…  

Les entreprises logistiques investissent  de plus en plus  dans le  

développement durable.   

Les entrepôts deviennent  zéro émission. I ls  sont équipés  de panneaux  

solaires  permettant de fournir de l ’énergie  à toutes leurs infrastructures,  i ls  

s’éclairent aux  lumières LED beaucoup plus écologique s que les halogènes et  

i ls  possèdent une isolation thermique dernier cri  grâce à laquel le i ls  peuvent  

faire d’ importantes économies d’énergie et ainsi  éviter les pertes de chaleu r.   

Les véhicules évoluent vers de nouvel les normes EURO dont les normes  

EURO 6 puis 7 bien moins pol luantes.  Le marché des véhicules au gaz se  

développe et se positionne comme étant une alternative moins chère en 

termes de carburant ,  malgré le confl it  en Ukraine,  et  moins pol luante que les  

véhicules diesel .  Les carburants alternatifs  se développent  également  tels  que 

le biodiesel  et le  biogaz.  Leurs gros avantages étant  qu’ i ls  ne nécessitent  

aucune modification du moteur  et qu’ i ls  rejettent bien  moins de CO2 sur 

l ’ensemble de leurs cycles de vie que les carburants classiques.   

Dernièrement,  les entreprises  commencent leur phase de test sur des 

véhicules encore plus propres  :  les camions électriques et à l ’hydrogène. Mais  

i ls  sont encore trop coûteux,  les infrastructures  manquent et i ls  sont loin 

d’être aussi  pratiques que les véhicules classiques.   
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1.3  3e étape : futur du transport routier (à  parti r de  2030)  

Dans les années  2020, les véhicules à  l ’hydrogène et  électriques vont  de 

plus en plus se dém ocratiser pour deveni r aussi  abordables que les véhicules  

classiques.  D’autant que les autorités européennes compétentes en matière  

d’environnement souhaitent  atteindre l ’objectif ult ime de neutral ité carbone 

pour 2050 ainsi  qu’une diminution significative  de 55 % des émissions pour  

2030. La pression s’ intensifie sur les t ransporteurs et  bientôt i ls  souhaitent  

acquérir  de plus en plus ces nouveaux véhicules propres  dont la  technologie 

s’est bien développée ces dernières  années.  De nouveaux  investissements e n 

matière d’ infrastructure de ravitai l lement en Europe aur ont permis de rendre 

ces véhicules aussi  pratiques que leurs ancêtres ,  les véhicules diesel .   

Les véhicules  électriques  automatisés deviennent la norme et  

envahissent le marché. La  législation s’ada pte et bientôt  des camions sans  

chauffeurs jonchent nos routes européennes.  Ce phénomène permet aux  

entreprises de combattre  le manque de chauffeurs  l iés à une pyramide des  

âges inversée ainsi  que d’avoi r des véhicules zéro émission en mobil ité  

urbaine. D’autant que la démocratisation de ceux -ci  permet tout aussi  bien 

aux grandes entreprises qu’aux PME d’en profiter.   
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2 Bilan des coûts et subsides de l’écologistique pour l’entreprise  

Avant d’établ ir  les scénarios,  i l  est ut i le d’ajouter une estimation 

pécuniaire en fonction de la solution écologistique  uti l isée.  Dans ce point,  

nous  détai l lerons chaque solution en termes de prix.  Et  dont les points t raités  

dépassent le camion en lui -même, mais s’ inscrivent dans une démarche 

écologistique plus globale du trans porteur.   

T ab leau  2 : Ta bleau  d u  b i lan  d es  co ûts  d e l ’ éco log ist iq u e po u r  un e entrep r ise  

Solutions écologistiques Coût en 2022 

  

Recyclage  Recyclage matériaux/emballages Gratuit  

 Palettes cassées Gratuit (sauf en cas de rachat) 

 Pneumatique Entre 1 € et 3 € par pneu (1) 

 
Huiles usagées 

Gratuit + possibilité indemnité à 
partir de 115 € (2) 

   

Entrepôts zéro émission Récolteur eau de pluie  En moyenne 2500 € (3) 

 
Panneaux solaires 

À partir de 5410 € pour 
10 panneaux (4) 

 LED À partir de 1,49 € par ampoule (5) 

 Isolation thermique complète (6) :   

 

o   Isolation de la toiture ou du 
grenier 

20 à 100 €/m² 

 o   Isolation des murs creux 15 à 30 €/m² 

 

o   Isolation des murs par 
l’extérieur 

100 à 250 €/m² (avec le nouveau 
revêtement) 

 o   Isolation du sol 20 à 50 €/m² 

 Chariot élévateur électrique (7) Entre 15 000 € et 35 000 € 

   

Modification du véhicule Déflecteurs Entre 50 € et 100 € (8) 

 Pneumatique Entre 82,72 € et 340,41 €/pneu (9) 

 
  

Biocarburants (10) Biodiesel (diesel XTL) À partir de 3 381 €/L 

 Biogaz/bio-LNG Pas encore sur le marché 
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Carburant (10) Diesel B7 fréquent À partir de 1 785 €/L 

 Diesel B10 (10 % de biocarburant) À partir de 1 876 €/L 

 AdBlue À partir de 0,580 €/L 

 LNG À partir de 0,744 €/kg 

 CNG Entre 1,13 €/kg et 2,7 €/kg 

 Hydrogène (bleu, vert ou gris) À partir 9 999 €/kg 

   

Camions (11) Camion diesel (Euro 6) Entre 100 000 € et 150 000 €  

 

Camion CNG/LNG (Euro 6) Entre 125 000 € et 175 000 €  

 

Écocombi (Euro 6) 
Prix camion + Prix seconde 
remorque  
À partir de 125 000 €   

   

   

Achat de véhicules zéro 
émission (12) 

Camion électrique 
417 300 € (estimation selon le 
modèle) 

 
Camion à l’hydrogène 

391 800 € (estimation selon le 
modèle) 

Test de véhicules zéro 
émission 
(13) 

Camion électrique Environ 4500 à 7500 € par mois (13) 

 Camion à l’hydrogène Pas de données 

 
  

Station de ravitaillement  Gaz (LNG pour 40 M3) (11) 1 200 000 € pour 40 M3 

 Biodiesel/diesel (11) / (14) De 1000 € à 150 000 €  

 Hydrogène (15) Entre 1 et 2 millions de € par station 

 
Électrique (15) 

Entre 500 et 50 000 € selon le 
modèle  

  
(1)  (écoconso, s.d.)  
(2)  (Valorlub,  s.d.)  
(3)  (hel lopro,  s.d.)    
(4)  (bobex,  2021)        
(5)  (s i lamp, s.d.)       
(6)  (isolation-expert,  2022)  
(7)  (MachineryZone, 2022)  
(8)  (Delrue,  2022)  
(9)  (PneusOnline,  2022)  
(10)  (Carbu, 2022),  prix belges,  consulté le  11 mai 2022 
(11)  Source personnelle  :  Vincent Logistics  
(12)  (Sharpe & Basma, 2022)  
(13)  Source personnelle  :  Van Mieghem 
(14)  (hel lopro,  s.d.)  
(15)  (Moreau, 2018)  et (Genot,  Nardel lotto,  Neyens,  & Pecqueur,  
2021)  
(16)  (hel lopro,  s.d.)  
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T ab leau  3 : récap itu la t if  d es  sub s id es  et  p r imes  d’ aide à  l ’ in vest i ssemen t  en fo n ct ion  d es solut ion s 
éco lo g is t iq u es p résen té es 

Solutions écologistiques Subsides ou Primes 

 PME Grande entreprise 

 
   

Entrepôts zéro émission Récolteur eau de pluie  
 30 % (F), 500 € à 
1100 € (BC), entre 
125 € et 500 € (W) 

15 % (F), 500 € à 
1100 € (BC), entre 
125 € et 500 € (W) 

 Panneaux solaires Entre 30 % et 40 % Entre 4 % et 20 % 

    

Modification du 
véhicule 

Déflecteurs 
30 % (W) ou max 
5000 €/camion (F) 

30 % (W) ou max 
5000 €/camion (F) 

 Pneumatique 
30 % (W) ou max 
5000 €/camion (F) 

30 % (W) ou max 
5000 €/camion (F) 

    

Camions  
Camion CNG/LNG 
(Euro 6) 

Entre 30 % et 50 %  Entre 15 % et 40 %  

 Hydrogène 
30 % (F) 
50 %*(W) 

15 % (F) 
 50 %*(W) 

 Électrique 
15 % (max 22 500 €) 
(W) ou max 
5000 €/camion (F) 

15 % (max 22 500 €) 
(W) ou max 
5000 €/camion (F) 

    

Station de ravitaillement  Gaz  30 % (F) 15 % (F)  

 
Hydrogène  30 % (F) 15 % (F)  

 Électrique  30 % (F) 15 % (F)  

 

   

    

 

Légende :   

(W) = Wallonie  

(F) =  Flandre  

(BC) =  Bruxel les-Capitale 

 *  =  50 % de la différence entre  le prix d’achat d’un camion diesel  et le  prix 

d’achat d’un camion à l ’hydrogène.   

Sources :  (SPW, 2021),  (VLAIO, 2022)  et (Wallonie,  2021)  
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2.1  Recyclage  

Les entreprises sont soumises à une obl igation légale en matière de tri  

des déchets.  Afin d’effectuer le t ri  de manière la plus juste possible,  i l  peut 

être uti le en tant  qu’entreprise de faire un tableau récapitulatif  des différents  

déchets générés  de manière  à avoir  une vue d’ensemble de la démarche à  

suivre pour chaque catégorie de déchets.   

Certains déchets  comme les palettes  ou les  hui les usagées peuvent  

même entrainer un gain pour l ’entrepri se.  En effet,  i l  existe des sociétés 

spécial isées dans le rachat  et la col lecte de ces matériaux.   

Les palettes  cassées ou non peuvent  être  rachetées  par des paletteries 

qui  peuvent même se charger de l ’enlèvement et du t ransport des palettes.  

Les tarifs  peuvent  varier en fonction du nombre de palettes vendues  : environ 

3-4 € pour une palette et  0,5  € pour une palette cassée.  

Valorlub est un organisme de gestion en charge de l ’obl igation de 

reprise des  hui les usagées.  Une entreprise peut obteni r une indemnité 

forfaitaire pour l ’enlèvement de ses hui les  (Valorlub,  2022).  Voici  les tarifs  :  

• De 0 à 5  499 l itres :  115 euros  

• De 5  500 à  7  499 l itres  : 150 euros  

• De 7  500 à  9  999 l i tres : 200 euros  

D’autres déchets comme le  pneumatique peuvent être recyclés et  

col lectés par des centrales de pneus.  I l  sera généralement  demandé une 

contribution environnementale entre 1  € et 3  € par pneu (écoconso,  s.d.) .  

2.2  Entrepôts zéro émission.   

Les entrepôts zéro émission constituent de nombreux avantages comme 

nous avons pu le voi r dans le point Green Warehouse lui  étant consacré.  Cette  

notion prend en compte l ’ensemble des paramètres permettant d’atteindre 

une neutral ité carbone pour l ’entrepôt.  Nous nous concentrerons  

principalement sur quatre éléments clés que sont les panneaux solaires,  les 

lumières LED, l ’ isolati on thermique et  le récolteur d’eau de pluie.   

Premièrement,  les panneaux  solaires sont une excel lente alternative 

écologique et économique pour les entreprises.  I ls  permettent  de diminuer la  

consommation d’énergies fossi les en plus de permettre à  l ’entrepr ise de 

produi re sa  propre énergie.  Le prix moyen d’ instal lation de 10  panneaux  

solaires en Belgique est de 5410  € et cela permet une économie de 647  € par  

an. (bobex,  2021).  I ls  bénéficient  de subside al lant de 30  % à 40 % pour  les  

PME et de 4 % à 20 % pour les grandes entreprises.   
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Deuxièmement,  l ’ isolation thermique permet de rédui re jusqu’à 30  % la  

consommation en énergie.  Cependant tout dépend du type d’ isolation adapté  

au type de bâtiment.  Pour une économie importante ,  i l  faut  isoler le toit,  les  

murs et  surtout le sol  d’où une partie importante de l ’énergie s’échappe.  Les  

prix dépendants  du prestataire de service ,  mais en moyenne, pour une 

isolation complète d’un entrepôt  cela varie entre  150  € et 430  € du mètre  

carré.   

Troisièmement,  les lumières LED constituent une bonne alternative aux  

lampes halogènes ou néon. Si  el les sont  plus chères à l ’achat,  el le bénéficie 

d’une plus  longue durée de vie et  d’un meil leur éclairage.  Pour un coût  moyen 

de 1,49 € par ampoule,  une économie d’environ 115  € sera  effectuée sur toute 

sa durée de vie en comparaison avec les  lampes halogènes.  La durée de vie  

constitue un élément intéressant en termes d’écologie ,  car cela s ignifie un 

remplacement moins fréquent  (si lamp,  s.d .) .  

Quatrièmement,  les chariots élévateurs  existent sous la forme 

thermique ou électrique.  Le  premier a un coût  init ial  d’acquisit ion moins  élevé 

que le second. Cependant,  les chariots électriques permettent une diminution 

de la pol lution générée. Le prix varie de 15  000 € et 35 000 €  en fonction du 

modèle (Blog de la manutention,  s.d.) .  

Dernièrement,  un élément moins cité  durant mes interviews  : le  

récolteur d’eau de pluie.  Cela permet de capter l ’eau d e pluie par les toits afin  

d’uti l iser cel le -ci  de manière  industriel le. Le coût approximatif de celui -ci  est  

de 2500 €.  L’ instal lation d’un système de récolteur de pluie  peut bénéficier  

d’un subside en Flandre de 30 % pour les PME et  15 % pour les grandes  

entreprises.  En région Bruxel les-Capitale,  i l  existe une prime de 500 € à 1100  € 

pour l ’ instal lation d’une cuve à  eau de pluie.  En Wallonie,  quelques communes  

accordent  des  subsides  et  cela  varie  entre  125  € et  500  € (Jonas Moerman,  

2022).   

2.3  Modification du véhicule  

Comme expl iqué durant le  point consacré  au x  Composants du véhicule ,  

le changement  de certaines pièces sur le  camion permet  de réduire  la  

consommation de carburant en plus de réduire  les émissions de CO2. Parmi  

ces éléments,  nous retrouvons le  déflecteur de toit  dont  la  valeur varie  entre  

50 et 100 € et  les pneus de nouvel le génération  (Michel in)  pour un prix de 

82,72 € et 340,41  € par pneu. Ces deux éléments peuvent être subsidiés à  

hauteur de 30 % en Wallonie  (voi r ANNEXE 13)  ou 5000 € maximum par camion 

et 100  000 € par entreprise en Flandre.  
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2.4  Camions :  test  et  achat.  

Parmi les véhicules de la période de transition écologique intermédiaire,  

les camions diesel  sont  les moins chers du marché avec un prix d’ach at estimé 

entre 100  000 € et 150 000 €. Mais les camions LNG restent relativement  

démocratiques pour un prix aux alentours de 125  000 € à 175  000 €.  De plus,  

i ls  bénéficient  d’un subside al lant  de 30 à 50  % pour les PME et  de 15 à  40  %  

pour les grandes entreprises  en fonction du prix d’achat.  Ce qui  peut le rendre 

potentiel lement moins cher que le camion diesel .   

Les écocombis  sont environ deux fois  plus chers que ces véhicules pour 

un prix moyen de 250  000 €,  mais i ls  permettent un déplacement  d e 

marchandise plus important en plus d’une réduction du nombre de chauffeurs  

nécessaires au transport  des  marchandises.  On peut  donc prévoir  une 

réduction des coûts salariaux et  des  coûts l iés au transport  de marchandises.   

Les véhicules zéro émission tels  que les camions  électriques et  à  

l ’hydrogène constituent  encore un coût init ial  d’acquisit ion relativement 

élevé en plus d’être chers à l ’entretien  et aux réparations éventuel les  : en 

moyenne 417  300 €  pour l ’électrique et  391  800 €  pour l ’hydrogène selon  le 

modèle.  Les  deux véhicules peuvent  être  subsidiés en Wallonie et  en Flandre.  

Le véhicule à  l ’hydrogène est financé à hauteur de 30  % pour les PME et 15  % 

pour les grandes  entreprises en Flandre et  50  % de la différence entre son prix  

d’achat  et  le prix  d’achat  d’un camion diesel  standard en Wallonie  (Wallonie  

énergie SPW, 2021) .  Pour le véhicule électrique,  c’est à nouveau différent.  I l  

peut  être  financé à  15 % avec un maximum de 22  500 € en Wallonie  ou recevoir  

une prime de 5000 € en Flandre.   

En outre,  i l  existe des  possibi l i tés d’ essai  de ces  véhicules durant  une 

période déterminée  qui  pourrait  être  facturée entre  4500  € et  7500  € par mois 

et par camion selon Van Mieghem.  

2.5  Station de ravitail lement  

Les entreprises peuvent vouloir construire leur propre station de 

ravitai l lement de carburant afin d’éviter les surcoûts des stations -service.  Le  

prix varie  en fonction du type d’ instal lation et des  dif férentes sources  

obtenues au t ravers de sites internet,  de  rapport et des interviews avec 

Van Mieghem et Vincent Logistics.   

Les stations les moins coûteuses  sont les distributeurs de diesel  ou 

biodiesel ,  entre 1000  €  pour un petit  distributeur  et 150  000 € pour une 

instal lation complète  de 60 mil le l i tres ,  et les bornes de recharge électrique,  

entre 500 € et  50 000 € selon le modèle.   
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Les stations qui  seront les plus coûteuses seront les stations au gaz  

nécessitant une instal lation spéciale  : entre  1  mil l ion et 2 mill ions d’euros  

pour une station hydrogène et à partir de 1,2  mill ion d’euros pour une station 

au LNG d’une surface de 40  M3  en prenant en compte les permis de  

construction et  la préparation du terrain.   

De manière générale,  la Flandre offre plus de subside s pour le  

financement de stations de ravitai l lement que la Wallonie.  I l  est possible de  

financer des stations de LNG/CNG ou d’hydrogène ainsi  que des bornes  

électriques à  hauteur de 30  % pour les PME et  15 % pour les grandes  

entreprises.  En Wallonie,  i l  n’existe rien de semblab le sauf  en cas  

d’infrastructures  produisant de l ’hydrogène  (Wallonie énergie SPW, 2021) .   
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3 Scénarios selon la tai lle de l’entreprise.  

Maintenant que nous avons constitué un bi lan récapitulatif des coûts et  

subsides relatifs  aux différentes  solutions écologistiques,  intéressons-nous  

aux scénarios types dépendant de la tai l le de l ’entreprise concernée  :  PME ou 

grande entreprise.  

 

RÉ P A R T I T IO N  DE S  S O L U T IO N S  É C O L O G I S T IQ U E S  S E L O N L A  T A I L L E  DE  L ’ E NT R E P R IS E   

 

La différence va se faire  principalement au niveau des ressources  

financières  et humaines  disponibles pouvant être  consacrées aux projets  

écologistiques.  Si  les grandes entreprises peuvent affect er une partie de leur 

personnel  à des projets environnementaux,  les PME sont plus restreintes au 

niveau du nombre de travai l leurs  et ce  facteur peut  entrainer une dif ficulté  

supplémentai re.  En plus,  avec une marge relat ivement faible d’environ 10  %,  

les sociétés de transports routiers éprouvent d’autant plus de difficulté s à 

investir que d’autres secteurs ayant des  marges plus élevées .  

Fig u re  30 :  R épa rt it ion  d es  solu tion s  éco log i s t iqu es  se lo n la ta i l l e d e l ’ en t rep ri se  
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En conséquence,  les PME vont avoir tendance à investir dans des projets 

ayant une rentabi l ité sur du moyen terme dans un objectif de pérennité  et de 

survie de l ’entreprise.  Tandis que l es grandes entreprises souhaitent  acquérir  

une expertise sur du plus long terme en investissant dans des solutions  

écologiques innovantes.  D’autant que l ’écologie constitue un argument de 

vente permettant d’agrandi r son influence sur le marché. Thomas Sacotte me 

disait  : «  certains domaines ne sont pas d’appl ication pour les petites 

structures.  I l  y  a des questions environnementales qui  sont  propices à de 

grosses structures.  Si  moi,  je peux l ivrer dans 70  % des cas,  de grosses  

structures pourront le fai re dans 99  % des  cas  ». Ce qui  démontre  une certaine 

différence de traitement entre PME et  grandes entreprises.   

Malgré tout,  i l  n’empêche que les PME ont la  capacité d’ investir dans de 

nombreux aspects de l ’écologistique et principalement  lorsque l ’on constate  

les possibi l i tés de financement  de la  région pour concrétiser un projet.  Dans  

cet objectif de  neutral ité carbone, chaque amélioration d’ordre opération nel  

peut avoir un effet bénéfique sur l ’environnement.   

3.1  Scénario 1 :  l ’entreprise est une PME.  

Dans le cas où i l  s ’agit  d’une PME,  l ’entreprise disposera de ressources  

financières inférieures  aux  grandes  entreprises.  I l  lui  sera  donc plus  dif fici le 

d’investir dans de nouveaux véhicules ou dans l ’ instal lation d’ infrastructure s  

de ravitai l lement parti cul ières.   

Néanmoins,  el le pourra s’ impliquer dans de nombreux projets  

écologistiques tels  que le recyclage des palettes,  des cartons,  des papiers et  

autres  déchets  provenant  de ses  bureaux ou de son entrepôt.  S i  el le possède  

ses propres véhicules et en pl us de cela son propre atel ier de réparation,  

l ’entreprise pourra recycler certains  éléments du camion comme le  

pneumatique, les hui les usagées ou effectuer des activités de récupération de  

certaines  pièces.  Une entreprise étant  responsable de sa production  de 

déchets,  le recyclage de ceux-ci  est obl igatoire.    

L’entreprise pourra  également  dans  ce  cas  modifier l ’aérodynamis me de 

ses véhicules grâce à des éléments comme les déflecteurs ainsi  qu’ investir  

dans des pneus réduisant la résistance au roulement  de façon à réduire sa  

consommation de carburant  et  ses émiss ions de CO2.  Ces modifications peu 

coûteuses et  bénéficiant  d’une prime à l ’ investissement en Wallonie et  en  

Flandre peuvent engendrer une économie importante pour l ’entreprise en 

fonction du nombre de véhicules à sa  disposition.  L’entreprise interrogée  

Sacotte a réduit  sa consommation en carburant grâce à  ces solutions.   
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En outre,  de plus en plus de PME instal lent des  panneaux solaires ,  car 

el les bénéficient d’espaces importants et  cela leur  permet de satisfaire leurs  

besoins en énergie.  Cet investissement parmi les plus coûteux pour une petite 

entreprise peut être épaulé d’une aide à l ’ investissement de la région de 30 à  

50 %.  Des projets comme l ’ isolation thermique ,  remplacer les halogènes par  

des LED ou encore acheter un récolteur  d’eau de pluie peuvent également  

contribuer à  fai re  de l ’entrepôt  de l ’entreprise,  un entrepôt  zéro émission et  

également diminuer ses coûts  en énergie.   

De plus,  l ’entreprise  peut  s’ impliquer dans un projet  de mu tual isation 

de sa chaîne logistique avec d’autres entreprises du secteur.  Ceci  permettant  

un partage des  ressources et  des connaissances de chacun , mais  surtout  une 

diminution de l ’ impact de l ’entreprise sur l ’environnement  jusqu’à 30  %.   

Par ai l leurs ,  les  biocarburants ne sont  pas mentionnés ,  car bien qu’étant  

une alternative efficace au niveau écolog ique, son ravitai l lement est dif fici le 

et cher.  Et  sur un marché aussi  compétiti f que celui  du transport routier,  son  

uti l isation se fait  très rare  pour les P ME en raison de  ces différents  

paramètres.   

Enfin,  d’après l ’étude quantitative mené e pour ce mémoire,  certaines  

petites structures possèdent des  véhicules type écocombis  ou roulant au  

CNG/LNG. S’ i l  faut  avoir  suffisamment  de marchandises à t ransporter pou r  le  

premier,  le véhicule CNG/LNG constitue une alternative transitoire  et  

économique  plus écologique malgré l ’augmentation du prix du gaz et les  

problématiques environnementales l ié es à l ’échappement de méthane.  En 

plus,  i l  peut  être subsidié à  hauteur de 30 % à 50 % du montant en fonction du  

prix d’achat.   

3.2  Scénario 2 :  L’entreprise est une grande entreprise  

Dans le cas où i l  s ’agit  d’une grande entreprise,  i l  y  a plus de ressources  

financières disponibles dont une part  qui  peut être al louée aux technologies  

futures en matière de transport.  El le peut consacrer un budget à part entière  

uniquement dans  des investissements écologistiques.   

En plus  des  dif férentes solutions  proposées dans  le  Scénario 1,  

l ’entreprise bénéficie de plus de moyens  pour in vestir dans différents  projets 

écologistiques tels  que le financement d’entrepôts zéro émission ou encore 

l ’achat de véhicules électriques pour le déplacement  des  marchandises au sein 

des entrepôts (Clarks).  Néanmoins,  les a ides à l ’ investissement à la  rég ion 

pour les grandes entreprises sont  moins  intéressantes  :  entre  4  % et  20 % pour 

des panneaux solaires et  15 % pour un récolteur d’eau de pluie  en Flandre .  

 Malgré cela,  les trois grandes entreprises interrogées  pour ce mémoire  

investissent dans l ’établ i ssement d’entrepôts zéro émission .  Les raisons sont  

à la fois  économiques et  marketing.   
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En outre,  el les  peuvent investir  dans des  infrastructures de 

ravitai l lement pour les véhicules au gaz (hydrogène ou LNG) ou au 

biocarburant .  Ces infrastructures permet tent de garantir le ravitai l lement de 

sa propre flotte en plus d’effectuer une économie sur le prix du carburant au 

vu du nombre plus  restreint d’acteurs dans la chaîne logistique. Cela demande 

cependant  un investissement considérable pour les stations au gaz.  Malgré  

tout,  une aide à  l ’ investissement de cel le s-ci  est possible en Flandre.  

Ces entreprises vont généralement  init ier  les premières phases  de test 

des véhicules à  l ’hydrogène et  à l ’électric ité.   

Enfin,  les trois entreprises interrogées uti l isent des écocombis  de 

manière régul ière,  ce qui  leur permet  de rédui re leur empreinte carbone.  

3.3  Peut-on atteindre l’objectif  de neutrali té carbone  ?  

Nous  l ’avons vu tout  au long de ce  mémoire,  les solutions ne manque nt  

pas en matière  de logistique verte.  Les  grandes  entreprises s’ investissent dans  

cet objectif à long  terme et  sont en phase d’apprentissage de ces  nouvel les 

technologies,  les PME ont  une vis ion un  peu plus floue de l ’avenir ,  mais  

investissent lorsque les  réglementations  environnementales  deviennent  trop 

contraignantes ou lorsqu’une solution écologique présente un fort intérêt  

économique.   

Mais la question que l ’on pourrait  légitimement se  poser est  :  «  Peut -on 

atteindre cet objectif de neutral ité carbone du secteur  ?  »  

Si  nous reprenons une des tendances générales du questionnaire ou des  

interviews,  tout dépendra de l ’évolution du marché et de la réglementation 

au niveau européen et fédéral .  Une réglementation environnementale trop  

contraignante sans un marché adapté aux  besoins des transporteurs ne fera it  

qu’accroitre les dif ficultés pour les PME à  survi vre dans  ce secteur.   

Cependant,  nous verrons dans le prochain point consacré aux  

perspectives de l ’écologistique que le nombre d’ infrastructure s pour 

l ’hydrogène et  l ’électricité devrait  augmenter  et  que les coûts  du t ransport  

zéro carbone devraient diminuer  d’ici  2030 .  En outre,  la Belgique prévoit des  

mesures de déduction fiscale pour l ’ instal lation de stations de ravitai l lement  

pour l ’hydrogène et l ’électricité ainsi  que pour l ’achat de  véhicules neutres en 

carbone. Ces di fférentes perspectives  pourraient faci l i ter la transition 

écologique  pour les grandes entreprises comme pour les  PME  et  permettront  

peut-être d’atteindre l ’objectif de neutral ité carbon e fixé par l ’UE.  
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4 Perspectives de l’écologistique  

Comme nous  le voyons déjà  dans notre  l igne du temps,  nous vivons à  

l ’heure actuel le une étape transitoire vers  une neutral ité carbone général isée. 

Pour arriver à ce résultat,  i l  faudra bien entendu l ’aide des autorités 

compétentes dans le  financement des infrastructures ou un soutien fiscal  pour  

les carburants propres.  Pour finir,  nous verrons  les perspectives de  

démocratisation pour les véhicules électriques et  à l ’hydrogène.   

4.1  Financement d’infrastructure pour une neutrali té carbone  

Pour atteindre une neutral ité carbone,  i l  faut une adaptation du marché 

au n iveau des  infrastructures  d’approvisionnement et de recharge pour les  

futurs camions zéro émission.  

Cel le-ci  est toutefois insuffisante au moment  de l ’écriture  de ce  

mémoire  et ce fait  est corroboré par les nombreux  témoignages reçus pour la  

réal isation de la partie d’analyse du marché du transport routier.    

I l  s ’agit  d’un des objectifs  fixés par la Commission européenne. Cel le-ci  

souhaite accélérer le déploiement d’ infrastructure s de recharge des véhicules  

usant d’un carburant alternatif.  Cette nouvel le mesure concerne aussi  bien les 

voitures que les véhicules poids lourd s ,  qui  devront se tourner vers des  

énergies alternatives non pol luantes  afin de respecter l ’objectif de  neutral ité  

carbone fixé par l ’UE selon la stratégie pour une mobil ité durable et  

intel l igente.  La final ité est de créer un réseau d’ infrastructures de recharges 

et de ravitai l lement en énergie non pol luante qui  serait  disposé de manière  

équitable auprès de tous les États membres  de l ’UE de tel le façon à  ce  que 

l ’adoption de véhicules à  basse voi re  zéro émission soit  général isée .  (Consei l  

européen, 2021) .  Par ai l leurs,  l ’Europe prévoit de quadrupler l ’ infrastructure 

de recharge électrique pour 2025 afin de répondre à  l ’augmentation prévue 

du nombre de véhicules électriques  sur le marché européen.  

I L L U S T R A T IO N  DU  NO M B R E  DE  S T A T IO N S  D E  R E C H A R G E  S E L O N L ’ O B J E C T IF  F I T  F O R  55  D E  L A  CO M M I S S IO N  

E U R O P É E N N E  

 

 

 

 

Fig u re  31 : no mb re d e s ta t io ns  d e r echa rg e  selon l ’ob ject if  «   Fi t  f o r 55  »  d e la co mmiss ion  
eu rop éenn e  (Co mmiss ion  eu rop éenn e,  2021)  
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En outre,  l ’UE souhaite mettre à disposition d’ ici  2030 de stations de 

ravitai l lement en hydrogène tous les 150  km le long  du réseau central  routier 

européen et dans  chaque nœ ud urbain (Commission européenne, 2021) .   

Pour le financement de ce projet d’ infrastructures de carburants  

alternatifs,  les coûts d’ investissement entre  2021 et  2030 sont  évalu és à  

1,5 mil l iard d’euros par an (Commission Européenne, 2021) .  La  Commission 

européenne a  en outre perçu un soutien de la Banque européenne 

d’investissement ,  mais le montant n’est pas  connu (Banque européenne  

d’investissement,  2021) .   

4.2  Verdissement fiscal  de la  mobil i té  

Au vu des  objectifs  cl imatiques européen s,  la Belgique a  décidé de 

modifier  les  dispositions  fiscales existantes en vue de ce  qui  est appelé  un 

«  verdissement fiscal  de la mobil ité  ». 

Dans les mesures prévues,  on retrouve  la suppression de la déductibi l i té 

fiscale des voitures de sociétés à partir de 2026 ,  mais également  une  

déduction pour investissement majorée à l ’achat  de camions neufs zéro 

émission et l ’ instal lation d’ infrastructures de recharges  pour l ’hydrogène 

bleu,  verte ou turquoise et électrique  (SPF Finances,  2021) .   

Selon l ’année d’ investissement,  la déduction pour investissement sera  

comprise entre  13,5 % et  42 % et el le se  fait  sur les bénéfices  et profit s  de 

l ’année fiscale en cours.  En fait,  le pourcentage de base pour ces  

investissements varie selon l ’évolution des indices des prix à la  consommation.  

On considère une fluctuation entre 3,5  % et 10,5 % pour le  taux  de base.  Celui -

ci  sera majoré de 10  points puis encore majoré de  :   

RÉ C A P IT U L A T I F  D U  P O U R C E NT A G E  DE  D É D U C T IO N  P O U R  L ’ INV E S T I S S E M E N T .   

Pour donner un exemple concret,  une société qui  acqui ert  un véhicule 

sans émissions en 2023 d’un montant de 300  000 € avec un taux de base init ial  

à 3,5  % pourra  atteindre un taux de déduction de 35  %, soit 105  000 € 

déductibles en une fois  sur ses bénéfices de la période imposa ble.   

Fig u re  32 : R éca pi tulat i f  du  po u rcen ta g e d e d édu ct io n p ou r  
l ’ invest issement  ( SP F Fina nces ,  2021)  
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La déduction sur investissement peut se faire soit en une seule fois  soit  

de manière  étalée.  Dans  ce  cas,  i l  est possible d’effectuer une déduction sur 

les amortissements  pour les entreprises  occupant moins de 20  travai l leurs 

(petite et très petite entreprise).  Un exemple de calcul  se t rouve en Erreur  ! S

ource du renvoi introuvable.  

Le verdissement de la fiscal ité pour la mobil ité belge permet  de réduire  

l ’ impact du coût plus  élevé des véhicules électriques et  à l ’hydrogène ainsi  

que de l ’ instal lation des infrastructures nécessaires avec un montant  

déductible presque i l l imité (60  mil l ions de € par contribuable).   

4.3  Perspectives de régularisation du m arché des véhicules zéro émission et  

de son «  carburant  ».   

Une étude menée par l ’ONG américaine ICCT ( International  Counci l  

Clean Transportation ) suggère que les coûts d’achat et d’uti l isation des  

camions zéro émission devraient fortement baisser entre 2020 et 2030 (Sharpe 

& Basma, 2022) .  L’ONG est spécial isée dans les analyses scientifiques pour les  

organismes de réglementations  environnementales et une de leur mission est  

l ’amélioration des  performances environnementales du secteur du transport  

routier.   

P R O J E C T I O N  DE  L ’ É V O L U T IO N  D E S  P R I X  D ’ A C H A T  ( NE U F )  D E S  C A M IO N S  É L E C T R IQ U E S ,  À  

L ’ H Y DR O G È NE  E T  D I E S E L  E NT R E  2018-2020  E T  2030  

 

 

Fig u re  33 : P ro ject io n d e l ’ évolu tion  d e s p r i x d’ a ch at  ( n eu f)  d es  ca mion s 
é lect r iqu es,  à  l ’ h yd rog èn e et  d iesel  en t re  2018 -2020 et  2030  ( T ra n sp o rt  & 
E n v i ron men t,  2021 ,  ( Sha rp e & Basma,  2022) )  
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D’après ces projections,  les prix  pour les camions électriques  et  à  

l ’hydrogène vont baisser de 60 à 65  % entre 2020 et 2030 tandis que les prix  

des camions  diesel  seront 8,5  % plus  chers.  On remarque également  que la  

différence de prix  est bien moins importante entre  les trois véhicules en 2030 

qu’en 2020 (le prix est ent re 20 à 25  % plus élevé).   

Par ai l leurs,  le rapport  de l ’ ICCT a  également démontré  que la  baisse du 

prix de ces véhicules résulterait  de la diminution du prix de ses composants  

de plus de 40  % sur cette même période, ce qui  aura en plus pour effet de 

diminuer les frais  d’entretien et de réparation. (Voi r Erreur ! Source du renvoi i

ntrouvable.  (Sharpe & Basma, 2022)).   

Enfin,  contrairement  à  l ’électricité qui  reste  encore et  malgré les  

récents évènements 30 % moins cher que le diesel ,  l ’hydrogène est pour  

l ’ instant toujours un carburant plus  coûteux que le diesel .  Selon une étude 

menée par KPMG, l ’uti l isation de l ’hydrogène (vert,  bleu ou gris) en tant  que 

carburant devrait considérablement augmenter entre 2020 et 2050  

(Caspersen, 2018)  (Erreur  !  Source du renvoi introuvable. ).  Son uti l isation de p

lus en plus importante aura pour effet  de diminuer son prix et dans une 

perspective à long terme le prix de l ’hydrogène vert (produite à partir  de 

sources zéro émission) ,  actuel lement t rois  fois  plus élevé,  devrait  égal iser 

celui  de l ’hydrogène bleu et gris  (Erreur ! Source du renvoi  introuvable. ).  On p

révoit que le prix  de l ’hydrogène vert  devrait égaler celui  du diesel  d’ ici  2030  

(KEVERS, 2021)  (Max.K,  2021).  

Néanmoins,  i l  faut  garder un esprit  crit ique vis -à-vis  de ces  projections ,  

car bien que réal isées par des organismes compétents en la matière,  i l  est  

diffici le de prévoir  avec exactitude la  réal ité du terrain en 2030.  
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5 Conclusion intermédiaire du 4éme chapitre  

  

• La l igne du temps nous a permis de dégager trois époques  : les prémices,  

l ’étape intermédiaire et  l ’étape d’application général isée de 

l ’écologistique.  

• L’écologistique peut être opérée de manière dif férente entre PME et grande 

entreprise en fonction des  ressources financières  et  des  aides à  

l ’ investissement.   

• I l  existe un grand nombre d’applications écologistiques pouvant être  

accessibles aussi  bien aux PME qu’aux grandes  entreprises ,  bénéficiant de 

subsides ou de primes  et permettant à  l ’entreprise de fai re des économies 

d’énergies ou de carburant.    

• La Commission européenne souhaiterait,  entre  2021 et 2030,  accélérer le  

déploiement  des infrastructures de recharge pour les véhicules usant de 

carburants alternatifs.   

• La Belgique est  en train de mettre  en place un verdissement fiscal  de la  

mobil ité dont l ’une des appl ications consiste en une déduction fiscale de 

l ’ investissement dans les camions  zéro émission et  l ’ instal lation 

d’ infrastructures de recharges à  l ’hydrogène.  

• Une ONG américaine nommée ICCT suggère que les coûts d’achats  et 

d’uti l isation des camions zéro émission devraient baisser entre 2020 et  

2030.  
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Conclusion Générale 

La révolution verte est en marche ! Les  règles du jeu commencent à  

changer au t ravers d’une pression d u pol it ique qui  tend vers une neutral ité 

carbone global isée. Au-delà de cela,  les entreprises emboitent  le pas tantôt  

par obl igation tantôt  par choix.  Les  PME suivent le mouvement tant bien que 

mal et les grandes entreprises se préparent à un futur écologistique.  

Dans notre  question de recherche,  nous nous posions la question 

suivante :   

« «  Comment la logistique verte,  né e du concept de développement 

durable en 1987, peut -el le amener le secteur du tra nsport  routier belge vers 

une transition écologique  ?  » 

Pour répondre à cette question,  nous pourrions nous interroger  : la  

démarche écologistique apporte -t-el le réel lement un plus aux t ransporteurs  ?  

Nous  pouvons répondre à cette  question à travers plusie urs éléments.   

Si  la majorité des PME interrogées lors de notre étude quantitative ont  

effectivement une sensibi l i té écologique au sein de leur entreprise,  i l  

semblerait que plus  de la  moitié d’entre e l les  pensent  également  que les  

directives européennes en matière d’environnement finiront par couler leur  

fonds de commerce.  On peut  dès  lors  se demander si  les  PME aur ont  les  

ressources financières  nécessaires  pour pratiquer une démarche écologistique 

au sein de leur entreprise.  La  réponse est  nuancée.   

Selon notre étude quantitative,  53  % d’entre  e l les  souhaiteraient  

investir dans les camions électriques et 4 7 % d’entre e l les  dans les camions à  

l ’hydrogène endéans  les 10  ans,  représentant à  l ’heure actuel le les solutions  

vers une transition neutre  en carbone.  Cependant,  force est de constater que 

ces solutions sont  pour le moment  économiquement  peu intéressantes  et  

même au sein des grandes  entreprises en phase test de ces véhicules,  

l ’ investissement n’est pas  prévu avant  au moins 3 à  5  ans.  Les raisons  pour 

cela sont multiples  : une technologie pas  mature et pas assez rentable,  une 

autonomie faible,  un manque d’ infrastructures  de ravitai l lement et un manque 

de soutien des autorités en matière d’ investissement.   

En fait,  i l  est  peut -être  encore prématuré de remplacer l ’entièreté  de sa  

flotte par des véhicules zéro émission. Les choses vont pourtant dans le bon 

sens : plus d’ infrastructures vont être  construi tes  ; la Belgique souhaite 

mettre en place plus d’aides  à l ’ investissement pour un verdissement de la  

mobil ité ; les prix des véhicules neutres en carbone, de ses composants et de  

son carburant  devraient continuer à baisser.   
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On peut donc imaginer qu’à moyen terme, avec l ’amélioration de la 

technologie,  les aides  à  l ’ investissement et  la démocratisation de s prix,  les  

véhicules lourds électriques et à  l ’hydrogène constitueront de sérieuses 

alternatives aux véhicules diesel  encore majoritaires  à notre époque.  

En attendant,  i l  existe des solutions trans itoires en termes de véhicules 

et de carburants qui  perme ttent déjà de réduire  l ’empreinte  carbone tel le que 

les camions  EURO 6,  les camions au LNG/CNG, les écocombis  ou encore les  

biocarburants.  Néanmoins,  seul  l ’EURO 6 représente un investissement  

économiquement intéressant pour l ’ensemble des entreprises au moment de 

la rédaction de ce  mémoire.  Le camion au LNG/CNG est certes plus écologique 

dans les faits,  mais les problématiques environnementales causées par 

l ’échappement de méthane ont mené à  une polémique auprès de certains  

transporteurs ou d’ONG, les écocombis ne présentent un intérêt  seulement  si  

une quantité suffisante de marchandise peut être transportée et les  

biocarburants sont  compliqué s  à  ravi tai l ler et bien plus  cher malgré  

l ’augmentation des prix des énergies fossi les.   

Ensuite,  s i  nous reprenons la  définit ion de l ’écologistique,  i l  s ’agit  de 

« la prise en compte des critères environnementaux dans les activités de 

logistique et de transport  (Logistique Consei l ,  s .d.)  ».  La  démarche  

écologistique peut  donc s’étendre à  tou tes les activités d’une organisation  et  

pour cela  i l  existe déjà  des  solutions  envisageables et économiquement  

intéressantes comme les panneaux  solaires,  et par extension les entrepôts  

zéro émission,  le recyclage et la récupération d’un maximum d’éléments ou 

encore l ’amélioration des composants du camion pour réduire sa  

consommation,  ses coûts,  mais aussi  son impact  sur l ’environnement.  Chacune 

de ces activités permet  non seulement de diminuer ses coûts pour l ’entreprise,  

mais également de participer à  une démarche de logistique verte  et de  

diminution de l ’empreinte carbone.  Néanmoins,  pour certaines de ces  

solutions,  i l  y  aura l ieu d’avoir  une volonté de l ’entreprise d’ investir.  Et  pour 

motiver ces entreprises,  les aides à l ’ investissement de s Régions wallonne,  

flamande et  bruxel loise ne manquent pas pour les  plus  petites entreprises,  

avec une subvention estimée à 30 à  50  % du montant pour des  investissements 

conséquents comme l ’ instal lation de panneaux  solaires ou la création d’un  

entrepôt zéro émission.  

En conséquence,  i l  est  donc à  l a portée de tous de rejoindre la révolution 

verte par le biais  de modifications de sa chaîne logistique et qui  auront des  

effets bénéfiques sur l ’environnement.   
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Malgré tout,  un des  constats  de ce  mémoire est  que beaucoup de  PME 

vivent au jour le jour et s’adaptent en fonction des contraintes économiques  

et réglementaires.  I l  est en soi  tout  à fait  cohérent  de faire passer les intérêts  

économiques  de son entreprise  avant  tout  le  reste  et  p articul ièrement  lorsque 

l ’on constate  les marges faibles (environ 10  %) des  entreprises du secteur du 

transport  routier.  Néanmoins,  les contraintes réglementaires  

environnementales  ne devraient  pas  être l ’unique argument de transition 

écologique.   

Une des solutions à envisager serait  de renfo rcer les campagnes  

d’informations  écologistiques pour les entreprises par le biais  d’organisme s  

comme la FEBETRA tout  en soul ignant  l ’ intérêt économique au -delà de 

l ’ intérêt écologique. Jusqu’ici ,  les sociétés reçoivent  les dernières  

informations  du secteur sous  forme de newsletters ou de revue s mensuel les 

mais pour cela,  i l  faut être inscrit  sur le  site.  L’organisme donne également  

l ’opportunité à  ses membres  de donner leur avis  lors de réunions  des  

différentes commissions constituant la FEBETRA. Néanmoins,  i l  n’existe pas de 

campagne essentiel lement axée sur la logistique verte  et ses bienfaits.   

I l  y  aurait également  l ieu de simplifier les démarches d’obtention  de  

subsides en les refédéral isant.  Comme nous l ’avons vu précédemment,  i l  est  

compliqué pour une entreprise de s ’y retrouver face à toutes ces  

réglementations régionales différentes.   

L’avenir du t ransport se trouve dans l ’écologistique. L’objectif de  

neutral ité carbone fixé par la Commission européenne peut être atteint  s i  nous  

persévérons dans  une démarche environnementale global isée.  

I l  faut continuer à développer et  à démocratiser les technologies  

propices à  cette démarche.  Mais cela ne peut se faire sans  qu’une pression ne  

soit exercée par les autorités européennes et fédérales.  Nous avons pu  

constater que les  dif férentes réglementations en vironnementales mises en 

place en coopération avec l ’ensemble des  États  membres  avaient  contribué à  

accélérer cette  transition écologistique.  
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I l  faut souteni r une mobil ité verte  et intel l igente à travers le 

développement du réseau transeuropéen de t ransport  (RTE-T) d’ici  2030. Le 

RTE-T est  un programme de développement des infrastructures  du secteur du  

transport visant à  faci l i ter la connexion entre les réseaux routiers,  

ferroviaires,  fluviaux  et aériens (Ledroit,  2021).  Ce réseau rel ierait  

424 grandes vi l les à des ports,  aéroports et terminaux ferroviaires.  La final ité 

étant de favoriser l ’ interconnexion et  l ’ interopérabi l ité des réseaux nationaux  

(Commission européenne, 2021) .  Pour cela,  l ’UE souhaite augmenter le  

transport  ferroviaire  représentant  l ’alternative de t ransport la  moins  

polluante.    

Dans cette  optique,  le train deviendrait un élément  central  du t ransport  

multimodal,  qui  pourrait  substituer la route par le rai l .  Si  le projet  aboutit,  i l  

pourrait  y avoir  une diminution du transport des personnes et de 

marchandises,  ce qui  aurait pour effet  de réduire  le  trafic sur le  réseau routier.   

Finalement,  persévérer dans la t ransformation des habitudes de 

transport  en privi légiant le rai l  es t sans  nul  doute la  voie  de « la révolution 

verte ».  Révolution qui  entrainera de grandes mutations dans  les sociétés de 

transport  routier qui  devront à  leur tour s’adapter et rival iser d’ ingéniosité  

afin de garder leur business concurrentiel  et vert .  Sans attendre,  el les devront  

prendre le  train en marche et  se pencher sur les techniques  bien connues  

d’amélioration continue :  réduire,  améliorer,  créer,  él iminer ; et  ce sans  

attendre passivement que l ’État  ou les  Régions prennent  en charge la majeure 

partie du coût de leurs investissements af in de rester maître  de leur avenir.  
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